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AVERTISSEMENT.

\^E petit Traité eft. extrait d'un Ouvraga

plus étendu , entrepris autrefois fans avoir

confulti mes forces , & abandonné depuis long-

temps. Des divers morceaux qu'on pouvolt

tirer de ce qui étolt fait, celui-ci cft le plus

confldérahU y & m'a paru le moins Indigne

d'être offert au Public. Le refis n'eft déjà

plus.
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LIVRE I.

J E veux chercher fi dans l'ordre civil il

peut y avoir quelque règle d'adminiftration

le'gitime & sûre , en prenant les hommes tels

qu'ils font & les lois telles qu'elles peuvent

être : je tâcherai d'allier toujours dans cette

recherche ce que le droit permet avec ce que

l'intérêt prefcrit , afin que la ^uftice & l'uti»

lité ne fe trouvent point divifées.

J'entre en matière fans prouver l'impor-

tance de mon fuiet. On me demandera fi je

fuis prince ou Icgiflateur pour écrire l'ur la

A



2 DuCON-fRAT
Politique ? Je réponds que non , & (Jue c'eil

pour cela que j'écris fur la Politique. Si i'é-

tois prince ou légiflateur , je ne perdroîs pas

mon temps à dire ce qu'il faut faire
,
je le

ferois , ou je me tairoîs.

Né citoyen d'un Etat libre, & membre

du Souverain
,
quelque foible iufluence que

|)uiffe avoir ma voix dans les affaires publi-

ques , le droit d'y voter fuffit pour m'impofer

le droit de m'en inftruire. Heureux , toutes

les fois que je médite fur les Gouvernemens ,

de trouver toujours dans mes recherches

de nouvelles raifons d'aimer celui de moa
pays l
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CHAPITRE PREMIER,
Sujet de ce premier Livre,

JL'Homme eft né libre, & par-tout îl eft

dans les fers. Tel fe croit le maître des au-

tres, qui ne laiffe pas d'être plus efclave

qu'eux. Comment ce changement s'eft-il

fait ? Je l'ignore. Qu'eft-ce qui peut le ren-

dre légitime ? Je crois pouvoir réfoucre

cette queftion.

Si Je ne conlîdérois que la force ,& l'effet

qui en dérive, je dirois : tant qu'un peuple

efl: contraint d'obéir & qu'il obéit , il fait

bien; fi-tôt qu'il peut fecouer le joug , &
qu'il le fecoue , il fait encore mieux ; car

recouvrant fa liberté par le même droit qui

la lui a ravie , ou il eft fondé à la repren-

dre , ou l'on ne l'étoit point à la lui ôter.

Mais l'ordre focial eft un droit facré
,
qui

fert de bafe à tous les autres. Cependant ce

droit ne vient point de la nature ; il eft donc

fondé fur des conventions. Il s'agit de favoir

quelles font ces conventions. Avant d'en

venir-là
, \ç dois établir ce que je viens

è'avaacer^
Aii
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CHAPITRE II.

Dffs premières Sociétés,

J_<A plus ancienne de toutes les fociétés &
la feule naturelle eft celle de la famille. En-

core les enfans ne reftent-its liés au père

qu'aufTi long-temps qu'ils ont befoin de lui

pour fe conferver. Si-tôt que ce befoin cefTe
,

le lien naturelfe diffout. Les enfans, exempts

de l'obéiffance qu'ils dévoient au père ,1e

père exempt des foins qu'il devoit aux en-

fans , rentrent tous également dans l'indé-

pendnnce. S'ils continuent de refter unis yCe

n'eft plus naturellement , c'eft volontaire-

ment , & la famille elle-même ne fe main-

tientque par convention.

Cette liberté commune eft une conféquen-

ce de la nature de l'homme. Sa première loi

eft de veiller à fa propre confervation ,fes

premiers foins font ceux qu'il fe doit à lui-*

même , &: , fi-tôt qu'il eft en âge de raifon ,

lui feul , étant juge des moyens propres à le

ÇQnferver , devient par-là fon propre maître.
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La famille eft donc , fi l'on veut, le pre-

mier modèle des fociétés politiques ; le chef

çft l 'image du père , le peuple eft l'image des

enfans , & tous étant nés égaux & libres ,

n'aliènent leur liberté que pour leur utilité.

Toute la différence eft que dans la famille

l'amour du père pour fes enfans le paie des

foins qu'il lui rend , & que dans l'Etat le

plaifir de commander fupplée à cet amour

que le chef n'a pas pour fes peuples.

Grotius nie que tout pouvoir humain foît

éMbli en faveur de ceux qui font gouvernés :

il cite l'efclavrge en exemple. Sa plus conf-

tante manière de raifonner eft d'établir tou-

jours le droit par le fait (a).On pourroit em-

ployer une méthode plus conféqucnte, mais

non pas plus favorable aux tyrans.

11 eft donc douteux , félon Grotius , Ci le

genre -humain appartient à une centaine

(a) " Les favantes recherches furie droit public

" ne font fouventque l'hirtoire des anciens abus, Se

>« on s'eft entêté mal-à-propos quand on s'eft dcn-

» né la peine de les trop étudier ». Traité des intérêts

de la Fr. avec fes voijîns ,parM. le Marquis d'Argen--

fon ,
(imprimé chez Rcy à Amfterdam). Voilà pré^

çifémeiit ce qu'a fait Grotius.

A iii
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d'hommes , ou fi cette centaine d'hommes

appartient au genre-humain , & il paroît dans

tout fon livre pencher pour le premier avis :

c'eft auffi le fentimer.t de Hobbes. Ainfi voilà

î'efpece humaine divifée en troupeaux de bé-

tail , dont chacun a fon chef, qui le garde

pour le dévorer.

Comme un pâtre eft d'une nature fupé-

rieure à celle de fon troupeau , les pafleurs

d'hommes, qui font leurs chefs, font aulli

ci'une nature fupérieure à celle de leurs peu-

ples. Ainfi raifonnoit au rapport de Philon ,

l'empereur Caligula j concluant aiTez bierx

de cette analogie que les rois étoient des

dieux , ou que les peuples étoient des bêtes.

Le raifonnement de ce Caligula revient à

celui de Hobbes & de Grotius. Ariftote avant

eux tous avoit dit aufli que les hommes ne

font point naturellement égaux , m:iis que

les uns naiffent pour l'efclavage & les autres

pour la domination.

Ariftote avoit raifon , mais il prenoit

l'effet pour la caufe. Tout homme né dans

l'efclavage, naît pour l'efclavage, rien n'eft

plus certain. Les efclaves perdent tout dans

leurs fers , jufqu'au defîr d'en for tir ; ils ai-
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irent leur fervitude comme les compagnons

d'Ulyffe aimoient leur abrutifl'ement (b).

S'il y a donc des efclaves par nature , c'eft

parce qu'il y a eu des efclaves contre nature,

La force a fait les premiers efclaves, leur

lâcheté les a perpétués.

Je n'ai rien dit du roi Adam ni de Pem-

pereur Noé
,
père de trois grands monar-

ques qui fe partagèrent l'univers, comme
firent les enfans de Saturne

,
qu'on a cru re-

connoître en eux. J'efpere qu'on me faura

gré de cette modération ; car , defcendant

direftcment de l'un de ces princes , & peut-

être de la branche aînée , que fais-je îï par la

vérification àzs titres je ne me trouverois

point le légitime roi du genre - humain ?

Quoi qu'il en foit , on ne peut difconve-

rir qu'Adam n'ait été fouverain du monde

comme Robinfon de fon ifle , tant qu'il en

fut le feul habitant ; & ce qu'il y avoit de

commode dans cet empire , étoit que le

monarque affuré fur fon trône n'avoit à

craindre ni rebellions , ni guerres , ni

confpirateurs.

(f) Voyez un petit traité de Plutarque Utltulé i

^u« les bites ufent de la raifon.
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CHAPITRE II L

Du droit du plus fort.

X-<E plus fort n'eft jarnais affez fort pour

être toujours le maître, s'il ne transforme

fa force en droit & l'obéiffance en devoir.

De-là le droit du plus fort ; droit pris iro-

niquement en apparence , & réellement éta-

bli en principe ; mais ne nous expliquera-

t-on jamais ce mot ? La force efl: une puif-

fance phyfique jje ne vois point quelle mo-

ralité peut réfulter de Ces effets. Céder à la

force eft un aéle de nécelfité , non de vo-

lonté ; c'eft tout au plus un a£le de prudence.

En quel fens pourra-ce être un devoir ?

Suppofons un moment ce prétendu droit.

Je dis qu'il n'en refaite qu'un galimathias

i nexplicable. Car lî-tôt que c'eft la force qui

fait le droit , l'effet change avec la cauCe j

toute force qui furmonte la première , fuc-?

cède à fon droit. Si-tôt qu'on peut défo-

béir impunément, on le peut légitimement 5

Çc puifque le plus fort a toujours raifon »
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il ne s'agit que de faire en forte qu'on foit

le plus fort. Or, qu'eft-ce qu'un droit qui

périt quand la force ceffe ?S'il faut obéir

par force on n'a pas befoin d'obéir par de-

voir , & fi l'on n'eft plus forcé d'obéir on

n'y eft plus obligé. On voit donc que ce

mot de droit n'ajoute rien à la force j il ne

fignifie ici rien du tout.

Obéiffez aux puiflances. Si cela veut dire ,

cédez à la force , le précepte eft bon , mais

fuperflu ; je réponds qu'il ne fera jamais

violé. Toute puiffance vient de Dieu
,
je

l'avoue ; mais toute maladie en vient auflî,

Eft-ce à dire qu'il foit défendu d'appeller le

médecin ? Qu'un brigand me furprenne au

coin d'un bois , non-feulement il faut par

force donner la bourfe , mais quand je

pourrois la fouftraire, fuis-je en confcience

obligé de la lui donner ? car enfin le piftolet

qu'il tient eft aufTî une puifTance.

Convenons donc que force ne fait pas

droit , & qu'on n'eft obligé d'obéir qu'aux

pyiiTances légitimes. Ainfi ma queftion pri-

mitive revient toujours.
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CHAPITRE IV.

De l'efclavage,

i. uisqu'aucun homme n'a une autorité

naturelle fur fon femblable , & puifque la

force ne produit aucun droit, rcftent donc

les conventions pourbafe de toute autorité

légitime parmi les hommes.

Si un particulier , dit Grotius ,
peut aliéner

fa liberté & fe rendre efclave d'un maître »

pourquoi tout un peuple ne pourroit-il pas

aliéner la Tienne & fe rendre fujet d'un roi ?

Il y a là bien des mots équivoques qui au-

roient befoin d'explication ; mais tenons-

nous-en à celui d'aliéner. Aliéner c'ed don-

ner ou vendre. Or, un homme qui fe fait

efclave d'un autre ne fe donne par , il fe

vend , tout au moins
,
pour fa fubriflance :

mais un peuple pourquoi fe vend-il ? Bien,

loin qu'un roi fourniffe à fes fujets leur fub-

lîftance , il ne tire la fienne que d'eux , & ,

félon Rabelais , un roi r.e vit pas de peu.

Les fujets donnent donc leur perfonne à
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condition qu'on prendra auffi leur bien ?

Je ne vois pas ce qu'il leur refte à con-

ferver.

On dira que le defpote afTure à fes fujets

la tranquillité civile. Soit ; mais qu'y gagnent-

ils , fi les guerres que fon ambition leur atti-

re, fx Ton infatiable avidité, fi les vexations

de fon miniflere les défolent plus que ne

feroient leurs dilTentions ? Q^^i'y gagnent-ils ,

fi cette tranquillité même eft une de leurs

mifcres ? On vit tranquille aufll dans les ca-

chots ; en eft-ce aflez pour s'y trouver bien ?

Les Grecs enfermés dans l'antre du Cyclope

y vivoicnt tranquilles , en attendant que leur

tour vînt d'être dévorés.

Dire qu'un homme fe donne gratuitement;

c'eft dire une chofe abfurde & inconcevable ,

un tel a£le eR illégitime & nul ; par cela feul

que celui qui le fait n'cft pas dans fon bon

fens. Dire la même chofe de tout un peuple

,

c'eft fuppofer un peuple de fous : la folie

ne fait pas croit.

Quand chacun pourroit s'aliéner lui-mê-

me , il no peut aliéner (es enfans ; ils naif-

fent hommes & libres ; leur liberté leursp»

partient , nul n'a droit d'en difpofer qu'euxj
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Avant qu'ils foient en âge de rnifon , le

père peut en leur nom ftipuler des condi-

tions pour leur confervation
,
pour leur bien-

être ; mais non les donner irrévocablement

& fans condition ; car un tel don eft contraire

aux fins de la nature & pafle les droits de la

paternité. Il faudroit donc pour qu'un Gou-

vernement arbitraire fût légitime qu'à chaque

génération le peuple fut le maître de l'admet-

tre ou de le rejeter : mais alors ce Gouver-

nement ne feroit plus arbitraire.

Renoncer à fa liberté , c'eft renoncer à fa

qualité d'homme , aux droits de l'humanité ,

même à fes devoirs. 11 n'y a nul dédomma-

gement poflible pour quiconque renonce à

tout. Une telle renonciation efl incompati-

ble avec la nature de l'homme ; & c'eft

ôtsr toute moralité à fes aftions
,
que d'ôter

toute liberté à fa volonté. Enfin , c'eft une

convention vaine & contradiftoire de ftipu-

ler d'une part une autorité abfolue , & de

l'autre une obéiffance fans bornes. N'cft-il

pas clair qu'on n'eft engagé à rien envers ce-

lui dont on a droit de tout exiger , & cette

feule condition fans équivalent, fans échan-

ge , n'entraîne-t-elle pas la nullité de l'aftc?

Caï
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Car quel droit mon efclave auroit-il contré

moi
,
puifque tout ce qu'il a m'appartient , &

que fon droit étant le mien , ce droit de moi

contre moi-même eflunmotqui n'a aucun

fens ?

Grotius & les autres tirent de la guerre une

autre origine du prétendu droit d'efclavage.

Le vainqueur , ayant , félon eux , le droit de

tuer le vaincu , celui-ci peut racheter fa vie

aux dépens de fa liberté ; convention d'au-

tant plus légitime, qu'elle tourne au profit

de tous deux.

Mais il eft clair que ce prétendu droit de

tuer les vaincus ne refaite en aucune manière

de l'état de guerre. Par cela feul que les

hommes vivant dans leur primitive indépen-

dance , n'ont point entr'eux de rapport afTez

confiant pour conftituer ni l'état de paix rïi

l'état de guerre, ils ne font point naturelle-

ment ennemis. C'eft le rapport des chofes &
non des hommes qui conflitue la guerre ; &
l'état de guerre ne pouvantnaître des fîmples

relations perfonnelles , mais feulement des

relations réelles, la guerre privée ou d'hom-

ftie à iiomme ne peut exiker , ni dans l'état

de nature où il n'y a point de propriété conf-

B
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tante, ni dans l'état locial où tout eÛ fou*

l'autorité des lois.

Les connbats particuliers , les duels , les

rencontres font des aftes qui ne conftituent

point un état ; & à l'égard des guerres pri-

vées , autorifées par les établilTemens de

Louis IX , roi de France , & fufpenduesparla

paix de Dieu, ce font des abus du gouverne-

ment féodal , fyftême abfurde s'il en fut ja-

mais , contraire aux principes du droit natu-

rel , & a toute bonne politique.

L'i guerre n'eft donc point une relatiot»

d'homme à homme , mais une relation d'Et.ït

à Etat , dans laquelle les particuliers ne icv.t

ennemis qu'accidentellement , non point com-r

me hommes ni même comme citoyens (*) ,

(*) Les Rcniaîas qui ont entendu & plus rel-

pedi le uiolt de la guerre qu'aucune nation du

monde, portoisnt fi loin le fcrupule à cet égard

qu'il n'étoit pas permis à up Citoyen de fervir

comme volontaire, fans s'être engag;; espreffcme.it

contre rennemi , & nommément contre tel ennemi.

Une Légion où Caton le âlsfaifoit fes première»

armes fous Popllius ayant été reformée, Caton le

père écrivit à Popilius que s'il vouloit bien que

fon fih continuât de fervir fous lui, il falloir !ui

faire prêter ua nouveau figrraec: militaire
,
parc«
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mais comme foldats ; non point comme mem-
bres de la patrie , mais comme fes défenfeurs.

Enfin chaque Etat ne peut avoir pour enne-

mis que d'autres Etats & non pas des hom-
mes, attendu qu'entre chofes de diverfes na-

tures, on ne peut fixer aucun vrai rapport.

Ce principe eil: même conforme aux maxi-

iftes établies de tous les temps & à la pratique

confiante de tous les peuples policés. Les

déclarations de guerre font moins des aver-

tiffemens aux puiflances qu'à leurs fujets.

L'étranger , foit roi , foit particulier , foit

peuple
,
qui vole, tue ou détient les fujets

fans déclarer la guerre au Prince , n'eft pas

un ennemi , c'eft un brigand. Même en pleine

guerre un Prince jufl:e s'empare bien en pays

ennemi de tout ce qui appartient au public j

que le premier étant annulié , il ne pcuroit plrs

porter les armes contre l'enneni. Et le même Ca-*

ton écrivit à fon fils de fe bien garder de fe pré-

fentcrau combat qu'il n'eût prîté ce nouvean (er-

ment. Je fais qu'on pourra m'oppofer le fiege d&

CJufium 8c d'autres faits particuliers. Mais moi je

cite des lois, des ufages. Les Romains font ceux,

qui ont le moins fouvent tranfgreffé leurs lois, 8c

ils font Içs feuls qui en aient eu d'auïïî belles.

Bij
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mais il refpeéle la perfonne & les biens des

particuliers : il refpefte des droits fur lefquels

font fondés les fiens. La fin de la guerre étant

la deftruftion de l'Etat ennemi, on adroit

d'en tuer les défenfeurs tant qu'ils ont les ar-

mes à la main ; mais fi-tôt qu'ils les pofent ÔC

fe rendent, ceflant d'être ennemis ouinftru-

roens de l'ennemi , ils redeviennent Ample-

ment hommes & l'on n'a plus de droit fur

leur vie. Quelquefois on peut tuer l'Etat fans

tuer un feulde fes membres : or , la guerre

re donne aucun droit qui ne foit néceffaire

à fa fin. Ces principes ne font pas ceux de

Grotius ; ils ne font pas fondés fur des auto-

rités de Poètes , mais ils dérivent de la nature

des chofçs , & font fondés fur la raifon.

A l'égard du droit de conquête , il n'a d'au-

tre fondement que la loi du plus fort. Si la

guerre ne donne point au vainqueur le droit

de maffacrer les peuples vainais , ce droit

qu'il n'a pas , ne peut fonder celui de les

affervir. On n'a le droit de tuer l'ennemi que

quand on ne peut le faire efclave ; le droit de-

le faire efclave ne vient donc pas du droit de

le tuer : c'eft donc un échange inique de lui

/aire acheter au prix de fa liberté fa vie fur
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laquelle on n'a aucun droit. En établiffant le

droit de vie & de mort fur le droit d'ef-

clavage, & le droit d'efclavage fur le droit

de vie Se de mort , n'eft-il pas clair qu'on

tombe dans le cercle vicieux ?

En fuppofant même ce terrible droit de

tout tuer
,
je dis qu'un efclave fait à la guer-

re , ou un peuple conquis , n'eft tenu à rien

du tout envers fon maître
,
qu'à lui obéir au-

tant qu'il y eft forcé. En prenant un équiva-

lent à fa vie le vainqueur ne lui en a point

fait grâce : au lieu de le tuer fans fruit il l'a

tué utilement. Loin donc qu'il ait acquis fur

lui nulle autorité jointe à la force , l'état de

guerre (ubfifte entr'eux comme auparavant ,

leur relation même en eft l'effet, & l'ufage

du droit de la guerre ne fuppofe aucun traité

de paix. Ils ont fait une convention ; foit ;

mais cette coavention ,loin de détruire l'état

de guerre , en fuppofe li continuité.

Ainfi , de quelque fens qu'on envifage les

chofes , le droit d'efclavage eft nul , non-feu-

lement parce qu'il eft illégitime, mais parce

qu'il eftabfurdc & ne fignifie rien. Ces mots.

efclavagc & droit y font contradictoires ; ils

s'excluent mutuellement. Soit d'un homme à

B iii
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un homme , foit d'un homme à un peuple^

ce difcours fera toujours également infenfç»

Ji fais avec toi une convention toute à ta

charge & toute à mon profit , que j'obfcrverat

tant qu'il me plaira , Gt que tu ohfcrveras tant

qu'Urne plaira*
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CHAPITRE V.

Qu'il faut toujours remonter à une première

convention.

V^UAND i'accorderois tout ce que j'ai re-

fJté iufqu'ici , les fauteurs du defpotifme

n'en feroient pas p!as avancés. Il y aura tou-

jours une grande difFérence entre foumettre

une multitude , & régir une fociété. Que des

hommes épars foient fuccefîlvement aflfervis

à un feul , en quelque nombre qu'ils puif-

fent être , je ne vois là qu'un maître & des

cfclaves : je n'y vois point un peuple &fon
chef ; c'eft fi l'on veut une aggrégation ^

mais non pas une aflbciation ; il n'y a là vi

bien public , ni Corps politique. Cet hom-

me eût-il affervi la moitié du monde , n'eft

toujours qu'un particulier ; fon intérêt, fé-

paré de celui des autres , n'ed toujours

qu'un intérêt privé. Si ce même homme vient

à périr , fon empire après lui refte épars &
fans liaifon ; comme un chêne fe diffout &
tombe en un ta» de cendre , après que le feu

l'a confumé.
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Un peuple , dit Grotius

,
peut fe donner i

un Roi. Selon Grotius un peuple eft donc un

peuple , avant de fe donner à un Roi. Ce don

même eft un a£le civil , il fuppofe une délibé-

ration publique. Avant donc que d'examiner

l'afte par lequel un peuple élit un Roi, il

feroit bon d'examiner l'aéte par lequel un

peuple eft un peuple. Car cet afte étant né-

ceflairement antérieur à l'autre , eft le vrai

fondement de la fociété.

En effet , s'il n'y avoit point de convention

antérieure , où feroit , à moins que l'éleftion

ne fût unanime , l'obligation pour le petit

nombre de fe foumettre au choix du grand ,

& d'où cent qui veulent un maître ont-ils le

droit de voter pour dix qui n'en veulent

point ? La loi de la pluralité des fuffrages eft

elle-même un établiftement de convention,

& fuppofe au moins une fçis l'unanimité»

'
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CHAPITRE VI.

Du Pacle Social,

]E fuppofe les hommes parvenus à ce point

où les obftacles qui nuifent à leur confervation,

dans l'état, de nature , l'emportent par leuc

rcfiftance furies forces que chaque individu

] eut employer pour fe maintenir dans cet

état. Alors cet état primitif ne peut plus fuh-

filler ,& le genre-humain périroits'il ne chan-

geoit de manière d'être.

Or , comme les hommes ne peuvent engen-

drer de nouvelles forces , mais feulement unir

& diriger celles qui exiftent , ils n'ont plus

(l'autre moyen pour fe conferver
,
que de

Former par aggrégation une fomme de forces

qui puiffent l'emporter fur la réfiftance , de

de les mettre en jeu par un feul mobile , ÔC

de les faire agir de concert.

Cette fomme de forces ne peut naître que

du concours de plufieurs : mais la force & la

liberté de chaque homme étant les premiers

i.nftrumens de fa confervation , comment les
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engagera-t-il fans fe naîre , & fans négliger

les foins qu'il fe doit ? Cette difficulté rame-

née à mon fujet , peut s'énoncer en ces

termes ;

«< Trouver une forme d'affociation qui

n défende & protège de toute la force com-

>» mune la perfonne & les biens de chaque

»» affocié , & par laquelle chacun s'uniffant à

> tous ,n'obéiire pourtant qu'à lui-même &
»> refle auffi libre qu'auparavant ? » Tel eft

le problême fondamental dont le contrat fo-

cial donne la folution.

Les claufes de ce contrat font tellement

déterminées par la nature de l'afte
,
que la

moindre modification les rendroit vaines &
de nul effet ; en forte que , bien qu'elles

n'aient peut-être jamais été formellement

énoncée elles font par-tout les mêmes , par-

tout tacitement admifes&c reconnues, jufqu'à

ce que , le pafte focial étant violé , chacun

rentre alors dans fes premiers droits & re-

prenne fa liberté naturelle » en perdant la

liberté conventionnelle pour laquelle il y
renonça.

Ces claufes bien étendues fe réduifent tou-

tes à une feule ; favoir , l'aliénation totals
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ce chaque afîbciésavec tousfes droits à toute

la communauté. Car premièrement , chacun

fe donnant tout entier , la condition eft égale

pour tous, 6c la condition étant égale pour

tous , nul n'a intérêt de la rendre onéreufe

aux autres.

De plus , l'aliénation fe faifant fans réfer-

ve , l'union eft aulfi parfaite qu'elle peut

l'être, & nul afTocié n'a plus rien à réclamer :

car s'il relloit quelques droits aux particu-

liers , comme il n'y auroit aucun fupérieur

commun qui pût prononcer entr'eux & le

public , chacun étant en quelque point fon

propre iuge ,
prétendroit bientôt l'être ea

tous , l'état de nature fubfifteroit , & l'affo-

ciation devicndroit nécelfairement tyranni-

que ou vaine.

Enfin , chacun fe donnant à tous ne fe donne

à perfonne ; & comme il n'y a pas un affo-

cié fur lequel n'acquière le même droit qu'on

lui cède fur foi , on gagne l'équivalent de

tout ce qu'on perd , &: plus de force pour

conferver ce qu'on a.

Si donc on écarte du pafte focial ce qui n*e(î

pas de fon effence , on trouvera qu'il fe ré-

duit aux termes fuivans ; Chacun de nous mee
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en commun fa perfonm & toute fa pu'ffhnce

fous lafuprême direction de la volontégénérale^

& nous recevons en corps chaque membre cotîT"

fne partie invifihlc du'tout,

A l'inftant , au-lieu de !s perfonne partictp-

liere de chaque contraftant , cet a£le d'aiTo-

ciation produit un Corps moral & colleftif

compûfé d'autant de membres que raffembk'e

a de voix , lequel reçoit de ce même afte fon

imité > fon mol commun , fa vie & fa volonté.

Cette perfonne publique qui fe forme ain(î

j)ar l'union de toutes les a\itres
,
prenoit au-

trefois le nom de Cité (c) , & prend mainte-

nant celui de République ou de Corps polltl"

(c) Le vrai fens de ce mot s'eft prefque entière-

ment effacé chez les modernes ; la plvipart prennent

une Ville pour une Cité , ^<: un Bourgeois pour un

Citoyen. Ils ne favent pas que les raaifons font la

ville , nais que les Citoyens font la Cité. Cetts

mênie erreur coûta cher autrefois aux Carthagi-

nois. Je n'ai pas lu que le titre de Civei ait jamais

été donné pux fujets d'aucun Prince
,
pas mime

anciennement aux Macédoniens , ni de nos jours

aux Anglois
,
quoique plus près de la liberté que

tous les autres. Les feuls François prennent tous

fannilierament ce nom de Citoyens parce qu'ils n'en

ont aucunî véritable idée, comme on peut le voir

aue ,

\
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que, lequel eft appelé par fes membres Etat

quand il eft paflîf , Souverain quand il eft

aftif , Puljjancc en le comparant à fes fembla-

bles. A l'égard des aiïbciés , ils prennent col-

lectivement le nom de Peuple, & s'appellent

en particulier Citoyens , comme participansà

l'autorité fouvcraine , & Sujets , comme fou-

rnis aux lois de l'Etat. Mais ces termes fe

confondent fouvent & fe prennent l'un pour

l^autre ; il fuffit de les favoir didinguer quand

ils font employés dans toute leur précifion.

•

dans leurs Diûionnaires , fans quoi ils tomberoient

en i'ufurpant, dans le crime de Lèfe-Majefté : ce

nom chez eux exprime une vertu & non pas un

droit. Quand Bodin a voulu parler de nos Citoyens

& Bourgeois , il a fait une lourde bévue en prenant

les uns pour les autres. M. d'Alembert ne s'y cfl

pas trompé, &: a bien diftingué , dans foh article

Genève , les quatre ordres d'hommes ( môme cinq

en y comptant les Amples étrangers ) qui font dans

notre ville , & dont deux feulement compcfent la

B.épublique. Nul autre auteur François
,
que je

lâche, n'a compris le >rai fens du mot Citoyen,
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CHAPITRE VIL

Du Souveraine

o'N voit par cette formule que l'afte d'af-

fociation renferme un engagement récipro-

que du public avec les particuliers , & que

chaque individu contraftant ,
pour ainft dire

,

avec lui-même , fe trouve engagé fous un

double rr.pport ; favoir , comme membre du

Souverain envers les particuliers , & comme

membre de l'Etat envers le Souverain. Mais

on ne peut appliquer ici la maxime du droit

civil
,
que nul n'eft tenu aux engagemens pris

avec lui-même ; car il y a bien de la différence

entre s'obliger envers foi , ou envers un tout

dont on fait partie.

Il faut remarquer encore que la délibéra-

tion publique
,
qui peut obliger tous les fu-

jets envers le Souverain , à caufe de deux dif-

férent rapports fous lefquels chacun d'eux

efl: envifagé , ne peut
,
par la raifon contrai-

re , obliger le Souverain envers lui-même ; &
que

,
par conféquent , il eft contre la nature
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du Corps politique que le Souverain s'impofe

une loi qu'il ne puiffe enfreindre. Ne pou-

vant fe confidérer que fous un feul & même
rapport , il eft alors dans le cas d'un particu-

lier contraftant avec foi-même : par où l'on

voit qu'il n'y a ni ne peut y avoir nulle ef-

'pece de loi fondamentale obligatoire pour le

Corps du peuple
,
pas même le contrat focial.

Ce qui ne fignifiepas que ce corps ne puifle

fort bien s'engager envers autrui en ce qui

ne déroge point à ce contrat ; car à l'égard

de l'étranger, il devient un être fimple , un

individu.

Mais le Corps politique ou le Souverain

ne tirant fon être que de la fainteté du con-

trat , ne peut jamais s'obliger , même envers

autrui , à rien qui déroge à cet acte primitif,

'comme d'aliéner quelque portion de lui-

même ou de fe (oumettre à un autre Souve-

rain. Violer l'aâe par lequel il exifte feroit

s'anéantir , & ce qui n'eft rien ne produit

rien. ^

Si-tôt que cette multitude eft ainfi réunie er»

un corps , on ne peut offenfer un des mem-
bres faiis attaquer le corps ; encore moins

«ffenfer le corps fans que les membres s'ea

Cij
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reflenterit. Ainfi le devoir & l'intérêt oblï-

gent égalementles deux parties contraftantes

à s'entr'aider mutuellement , ôi les mêmes

hommes doivent chercher à réunir fous ce

double rapport tous les avantages qui en dé-

pendent.

Or, le Souverain n-'étant formé que des par-

ticuliers qui le compofent , n'a ni ne peut

avoir d'intétêt contraire au leur
;
par confc-

quent la puiflance fouveraine n'a nul befoin

de garant envers les fajets i parce qu'il eft

impoiïible que le corps veuille nuire à tous

fes membres , ôc nous verrons ci-après qu'il

ne peut nuire à aucun en particulier. Le Sou-

verain, par cela feul qu'il eft , eft toujours

tout ce qu'il doit être.

Mais il n'en eft pas ainfi des fujets envers

le Souverain , auquel malgré l'intérêt com-

mun , rien ne répondroit de leurs engage-

mens s'il ne trouvoit des moyens de s'afTurer

de leur fidélité.

En effet , chaque individu peut cpmma
homme avoir une volonté particulière , con-

traire ou diftemblable à la volonté générale

qu'il a comme citoyen. Son intérêt particu»-

îier peut lui parler tout autrement que l'ipté*
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rét commun ; Ton exiltence abfolue & natu-

rellement indépen 'ante ,
peut lui faire envi-

fager ce qu'il do't à la caufe commune com-

n,e une contribution gratuite , dont la perte

fera moins nuifible aux autres que le paie-

ment n'en eft onéreux pour lui : & rejarda^nt

la perfonne morale qui conftitue l'Etat com-

me un être de ra'.fon
,
parce que ce n'eft pas

un homme, il jouiroit des droits du citoyen

fans vouloir remplir les devoirs du fujet : in-

juftice dont le progrès caul'eroit la ruine du

Corps politique.

Afin donc que le pafte focial nefoit pas un

vain formulaire , il renferme tacitement cet

engagement qui feul peut donner de la force

aux autres » que quiconque refufera d'obéir à

la volonté générale y fera contraint par tout

le corps: ce qui ne fignifie autre chofe, finon

qu'on le forcera d'être libre : car telle eft la

condition qui donnant chaque citoyen à la pa-

trie le garantit de toute dépendance perfon-

nelle ; condition qui fait l'artifice Se le jeu de

la machine politique , & qui feule rend légi-

times les engagemens civils , lefquels fans

cela feroient abfardes , tyranniques , &. fujets

aux pliv énormes abus.

C iij
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CHAPITRE VIII.

Dz VEtat civil.

v^E paffage de l'état de nature à l'état civil

produit dans l'homme un changement très-

remarquable, en fubftiiuant dans fa conduite

la iuftice à l'inftinft & donnant à fes aftions

la moralité qui leur manquoit auparavant»

C'eft alors feulement que la voix du devoir

fuccédant à l'impulfion phyfîque & le droit à

l'appétit , l'homme qui jufques-Iâ n'avoit re-

gardé que lui-même , fe voit forcé d'agir fur

d'autres principes , & de confulter fa raifon

avant d'écouter (es penchans. Quoiqu'il fe

prive dans cet état de plufieurs avantages

qu'il tient de îa nature, il en regagne de li

grands, fes facultés s'exercent & fe déve-

loppent, fes idées s'étendent, fes fentimens

s'ennobliffent , fon ame toute entière s'élève

à tel point
,
que fi les abus de cette nouvelle

condition ne le dégradoierit fouvent au-def-

fous de celle dont il eft forti , il devroit bénir

fans cefTe l'inilant heureux qyâ. l'en arracha
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pour jamais , & qui, d'un animal ftupide &
borné , fit un être intelligent & un homme.

Réduifons toute (.ette balance à des termes

faciles à comparer. Ce que l'homme perd par

le contrat focial , c'eft fa liberté naturelle &
un droit illimité à tout ce qui le tente & qu'il

peut atteindre ; ce qu'il gagne , c'eft la liberté

civile & la propriété de tout ce qu'il poiïede.

Pour ne pas fe tromper dans ces compenfa-

tions ;il faut bien diftinguer la liberté natu-

relle qui n'a pour bornes que les forces de

l'individu , de la liberté civile qui eft limitée

par la volonté générale, &la poffeffion qui

n'eft que l'effet de la force ou le droit du pre-

mier occupant, de la propriété qui ne peut

être fondée que fur un titre pofitif.

On pourroit fur ce qui précède ajouter à

l'acquis de l'état civil la liberté morale , qui

feule rend l'homme vraiment maître de lui ;

car l'impulfion du feuî appétit eft efclavage ,

& l'obéiffance à la loi qu'on s'eft prefcriîe

eft liberté. Mais je n'en ai déjà que trop dit

fut cet article , & le fens philofophique du

mot /inerte n'eft pas ici de mon fujet.
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CHAPITRE IX.

Du Domaine réel.

C'HAQUE membre de la communauté fe

donne à elle au moment qu'elle fe forme , tel

qu'il fe trouve aftuellement , lui & toutes fes

forces , dont les biens qu'il pofTede font par-

tie. Ce n'eft pas que par cet a£le la poffeflîon

change de nature en changeant de mains , &
devienne propriété dans celles du Souverain :

mais comme les forces de la Cité font incom-

parablement plus grandes que celles d'un

particulier, la poiTelTion publique eft aufïï

dans le fait plus forte & plus irrévocable ,

fans être plus légitime , au moins pour les

étrangers. Car l'Etat à l'égard de fes membres

efl maître de tous leurs biens par le contrat

focial , qui dans l'Etat fert de bafe à tous les

droits ; mais il ne l'eft à l'égard des autres

Puiflances que par le droit du premier occu-

pant
,
qu'il tient des particuliers.

Le droit de premier occupant ,
quoique

plus réel que celui da plus fort , ne devient
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iin vrai droit qu'après rétabliffement de ce-

lui de propriété. Tout homme a natureUe-

m.nt droit à tout ce qui lui eft néceffaire;

mais l'aide pofitif qui le rend propriétaire de

quelque bien l'exclut de tout lerefte. Sa part

étant faite , il doit s'y borner ,& n'a plus au-

cun droit à la communauté. Voilà pourquoi

le droit du premier occupant , fi foible dans

l'état de nature , eft refpeftable à tout hom-

me civil. On refpefte moins dans ce qui eft à

autrui que ce qui n'eft pas à foi.

En général ^ pour autorifer fur un terrain

quelconque le droit du premier occupant , il

faut les conditions fiiivantes. Premièrement

que ce terrain ne foit encore habité par per-

fonne ; fecondement qu'on n'en occupe que

la quantité dont on a befoin pour fubfifter ;

entroifieme lieu qu'on en prenne poffefTion ,

jion par une vaine cérémonie , mais par le tra-

vail 6c la culture , feul {igné de propriété qui

au défaut de titres juridiques doive être ref«>

fieSié d'autrui.

En effet , accorder au befoin &r au travail

le droit de premier occupant ,n'e(l-ccpasré^

tendre aufli loin qu'il peut aller ? Peut-on ne

pas donner des bornes 4 ce droit ? Sufiîja-t-il
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démettre le pied fur un terrain commun poiTr

s'en prétendre aufîl-tôtle maître ? Suffira-t-il

d'avoir la force d'en écarter un moment les

autres hommes pour leur ôter le droit d'y

jamais revenir? Comment un homme ou un

peuple peut-il s'emparer d'un territoire im-

menfe & en priver tout le genre-humain au-

trement que par une ufurpation puniffable,

puifqu'elle ôte au refte des hommes le féjour

"& les alimens que la nature leur donne en

commun ? Quand Nunnez Balbao prenoitfur

le rivage pofTeiTion de la mer du fud & de

toute PAm.erique méridionale au nom de la

couronne de Caftille, étoit-ce affez pour en

<iépouiller les habitans & en exclure tous les

princes du monde ? Sur ce pied-là , ces céré-

monies fe multiplioient affez vainement, &
le Roi Catholique n'avoit tout-d'un-coup

qu'à prendre de fon cabinet poffefTion de tout

l'univers, {"auf à retrancher enfuite de fon

empire ce qui étoit auparavant poffédé par

les autres princes.

On conçoit comment les terres des parti-

culiers réunies & contigues deviemient le

territoire public , & comment le droit de

fouveraineté s'étsndan: des fuiets au terraig
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tîu'IIs occupent , devient à la fois réel & per«

fonnel; ce qui met les pofleffeurs dans une

plus granc'.e dépendance , & fait de leurs for-

ces mêmes les garants de leur fidélité ; avan-

tage qui ne paroît pas avoir été bien fenti des

anciens Monarques qui ne s'appelant que Rois

des Perfes , des Scythes , des Macédoniens ,

fembloient fe regarder comme les chefs des

hommes plutôt que comme les maîtres du

pays. Ceux d'aujourd'hui s'appellent plus

habilement Rois de France, d'Efpagne, d'An-

gleterre ,&c. En tenant ainfi le terrain, ils

font bien sûrs d'en tenir les habitans.

Ce qu'il y a de fmgulier dans cette alién--

tion , c'eft que , loin qu'en acceptant les biens

des particuliers la communauté ]es en dé-

pouille, elle ne fait que leur en affurer la lé-

gitime poffeflion , changer Tufarpation en

véritable droit , & la jouiîlance en propriété.

Alors les poffeffeurs étant confidérés comme

dépofitaires du bien public , leurs droits étant

refpe£lés de tous les membres de l'Etat &
maintenus de toutes fes forces contre l'étran-

ger, par une ceffionavantageufe au public &
plus encore à eux-mêmes , ils ont ,

pour ainli

dire , acquis tout ce qu'ils ont donné. Para-
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doxe qui s'explique ailement par la diftin^lîon

dés droits que le Souverain & le propriétaire

ont fur le même fonds, comme on verra ci-

après.

11 peut arriver auff. que les hommes com.-

mencent à s'unir avant que de rien poiTécer

,

& que , s'emparant enfuite d'an terrain fufti-

lant pour tous , ils ne jouiffent en commun ,

ou qu'ils le partagent entr'eux , foit égale-

ment ,foit félon des proportions établies par

le Souveirain. De quelque manière que fe

faiie cette acquilition , le croit que chaque

particulier a fur fon propre fonds , eft tcu-

iours fubordonné au droit que la commu-
nauté a fur tous ; fans quoi il n'y auroit ni

folidité dans le lien fociaî , ni force réelle

dans l'exercice de la Souveraineté.

Je terminerai ce chapitre oê ce livre par

une remarque qui doit fervir de bafe à tout

le fyftême focial : c'eft qu'au lieu de dé-

truire l'égalité naturelle , le na£\e fondamen-

tal fubiîitue au contraire r.ne égalité morale

& légitime à ce que la nature avoit pu met-

tre d'inégalité phyfique entre les hommes ^

&. que
,
pouvant être ijiégaux en force ou

en
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en génie , ils deviennent tous égaux par con-

vention & de droit (i).

(<i) Sous les mauvais Gouvernemens , cette éga-

lité n'e:l qu'apparente & illufoire , elle ne fert qu'i

maintenir le pauvre dans fà mifere & le riche dans

fon ufurpation. Dans le fait , les lois font toujours

utiles à ceux qui poffedent & nuifibles à ceux qui

n'ont rien : d'où il fuit que l*état focial n'eft avan-

tageux aux hommes qu'autant qu'ils ont tous quel-'

que chofe & qu'aucun d'eux n'a rien de trop.

D
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LIVRE II.

CHAPITRE PREMIER,

Que la Souveraineté efl InaUcnable.

XjA première & la plus importante con»

féquence des principes ci-devant établis eft y

que la volonté générale peut feule diriger

les forces de l'Etat félon la fin de fon inf-

titution", qui eft le bien commun ; car fi

l'oppofition des intérêts particuliers a rendu

néceflfnire l'étabiifrement des fociétés^ c'efE

l'accord de ces mêmes intérêts qui l'a rendu

poflib'e. C^eft ce qu'il y a de commun dnns

ces différens intérêts qui forme le lien Ço"

cial , & s'il n'y avoit pas quelque point

dans lequel tous les intérêts s'accordent,

nulle fociété ne fauroit exifter. Or, c'eft

uniquement fur cet intérêt commun que la

fociété doit être gouvernée.
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Je dis donc que la fouveraîneté n'étant

3 l'exercice de la vo'onté générale , ne

.;t jamais s'aliéner, & que le Souverain »

i n'eft qu'un être collectif, ne peut être

r-préfenté que par lui-même ; le pouvoir

''"Ut bien fe tranfmettre , mais non pr.s la

- 'onté.

En effet, s'il n'eft pas imponîble qu'une

volonté particulière s'accorde fur quelque

point avec la volonté générale, il eft im-

pofîîble au moins que cet accord foit du-

rable & confiant : car la volonté particulière

tend par fa nature aux préférences , & la

volonté générale à l'égalité. Il eft plus im-

pofTible encore qu'on ait un garant ce cet

accord , quand même il devroit toujours

exifter; ce ne feroit pas un effet de l'art,

mais du hnfard. Le Souverain peut bien dire :

Je veux actuellement ce que veut un tel

homme, ou du moins ce qu'il dit vouloir;

mais il ne peut pas dire : Ce que cet homme
voudra dcm:;in

,
je le voudrai encore ; puif-

qu'il eft abfurde que la volonté fe donne

des chaînes pour l'avenir , & puif.qu'il ne

dépend d'aucune volonté de confentir à riea

de contraire au bien de l'être qui veut. Si

Dij
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donc le peuple promet fimplement d'obéir,'

il fe dilTout par cet afte , il perd fa qua-

lité de peuple ; à l'inftant qu'il y a un maître ,

il n'y a plus de Souverain, & dès-lors le

Corps politique eft flétruiL.

Ce n'ell point à dire que les ordres des

chefs ne puilTent paffer pour des volontés

générales , tant que le Souverain libre de

s'y oppofer ne le fait pas. En pareil cas ,

du filence univerfel on doit préfumer le con-

fentement du peuple. Ceci s'expliquera plus,

au long.
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CHAPITRE II.

Q^ue la Souveraineté efl Indlvlfible»

1 A R la même raifon que la fouveraineté

eft inaliénable , elle eft indivifible. Car la

volonté eft générale {e) ou elle ne l'eftpas j

elle eft celle du Corps du Peuple , ou feu-

lement d'une partie. Dans le premier cas,

cette volonté déclarée eft un acte de fou-

veraineté & fait loi. Dans le fécond , ce

n'eft qu^une volonté particulière , ou un

a£te de magiftrature ; c'eft un décret tout

au plus.

Mais nos Politiques ne pouvant divifer

la fouveraineté dans fon principe , la divi-

fent dans fon objet ; ils la divifent en force

6<. en volonté , en puiffance légiflative &
en puifTance executive , en droits d'impôts

,

(«y Pour qu'une volonté foit générale , il n'eft

pas toujours néceiTaire qu'elle foit unanime, mais

il efl néceffaire que toutes les voix foient comptées à

toute exclufion, formelle rompt la généralité.

Diij



Ht D U C N T R A T
de iuflice & de guerre, en adminiflratîo»

intérieure & en pouvoir de traiter avec

l'étranger : tantôt ils confondent toutes ces

parties , & tantôt ils les (eparsnt ; ils font

du Souverain un être fantaftique & formé

de pièces rapportées; c'eft comme s'ils com-

pofoient l'homme de plufieurs corps , dont

l'un auroit des yeux , l'autre des bras ,

l'autre des pieds, & rien de plas. Les char-

latans du Japon dépècent, dit-on, un en-

fant aux yeux des fpeftateurs, puis jettant

en l'air tous fes membres l'un après l'autre ,.

ils font retomber l'enfant vivant & tout raf-

femblé. Tels font à-peu-près les tours de

gobelets de nos Politiques ; après avoir dé-

membré le Corps focial par un preftige digne

de la foire , ils raffemblent les pièces on ne

fait comment.

Cette erreur vient de ne s'être pas fait

des notions exaà^es de Pautorité fouveraine >

6c d'avoir pris pour des parties de cette

autorité ce qui n'en étoit que des émana-

tions. Ainfi
,
par exemple , on a regardé

l'acte de déclarer la guerre & celui de faire

la paix comme des aftes de fouveraineté ^

ce qui n'eft paî , puifque chacun de ces
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a£tes n'eft point une loi , mais feulement une

application de la loi , un a£le particulier qai

détermine le cas de la loi , comme on le

verra clairement quand l'idée attachée aa

mot loi fera fixée.

En fuivant de même les autres divifions ^

on trouveroit que toutes les fois qu'on croit

voir la fouveraineté partagée, on fe trompe ;

que les droits qu'on prend pour des par-

ties de cette fouveraineté lui font tous fu-

bordonnés , & fuppofent toujours des vo-

lontés fuprcmes dont ces droits ne donnent

que l'exécution.

On ne fauroit dire combien ce défaut

d'exaftitude a jeté d'obf:urité fur les dé-

cihons des auteurs en matière de droit poli-

tique ,
quand ils ont voulu juger des droits

refpec^Ifs des rois & des peuples , fur les

principes qu'ils avoient établis. Chacun peut

voir dans les chapitres 111 & IV du pre-

mier livre de Grotius , com.ment ce favant

homme & fon tradufleur Barbeyrac s'enche-

vêtrent , s'embarraffent dans leurs fophif-

mes , crainte d'en dire trop ou de n'en pas

dire affez félon leurs vues , & de choquer

» les intérêts qu'ils avoient à concilier. Gro-
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tius réfugié en France , mécontent de fa

patrie , & voulant faire fa cour à Louis XllI»

à qui fon livre eft dédié , n'épargne rien pour

dépouiller les peuples de tous leurs droits

6c pour en revêtir les rois avec tout l'art

poiïible. C'eût bien été auflî le goût de Bar-

beyrac , qui dédioit fa traduction au roi d'An-

gleterre , George I. Mais malheureufcment

ï'expulfîon de Jacques II qu'il appelle abdi-

cation , le forçoit à fe tenir fur la réferve ,

à gauchir, à tergiverfer pour ne pas faire

de Guillaume un ufurpateur. Si ces deux

écrivains avoient adopté les vrais principes ,

toutes les difficultés étoient levées , & ils

eulTent été toujours conféquens j mais ils

auroient triftement dit la vérité & n'auroient

fait leur cour qu'au peuple. Or, la vérité

ne mené point à la fortune , & le peuple

ne donne ni ambaffades , ni chaires , ni pen-

fions.
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CHAPITRE III.

SI la volonté générale peut errer.

L s'enfuit de ce qui précède
,
que la vo-

lonté générale eft toujours droite & tend

toujours à l'utilité publique : mais il ne s'en-

fuit pas que les délibérations du peuple aient

toujours la même rectitude. On veut tou-

jours (on bien, mais on ne le voit pas tou-

jours : jamais on ne corrom.pt le peuple ,

mais fouvent on le trompe , & c'ed alors

feulement qu'il paroît vouloir ce qui eft

mal.

11 y a fouvent bien de la différence entre

la volonté de tous & la volonté générale :

celle-ci ne regarde qu'à l'intérêt commun,

l'autre regarde à l'intérêt privé , & n'eft

qu'une fomme de volontés particulières :

mais ôtez de ces mêmes volontés les plus

ÔC les moins qui s'entre-détruifent(/} , refle

(/) Chaque intirit , dit le Marquis d'Argenfon
,

a des principes différens. Uaccord de deux intérêts

particuliers fe forme par oppofition à celui d'un tiers,

U eût pu ajouter que l'accord de tous Us iatéréts
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pour fomme des diftérences la volonté gé-

nérale.

Si
,
quand le peuple fuuiramment informé

délibère , les citoyens n'avoient aucune

communication entr'eux , du grand nombre

àe petites différences réfulteroit toujours la

volonté générale , Si la délibération feroit

toujours bonne. Mais quand il fe fait des

brigues , des affociations partielles aux dé»

pens de la grande , la volonté de chacune

de ces affociations devient générale par

rapport à fes membres, & particulière par

rapport à l'Etat ; on peut dire alors qu'il

n'y a plus autant de votans que d'hommes ,

mais feulement autant que d'aiTociations. Les

différences deviennent moins nombreufes

& donnent un rifultat moins général. En-

fin
,
quand une de ces affociations eft fl

grande qu'elle l'emporte fur toutes les

autres , vous n'avez plus pour réfultat une

femme de petites différences , mais une in-

fe forme par oppofitîon à cekl de chacun. S'il n'y

avoir point d'intérêts différens , à peine fentîroit-

on l'intérêtcommun qui ne trouveroit jamais d'obf-

tacle : tout iroit de lui-même , & la Politiquç cef»

UioU d'être un art.
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différence unique ; aîcrs il n'y a plu9 tïe

Volonté générale , & l'avis qui remporte

n'eft qu'un avis particulier.

Il importe donc pour avoir bien l'énonré

de la volonté gé^nérale qu'il n'y ait pas de

fociété partielle dans l'Etat , & que chaque

citoyen n'opine que d'après lui (5-). Telle

fut l'unique & Tublime inilitution du grand

Lycurgue. Que s'il y a des fociétés par-

tielles , il en faut multiplier le nombre & en

prévenir l'inégalité , comme firent Solon , Nu-

ma , Servius. Ces précautions font les feules

bonnes pour que la volonté cér.éra'.e foit tou-

jours éclairée , 6c que le peuple ne fe trempe

point.

« (5) Vers cofaè, dît Machiavel, chealcuni dî-

11 viiioni miocono aile Republiche , e akune sio-

j> var.o : fjuelle nuccono che fono tlallc ferre e da

" partigizni accompaenate : quelle giovcno che

" fenza fetre , fenza partigiani fi mar.tengono. >-

Ken porendo adunque provedcre un fcndatcre

d'una P^cpublicache non fiano nimiciziein queila ,

hàda proveder almsnocb •non vi fiano fcttc. Mi^,

Florent. L. VU.
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CHAPITRE IV-

Des bornes du pouvoir Souverain»

Oi l'Etat ou la Cité n'eft qu'une perfonne

morale dont la vie confifte dans l'union de

fes membres , & fi le plus important de Ces

foins efl: celui de fa propre confervation ,

il lui faut une force univerfelle & compul-

five pour mouvoir & difpofer chaque partie

de la manière la plus convenable au tout.

Comme la nature donne à chaque homme
un pouvoir abfolu fur tous fes membres ,

le pafte focial donne au Corps politique un

pouvoir abfolu fur tous les fîens, & c'eft

ce même pouvoir, qui, dirigé par la vo-

lonté générale porte , comme j'ai dit , le nom
de fouveraineté.

Mais, outre la perfonne publique, nous

avons à confidérer le^ perfonnes privées qui

la compofent, & dont la vie & la liberté

font naturellement indépendantes d'elle. Il

s'agit donc de bien diftinguer les droits ref-

pe^rtifs
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peftifs du Citoyen S: du Souverain (h), &
. les devoirs qu'ont à remplir les premiers en

qua'ité de fujets, du droit naturel dont ils

doivent jouir en qualité d'hommes.

On convient qu3 tout ce que chacun aliène

parle pafle focial de fa puifTance , de fes

biens , de fa liberté , c'eft feulement la partie

de tout cela dont l'ufage importe à la com-

munauté ; mais il faut convenir auffi que

le Souverain feul eft juge de cette impor-

tance.

Tous les fervices qu'un Citoyen peut ren-

dre à l'Etat , il les lui doit fi-tôt que le Sou-

verain les demande ; mais le Souverain de

ion côté ne peut charger les fujets d'aucune

chaîne inutile à la communauté ; il ne pei.t

pas même le vouloir : car fous la loi de

raifon rien ne fe fait fans caufe, non plus

que fous la loi de nature.

Les cngagemens qui nous lient au Corps

focial ne font obligatoires que parce qu'ils

font mutuels , & leur nature eft telle qu'en

(/:) Leûeurs attentifs , ne vous preiïez pas
, je

vous prie, de m'acciifer ici de ccntradiûion. Je

n'ai pu l'c^iter dans les termes, vu la pauvreté d«

la langue ; mais attendez,

£
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les rempliffant on ne peut travailler pour au^

trui fans travailler aufii pour foi. Pourquoi

la volonté générale eft-elle toujours droite ,

& pourquoi tous veulent-ils conftamment le

bonheur de chacun d'eux , fi ce n'eH parce

qu'il n'y a perfonne qui ne s'approprie ce

mot chacun , & qui ne fonge à lui-même en

votant pour tous ? Ce qui prouve que l*é2a-

lité de droit & la notion de juftice qu'elle

produit dérive de la préférence que chacun

fe donne & par conféquent de la nature de

l'homme ; que la volonté générale pour être

vraiment telle , doit l'être dans fon objet

ainfi que dans fon eîTence; qu'elle doit par-

tir de tous pour s'appliquer à tous , & qu'elle

perd fa reftitude naturelle îorfqu'elle tend à

quelque objet individuel Se déterminé
;
parce

C[u'alors jugeant de ce qui nous eft étranger,

nous n'avons aucun vrai principe d'équité

qui nous guide.

En effet , fi-tôt qu'il s'agit d'un fait ou d'un

droit particulier , fur un point qui n'a pas été

réglé paf une convention générale & anté-

rieure , l'affaire devient contentieufe. C'efî

un procès où les particuliers intérefî'és font

une de» parties ,& le public l'autre , mais où
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je ne vois ni la loi qu'il faut fuivre , ni le juge

qui doit prononcer. Il feroit ridicule de vou-

loir alors s'en rapporter à '.me expreffe déci-

fion de la volonté générale
,
qui ne peut être

que la conclufion de l'une des parties , ôc qui

par conféquent n'eftpour l'autre qu'une vo-

lonté étrangère ,
particulière , portée en cette

occaiion à l'injultice & fuiette à l'erreur,

Ainfi de même qu'une volonté particulière ne

peut repréfenter la volonté générale ; la vo.

lonté générale à Ton tour change de nature

ayant un objet particulier >& ne peut comme

générale prononcer ni fur un homme ni fur

un fait. Quand le peuple d'Athènes
, par

exemple , nommoit ou calioit fes chefs , dé-

cernoit des honneurs à l'un, impofoit ces

peines à l'autre , & par des multitudes de

décrets particuliers , cxerçoit indiftinéle-

ment tous les aftes du Gouvernement , le

peuple alors n'avoit plus de volonté géné-

rale proprement dite , il n'agilToit plus com-

me Souverain , mais comme magiitrat. Ceci

paroîtra contraire aux idées communes ,

mais il faut me lailTer le temps d'expofer les

miennes.

Eij
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On doit concevoir par-là que ce qui géné-

ralife la volonté eft moins le nombre des

voix que l'intérêt commun qui les unit ; car

dans cette inftitution chacun fe foumet né-

cefiairement aux conditions qu'il impofe aux

autres : accord admirable de l'intérêt & de la

iuftice ,
qui donne aux délibérations commu-

nes un caractère d'équité qu'on voit évanouie

dans la difcuffion de toute aff.ure particu-

lière , faute d'un intérêt commun qui uniffe

& identihe la règle de juge avec celle de la

partie.

Par quelque côté qu'on remonte au prin-

cipe , on arrive toujours à la même conclu-

fion ; favoir ,
que le pafte focial établit entre

les citoyens une telle égalité , qu'ils s'en-

gagent tous fous les mêmes concitions, &
doivent jouir tous des mêmes droits. Ainfi ,

par la nature du pacte , tout a£Ï2 de fouve-

raineté , c'eft-à-dire , tout acte authentique

de la volonté générale oblige ou favorife éga-

lement tous les Citoyens ; en forte que le

Souverain connoît feulement !e Corps de la

nation , & ne diftingue aucun de ceux qui la

compofent. Qu'eft-ce donc proprement qu'un
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afte de fouveraineté ? Ce n'elt pas une con-

vention du i'upérieur avec l'inférieur , mais

une convention du Corps avec chacun de fes

membres : convention légitime , parce qu'elle

a pour bafe le contrat focial ; équitable ,
parce

qu'elle eft commune à tous ; utile , parce

qu'elle ne peut avoir d'autre objet que le

bien général ; & folide
,
parce qu'elle a pour

garant la force publique & le pouvoir fu-

prême. Tant que les fujets ne font fournis

qu'à de telles conventions, ils n'obéiffent à

perfonne , mais feulement à leur propre vo-

lonté ; 6c demander jufqu'où s'étendent les

droits refpeftifs du Souverain & des Ci-

toyens , c'eft demander jufqu'à quel point

ceux-ci peuvent s'cngaser avec eux-mêmes,

chacun envers tous & tous envers chacun

d'eux.

On voit par-là que le pouvoir fouverain ,

tout abfolu , tout facré , tout inviolable qu'il

eft , ne paffe ni ne peut pafTer les bornes des

conventions générales , & que tout homme
peut difpofer pleinement de ce qui lui a été

laifTé de fes biens 6i de fa liberté par fes con-

ventions i de forte que le Souverain n'eft }a-»

£ ii]
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mais en ^roit de charger un fujetplus qu*uîi",

autre , parce qu'alors l'affaire devenant par-

ticulière», fon pouvoir n'eil plus compétent.

Ces diftincïions une fois adn^.ifes , il eft fi

faux que dans le contrat focial il y ait de la

part des particuliers aucune renonciation vé-

ritable
,
que leur fîtuation

, par l'effet de ce

contrat , fe trouve réellement préférable à

ce qu'elle étoit auparavant, & qu'au lieu

d'une aliénation ils n'ont fait qu'un échange

avantageux d'une manière d'être incertaine

& précaire contre une autre meilleure Scplus

sûre , de l'indépendance naturelle contre la

liberté , du pouvoir de nuire à autrui contre

leur propre sûreté , & de leur force que

d'autres pouvoient furmonter contre un droit

que l'union fociale rend invincible. Leur viô

même qu'ils ont dévouée à l'Etat en eft con-

tinuellement protégée ; & lorfqu'ils l'expo-

fent pour fa défenfe
,
que font-ils alors

,
que

lui rendre ce qu'ils ont reçu de lui ? Que
tont-ils qu'ils ne fiffent plus fréquemment &
avec plus de danger dans l'état de nature^

îorfque livrant des combats inévitables, ils

défendroient^au péril de leur vie , ce qui
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leur fert à la conferver ? Tous ont à combat-

tre au befoin pour la patrie , il eft vrai ; mais

aufii nul n'a jamais à combattre pour foi. Ne
gagne-t-onpas encore à courir, pour ce qui

fait notre sûreté , une partie des rifques

qu'il faudroit courir pour nous-mêmes fi-tôt

qu'elle nous feroit ôtée ?
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CHAPITRE V.

Du droit de vie & de mort.

o N demande comment les particuliers

n'ayant point droit de difpofer de leur propre

vie , peuvent tranfmettre au Souverain ce

même droit qu'ils n'ont pas ? Cette quet-

tion ne paroît difficile à réfoudre que parce

qu'elle efl mal pofée. Tout homme a droit

de rifqaer fa propre vie pour la conferver.

A-t-on jamais ditque celui qui fe jette par une

fenêtre pour échapper à un incendie , foit

coupable de fui cide ? A-t-on même jamais im-

puté ce crime à celui qui périt dans une tem-

pête dont en s'embarquant il n'ignoroitpas

le danger ?

Le traité focial a pour fin la confervation

des contraftans. Qui veut la fin veut aufli les

moyeiis , & ces moyens font inféparables

de quelques rifques , même de quelques

pertes. Qui veut conferver fa vie aux dé-

pens des autres, doit li donner auili pour

eux quand il faut. Or, le Citoyen n'eft plus
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juge du péril auquel la loi veut qui! s'ex-

pofe ; & quand le Prince lui a dit , il eft ex-

pédient à l'Etat que tu meures , il doit mou-

rir ;
puifque ce n'eft qu'à cette condition

qu'il a vécu en sûreté jufqu'alors , & que fa

vie n'eftplus feulement un bienfait de la na-

ture ,mais un don conditionnel de l'Etat.

La peine de mort infligée aux criminels

peut être envifagée à-peu-près fous le même
point de vue : c'efi: pour n'être pas la victime

d'un aflaiïinque l'on confcnt à mourir fi on

le devient. Dans ce traité, loin de difpofer

de fa propre vie , on ne fon^e qu'à la ga-

rantir, & il n'eft pas à préfumer qu'aucun

des contraftans prémédite alors de fe faire

pendre.

D'ailleurs, tout malfaiteur attaquant le

droit focial devient par fes forfaits rebelle Sc

traître à la patrie , il ceffe d'^en être membre en

violant (es lois , & même il lui fait la guerre.

Alors la confervation de l'Etat eft incompa-

tible avec la Tienne ; il faut qu'un des deux

périfTe , & quand on fait mourir le coupable »

c'eft moins comme citoyen que comme en-

nemi. Les procédures, le jugement, font les

preuves 6c la déclaration qu'il a rompu le.
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traité focial , ôi par conféquent qu'il n*eft

plus membre de l'Etat. Or, comme il s'eft

reconnu tel, tout au moins pour fon fcjour,

il en doit être retranché par l'exil comme in-

fracteur du pacle , ou par la mort comme

ennemi public ; car un tel ennemi n'eft pas

une perlonne morale , c'efr un homme , &
c'eft alors que le droit de la guerre eft de

tuer le vaincu.

Mais , dira-t-on , la condamnation d'un

criminel eft un s£[s particulier ; d'accord :

auffi cetre condamnation n'appartient-elle

point au Souverain ; c'cft un droit qu'il peut

conférer fans pouvoir l'exercer lui-même.

Toutes mes idées fe tiennent, mais je ne fau-

rois les expoTer toutes à la fois.

Au refte , la fréquence des fupplices eft tou.

jours un figne de foiblelTe ou de parefTe dans

le Gouvernement. Il n'y a point de méchant

qu'on ne pût rendre bon à quelque chofe.

On n'a droit de faire mourir, même pour

l'exemple
,
que celui qu'on ne peut confervec

fans danger.

A. l'égard du droit de faire grâce , ou

d'exempter un coupable de la peine portée par

ia loi & prononcée par le j uge , il n'appartient
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qu'à celui qui eft au-deffus du juge 5c de la

loi , c'efi;-à-dire , au Souverain ; encore fon

droit en ceci n'eft-il pas bien net , & le> cas

d'en ufer (ont-ils très-rares. Dans un Etat

bien gouverné il y a peu de punitions , non

parce qu'on fait beaucoup de grâces , mais

parce qu'il y a peu de criminels ; la multi-

tude des crimes en affure l'impunité , lorfque

l'Etat dépérit. Sous la République Romaine ,

jamais le Sénat ni les Confuls ne tentèrent

de faire grâce : le peuple même n'en faifoit

pas
,
quoiqu'il révoquât quelquefois fon pro-

pre iugement. Les fréquentes grâces annon-

cent que bientôt les forfaits n'en auront

plus befoin, de chacun voit où cela mené.

Mais je fens que mon cœur murmure & re-

tient ma plume ; laifTons difcuter ces quef-

tions à l'homme jufte qui n'a point failli , ôc
'

qui jamais n'eut lui-même beioin de gra.e.
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CHAPITRE VI.

De la Loi.

1 AR le paéle focia! nous avons donné l'exiC-

tence & la vie au Corps politique : il s'agit

maintenant cîe lui donner le mouvement 6c

la volonté par la Idgifiation. Car l'aile pri-

mitif par lequel ce corps fe forme & s'unit

ne détermine rien encore de ce qu'il doit

faire pour fe conferver.

Ce qui eft bien ôc conforme à l'ordre efl

tel par la nature des chofes & indépendam-

ment des conventions humaines. Toute juf-

tice vient de Dieu , lui feul en eft la fource ;

mais fi nous favions la recevoir de fi haut,

nous n'aurions befoin ni de gouvernement nt

de lois. Sans doute il eft une juTtice univer-

felle émanée de la raifon feule \ mais cette

îuftice,pour être admife entre nous, doit

être réciproque. A confidérer humainement

les chofes, faute de fanclion naturelle les

lois de juftice font vaines parmi les hom-

me» j elles n^ font que le bi'3n du méchant ^
le
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le mal du iiifle , quand celui-ci les obferve

avec tout le monde fans que perfonne les ob-

ferve avec lui. Il faut donc des conventions

& des lois pour unir les droits aux devoirs

,

& ramener la juftice à fon objet. Dans l'état;

de nature , où tout eft commun
,

je ne dois

rien à ceux à qui je n'ai rien promis, je ne

reconnus pour être à autrui que ce qui m'elt

inutile. Il n'en eft pas sinfi dans l'état civil

où tous les droits font fixés par la loi.

Maisqu'eft-ce donc enfin qu'une loi ? Tant

qu'on fe contentera de n'attacher à ce mot

que des idées métaphyfiques , on continuera

de raifonner fans s'entendre; & quand cii

aura dit ce que c'eft qu'une loi de la nature,

on n'en faura pas mieux ce que c'efr qu'une

loi de l'Etat.

J'ai déjà dit qu'il n'y avoit point de volonté

générale fur un objet particulier. En effet ,

cet objet particulier eft dans l'Etat ou hors

l'Etat. S'il eft hors de l'Etat , une volonté qui

lui eft étrangère n'eft point générale par rap'

port à lui ; &: fi cet objet eft dans l'Etat , il

en fait partie : alors il fe fijrme entre le tout

& fa partie uno relation qui en fait deux êtres

réparés , dont la partie eft l'un , & le tout

f
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moins cette même partie eft l'autre. Maïs

le tout moins une partie n'eft point le tout ^

& tant que ce rapport fubfîde il n'y a plus

de tout, mais deux parties inégales; d'où il

fuit que la volonté de l'une n'eft point non

plus généra^e par rapport à l'autre.

Mais quand tout le peuple ftatue fur tout

le peuple, il ne confidere que lui-même , &
«'il fe forme alors un rapport, c'eft de l'objet

entier fous un point de vue, à l'objet entier

fous un autre point de vue .fans aucune di-

vifion du tout. Alors la m.atiere fur laquelle

on flatue eft générale comme la volonté qui

ftatue ; c'eft cet afte que
i
'appelle une loi.

Quand je dis que l'objet des lois eft tou»

jours général , j'entends que la loi confidere

les fujets en corps & les atlions comme abf-

traites , jamais un homme comme individu ,

ni une aftion particulière. Ainfi la loi peut

bien ftatuer qu'il y aura des privilèges , mais

elle n'en peut donner nommément à per-

fonne ; la loi peut faire plufîeurs claffes de

citoyens , afîîgner même les qualités qui don-

neront droit à ces claftes , mais elle ne peut

nommer tels & tels pour y être admis ; elle

peut établir un Gouvernement Royal & une
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fiicceffion héréditaire , mais elle ne peut élire

un Roi , ni nommer une Famille Royale ;

en un mot , toute fonction qui fe rapporte à

un objet individuel n'appartient point à la

puiffance légiflative.

5ur cette idée, on voit à l'inftant qu'il ne

faut plus demander à qui il appartient de faire

des lois ,puilqu'elles font des a£les de la vo-

lonté géiiérale ; ni fi le Prince eft au-deffus

des lois
,
puifqu'il eft membre de l'Etat ; ni fi

la loi peut être injufte, puifque nu; n'e^: in-

jufte envers lui-même ; ni comment on eft li-

bre & fournis aux lois
,
puifqu'elles ne font

que des regiftres de nos volontés.

On voit encore que la loi réunilTant l'uni-

verfalité de la volonté & celle de l'objet , ce

qu'un homme ,que' qu'il puifte ê^re, ordonne

de fon chef, n'eft point une loi ; ce qu'or-

donne même !e Souverain fiir un objet par-

ticulier n'eft pas non plus une loi, mais un dé-

cret ; ni un afte de fouveraineté , mais de

magiftrature.

J'appelle donc République tout Etat régi

par des lois . fous quelque forme d'adminif-

tration que ce puiiTe être : car alors feule-

jp.ent l'intérêt public gouverne, & la chofe

Fij
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publique e(t quelque chofe. Tout Gouver-

nement légitime eft républicain {i) : j'expli-

querai ci-après ce que c'eft que Gouverne-

ment.

Les lois ne font proprement que les condi-

tions de l'affociation civile. Le peuple fournis

aux lois en doit être l'auteur j il n'appartient

qu'à ceux qui s'affocient de régler les condi-

tions de la fûciété ; mais comment les régle-

ront-ils ? Sera-ce d'un commun accord
,
par

une infpiration fubite ? Le Corps politique

a-t-il un organe pour énoncer fes volontés }

Qui lui donnera la prévoyance néceffaire

pour en form.er les aftes & les publier d'a-

vance , ou comment les prononcera-t-il au

moment du befoin ? Comment une multitude

aveugle qui fouvent ne fait ce qu'elle veut

,

parce qu'elle fait rarement ce qui lui eft bon
,

(i) Je n'entends pas feulement par ce mot une

Ariflocratie, ou une Démocratie, mais en général

tout Gouvernement guidé par la volonté générale,

qui eft la loi. Pour être légitime, il ne faut pas

que le Gouvernement fe confonde avec le Souve-

rain , mais qu'il en foit le minifire : alors la Mo-

narchie elle-même cft République. Cecis'éclaircira

dans le livrç fuivant*



s c r A l; 6^

exécuteroit-elle d'elle-même une entreprife

auffi grande , au'Ti difficile qu'un fyftême de

légillation ? De lui-même le peuple veut

toujours le bien ,mais de lui-mêmsil ne le

volt pas toujours. La volonté générale eft

toujours droite , mais le jugement qui la

guide n'eft pas toujours éclairé. Il faut lui

faire voir les objets tels qu'ils font , quel-

quefois tels qu'ils doivent lui paroître,Iui

montrer le bon chemin qu'elle cherche , la

garantir de la réduction des volontés parti-

culières , rapprocher à fes yeux les lieux &
les temps, balancer l'attrait des avantages

préfens 6c fenfibles , par le danger des maux

éloignés & cachés. Les particuliers voient le

bien qu'ils rejettent : le public veut le biea

qu'il ne voit pas. Tous ont également befoin

de guides. Il faut obliger les uns à conformer

leurs volontés à leur raifon ; il faut appren-

dre à l'autre à connoître ce qu'il veut. Alors

des lumières publiques refaite l'union de

l'entendement Se de la volonté dans le Corps

focial , de-là l'exaft concours des parties , 5f

eufm la plus grande force du tout. Voili

d'où naît la néceffité d'un Légifliteur.

F iii
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CHAPITRE VIL

Du Légi/latcur.

A ô u R découvrir l&s meilleures règles de

fociété qui conviennent aux nations , il fau-

«iroit une intelligence uipérieure qui vît tou-

tes les pafiions des hcmmes , & qui n'en

éprouvât aucune
,
qui n'eût aucun rapport

avec notre nature , &: qui la connut à fond

,

tlont le bonheur fut indépendant de nous , &
qui pourtant voulut bien s'occuper du nôtre ;

enfin qui , dans les progrès <\qs temps fe mé-

nageant une gloire éloignée
,
pCit travailler

dans un fiecle & jouir dans un autre {h). Il

faudroit des Dieux pour donner des lois aux

hommes.

Le même raifonnement que faifoit Caligula

quant au fait , Platon le faifoit quant au

(JC) Un Peuple ne devient célèbre que qtand fa

U'giflation commence à décliner. On ignore durant

combien de fiecles l'inllirution de Lycurgue fit le

bonheur des Spartiates, avant qu'il fût quçAioft

d'eux, dans Iç refie de k Grece^
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droit pour définir l'homme civil ou royal

qu'il cherche clans fon livre du Regae; mais

s'il eft vrai qu'un grand Priiice e(l un homme
rare, que fera-ce d'un grand Légiflateur?

Le premier n'a qu'à fuivre le modèle que

l'autre doit propofer. Celui-ci eft le mécha-

nicien qui invente la machine , celui-là n'eft

que l'ouvrier qui la monte & la fait marcher.

Dans la naiiTance des fociétés, dit Montef-

quieu , ce font les chefs des Républiques qui

fontl'inftitution , & c'eft enfu'te l'inftitutioQ

qui forme les chefs des Républiques.

Celui qui ofe entreprendre d'inftituer ua

peuple, doit fe fentir en état de changer,

pour ainfi dire ,1a nature humaine ; de tranf-

former chaque individu
,
qui par lui-même

eft un tout parfait & folitaire , en partie d'un

plus grand tout dont cet individu reçoive en

-quelqije forte fa vie & fon être ; d'altérer la

conftitution de l'homme pour la renforcer-

de fubftituer une exiftence partielle & morale

à l'exiftence phyGque & indépendante que

nous avons -tous reçue de la nature. 11 faut,

en un mot, qu'il ôte à l'homme fes forces

propres pour lui en donner qui lui foient

étrangères ôc dont il ne puille faire ufage fans
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le fecours d'autrui. Plus ces forces naturelle*

font mortes & anéanties , plus les acquifes

font grandes & durables
,
plus auiTi l'inftitu-

tion cft folide & parfaite : en forte que fi

chaque Citoyen n'efl rien , ne peut rien que

par tous les autres , & que la force acquife

par le tout foit égale ou fupérieure à la

femme des forces naturelles de tous les indi-

vidus , on peut dire que la légiflation eft au

plus haut point de perfection qu'elle pulile

atteindre.

Le Légiflateur eft à tous égards un homme
extraordinaire dans l'Etat. S'il doit l'être par

fon génie , il ne l'eft pas moins par fon em-

ploi. Ce n'eft point magillrature , ce n'eft

point fouveraîneté. Cet emploi
,
qui conftitiie

la République , n'entre point dans fa confti-

tution ; c'eft une fonction particulière & fu-

périeure qui n'a rien de commun avec l'em-

pire humain ; car fi celui qui commande aux

hommes ne doit pas commander aux lois f

celui qui commande aux lois ne doit pas non

plus commander aux hommes ; autrement fes

lois , miniftres de fes pallions , ne feroierït

fouvent que perpétuer fes injuftices, jamai-s

il ne poiirroit éviter que àes vues particu-
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li-eres n'altéraffent la i'ainteté de fon ou-

vrage.

Qu,;nd Lycurgue donna des lois à fa pa-

trie , il commença par abdiquer la royauté,

C'étoit îa coutume de la plupart des villes

Greques de confier à des étrangers l'établif-

feraent des leurs. Les Républiques modernes

de l'Italie imitèrent ("oiivent cet ufage ; celle

de Genève en fit autant Se s'en trouva bien (/).

Rome dans fon plus bel âge vit renaître eu

fon fein tous les crimes de la tyrannie , ÔC

f e vit prête à périr , pour avoir réuni fur les

mêmes têtes l'autorité légiflative & le pou-»

voir fouverain.

Cependant les décemvirs eux-mêmes ne

s'arrogèrent jamais le droit de faire paffer

aucune loi de leur feule autorité, lilen de ce

(V) Ceux qui ne conAderent Calvin que comme
Théologien , connoifTent mal l'étendue de fon gé-

nie. La récJaftion de nos fages Edits , à laquelle il

ei.t beaucoup de part, lui fait autant d'honneur quç

fon inftituticn. Quelque révolution que le temps

puiffe amener dans notre culte , tant que l'amour

de la patrie & de la liberté ne fera pas éteint par-

mi nous, jamais la mémoire de ce grand homme
ne ceiTera d'ctre en bénéùIcUoa.

f
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que nous vous provofons , difoient-ils au peu-

ple , ne peut pajjer en loi fans votre confente^

ment. Romains , foye-^ vous-mêmes les auteurs

des lois qui doiventfaire votre bonheur.

Celui qui rédige les lois n*a donc ou ne

doit avoir aucun droit légiflaiif ,& le peuple

même ne peut, quand il le voudroit ,fe dé-

pouiller de ce droit incommunicable ;p3r:a

que félon le pafte fondamental il n'y a que la

volonté générale qui oblige les particuliers ,

& qu'on ne peut jamais s'aiTurer qu'une vo-

lonté particulière eft conforme à la volonté

générale, qu'après l'avoir foumife aux fuf-

frages libres du peuple: j'ai déjà dit cela,

mais il n'eil pas inutile de le répéter,

Ainii l'on trouve à !a fois dans l'ouvrage

de la Légiflation deux chofes qui femblent

incompatible : une entreprife. au-deffus de la

force humrine ,
&" pour l'exécuter , une au-

torité qui n'efl rien.

Autre difficulté qui mérite attention. Les

fages qui veulent parler au vul^;: ire leur lan-

gage au lieu du fien , n'en fauroient être en-

tendus. Or, il y a mille fortes d'idées qu'il eft

impoflîble de traduire dans la langue dupeu-

plç. Les vues trop générales & les obiets tro^
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éloignés font également hors de fa portée j

chaque individu ne goûtant d'autre plan de

gouvernement que celui qui fe rapporte à fon

intérêt particulier, apperçoit difficilement

les avantages qu'il doit retirer des privations

continuelles qu'impofent les bonnes lois.

Pour qu'un peuple naifiant pût goûter les

faines maximes de la politique & fuivre les

règles fondamentales de la raifon d'Etat , il

faudroit que l'elïet pût devenir lacaufe, que

l'efprit fociaî qui doit être l'ouvrage de l'inf-

titution préfidât à l'inftitution même, & que

les hommes furent avant les lois ce qu'ils

doivent devenir par elles. Ainii donc le Lé-

gifiateur ne pouvant employer ni la force ni

le raifohnement , c'efl: une nécclTité qu'il re-

coure aune autorité d'un autre ordre, qui

puiffe entraîner far.s violence & perfuader

fans convaincre.

Voilà ce qui força de tous temps les père s

des nations de recourir à l'intervention du ciel

§c d'honorer les Dieux de leur propre fageffe

,

afin que les peuples , fournis aux lois de l'Etat

comme à celles de la natufe,Screconno:flant

ie même pouvoir dans la formation de l'hom-

me 6: dans celle de la Cité, çbéiifent avec
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liberté & portaffent docile.T.ent le joug dg

îa félicité publique.

Cette raifon fublime qui s'élève au-defTus

de la portée des hommes vulgaires , eft celie

dont le Légifiateur met les décifions dans la

bouche des immortels
,
pour entraîner par

l'autorité divine ceux qui ne pourroit ébran-

ler la prudence humaine (m). Mais il n'ap-

partient pas à tout homme de faire parler les

Dieux, ni d'en être cru quand il s'annonce

jiour être leur interprête. La grande ame dit

Légifiateur efl le vrai miracle qui doit prou-

ver fa miiïicn. Tout homme peut graver des

tables de pierre , ou acheter un oracle , ou

feindre un fecret commerce avec quelque di-

vinité , ou dreffer un oifeau pour lui parler à

l'oreilîe , ou trouver d'autres moyens grof-

fiers d'en impofer au peuple. Celui qui ne

(m) •< E veramente , dit Machiavel , mai r.on fit

w alcuno ordinatore di leggi ftraordinarie in un

»> popolo, che non ricorreffe à Dio, perche altrî-

» menti non farebbero accenate
;
perche fono molti

»> béni conofciuti da uno prudente , i quali non

» hanno in fc râggioni evidenri da potergli per-

.: fuadere ad alinù^', Difcorfi jofra Tito Livio. L. 1.

c. XL
faura
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fauraque cela pourra même affembler par ha-

fârd une troupe d'infenfés , mais il ne fondera

jamais un empire, &fon extravagant ouvraga

périra bientôt avec lui. De vains p-eftiges

forment un lien paflaç^er , il n*y a que la fa-

ge.Te qui le rend durable. La loi Judaïque

toujours fubfîftante, celle de l'enfant d'If-

maël qui depuis dix fiecles régit la moitié

du monde, annoncent encore aujourd'hui

les grands hommes qui les ont diftées; 6c

tandis que l'orgueilleufe phïlofophie ou l'a-

veugle efprit de parti ne voit en eux que

d'heureux impofteurs, le vrai politique ad-

mire dans leurs inftltutions ce grand & puif-

fant génie qui préfide aux établiffemens du-

rables.

Il ne faut pas de tout ceci conclure avec

Warburton que la politique & la religion

aient parmi nous un objet commun , mais

que dans l'origine des nations l'unefert d'inf-

trament à l'autre.
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CHAPITRE VIII.

Du Peuple.

V><OMME avant d'élever un grand édific^^

l'architefte obferve & fonde le fo! , pour

voir s'il en peut foutsnir le poids , le fage

inftituteur ne commence pas par rédiger

de bonnes lois en elles-mêmes , mais il

examine auparavant fi le peuple auquel il

les defline eft propre à les fupporter. C'eft

pour cela que Platon refufa de donner des

lois aux Arcadiens & aux Cyréniens , fa-

chant que ces deux Peuples étoient riches

& ne pouvoient fouftrir l'égalité : c'eft pour

cela qu'on vit en Crète de bonnes lois

& de méchans hommes
,
parce que Minos

n'avoit difcipliné qu'un peuple chargé de

vices.

Mille nations ont brillé fur la terre qui

n'auroient jamais pu fouffrir de bonnes lois ^

& celles mêmes qui Tauroient pu n'ont eu

dans toute leur durée qu'un temps fort court

pour cé!a. La plupart des peuples ainfi que
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l'es hommes ne font dociles que dans leur

jeunefTe , ils deviennent incorrigibles en .

vieilliffant ; quand une fois les coutumes

font établies & les préjugés enracinés , c'efl:

une entreprife dan?;ereufe &: vaine de vou-

loir les réformer ; le peuple ne peut pas

inême fouffrir qu'on touche à fes maux pour

les détruire, ferhblablo à ces malades fiupides

& fans courage qui frémiffent à l'afpeét du

médecin.

Ce n'etl pas que , comme quelques mala-

dies boulcverfent la tête des hommes ôc leur

ôtent le fouvenir dupaffé, il ne fe trouve

quelquefois dans la durée des Etats des épo-

ques violentes où les révolutions font fur

les peuples ce que certaines crifes font fur

les individus , où l'horreur du paffé tient

lieu d'oubli, & où l'Etat, embrafé par les

guerres civiles , renaît pour ainfi dire de

fa cendre & reprend la vigueur de la jeuneiTe

en fortant des bras de la m.ort. Telle fut

Sparte au temps de Lycurgue , telle fut Rome
après les Tarquins , & telles ont été pcrmi

nous la Hollande & la Suiffe après l'expulfioti

des tyrans.

JVlais ces évcnemens font rares ; ce font

Gii
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des exceptions dont laraifon fe trouve tou«

îours dans la conftitution particulière de

l'Etat excepté. Elles ne fauroientmême avoir

lieu deux fois pour le même peuple , car

il peut fe rendre libre tant qu'il n'eft que

barbare , mais il ne le peut plus quand le

reffort civil eft ufé. Alors les troubles peu-

vent le détruire fans que les révolutions

puifTenc le rétablir , & fi-tôt que fes fers

font brifés » il tombe épars & n'exifte plus :

il lui faut déformais un maître & non pas

vin libérateur. Peuples libres , fouvenez-

vous de cette maxime : on peut acquérir

la liberté; mais on ne la recouvre jamais.

La jeuneffe n'eftpas l'enfance. Il eft pour

les nations comme pour les hommes un temps

de jeuneffe , ou fi l'on veut de maturité

qu'il faut attendre avant de les foamettre

à des lois ; mais la maturité d'un peuple n'eft

pas toujours facile à connoitre , & fi on

la prévient l'ouvrage eft manqué. Tel peuple

eft difciplinable en naifîant , tel autre ne l'eft

pas au bout de dix fiécles. Les Ruffes ne

feront jamais vraiment policés , parce qu'ils

l'ont été trop tôt. Pierre avoit le génie imi-

tatifi il n'avoit pas le vrai génie, celui qui
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crée & fait tout de rien. Quelques-unes des

cliofes qu'il fit étoient bien , la plupart étoient

déplacées. 11 a vu que fon peuple étoit bar-

bare , il n'a point vu qu'il n'étoit pas mûr

pour la police ; il l'a voulu civilifer quand

il ne falloit que l'aguerrir. 11 a d'abord voulu

faire des Allemands, des Anglois, quand il

falloit commencer par faire des Ruffes ; il

a empêché fes fujets de jamais devenir ce

qu'ils pourroient être , en leur perfuadant

qu'ils étoient ce qu'ils ne font pas. C'eft

ainfi qu'un précepteur François forme fon

élevé pour briller un moment dans fon en-

fance, & puis n'être jamais rien. L'Empire

de Ruflie voudra fubjuguer l'Europe & fera

fubjugué lui-même. Les Tartares fes fujets

ou fes voifins deviendront fes maîtres &
les nôtres : cette révolution me paroît in-

faillible. Tous les Rois de l'Europe tra-

vaillent de concert à l'accélérer.

G ii]



Du Contrat

CHAPITRE IX.

Suite.

VvOMME la nature a donné des termes à

îa ftature d'un homme bien conformé , paffé

lefquels elle ne fait pînsque des géans ou

àes nains , il y a de même , eu égard à la

meilleure conftitution d'un Etat , des bornes

à l'étendue qu'il peut avoir, afin qu'il ne

foit ni trop grand pour pouvoir être bien

gouverné , ni trop petit pour pouvoir fe main-

tenir par lui-même. 11 y a dans tout Corps

politique un maximum de force qu'il ne fau-

roit pafîer, & duquel fouvent il s'éloigne

à force de s'aggrandir. Plus le lien fociaî

s'étend, plus il fe relâi.he, & en général

un petit Etat eft proportionnellement plus

fort qu'un grand.

Mille raifons démontrent cette maxim.e.

Premièrement, l'adminiflration devient plus

pénible dans les grandes diftances, comme
un poids devient plus lourd au bout d'un

plus grand levier. Elle devient aufli plus
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ônéreufe à mefure que les degrés fe mul-

tiplient ; car chaque ville a d'abord la flenne

que le peuple paie , chaque diftrift la ûcnne

encore payée par le peuple , enfuite chaque

province
,
puis les grands Gouvernemens y

les Satrapies , les Vice-royautés qu'il faut

toujours payer plus cher à mefure qu'on

monte, & toujours aux aéjjens du malheu-

reux peuple : enfin vier.t l'adininidration fu-

préme qui écrafe tout. Taiit de Curcharges

épuifent continuellement les fujets ; loin

d'être mieux gouvernés par tous ces dif-

fcrens ordres , ils le font moins bien que

s'il n'y en avoit qu'un feul au-deffus d'eux.

Cependant à peine refte-t-il des rcHources

pour les cas extraordinaires, & quand il y
faut recourir , l'Etat eft toujours à la veille

ce fa ruine.

Ce n'efl: pas tout ; non-feulement le Gou-

Tcrnement a moins de vigueur & de célérité

pour faire obferver les lois , eiripêcher les

vexations , corriger les abus
,
prévenir les

entreprifes féditicufes qui peuvent fe faire

dans des lieux éloignés , mais le peuple a

moins d'affeftion pour fes chefs qu'il ne

voit jamais
,
pour la patrie qui eft à fes"
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yeux comme le monde , & pour fes con=«

citoyens dont la plupart lui font étrangerSe.

Les mêmes lois ne peuvent convenir à tant

de provinces diverfes qui ont des mœurs

différentes
,
qui vivent fous des climats op-

pofés & qui ne peuvent foutfrir la même
forme de Gouvernement. Des lois diffé-

rentes n'engendrent que trouble & confu-

fion parmi des peuples qui, vivant fous les

mêmes chefs & dans une communication

continuelle
,
paffent ou fe marient les uns

chez les autres , & fournis à d'autres cou-

tumes , ne favent jamais fi leur patrimoine

eft bien à eux. Les talens font enfuis , les

vertus ignorées , les vices impunis dans

cette multitude d'hommes inconnus les uns

aux autres
,
que le fiege de l'adminiflration

fuprême raffemble dans un même lieu. Les

chefs accablés d'affaires ne voient rien par

eux-mêmes , des commis gouvernent l'Etat.

Enfin les mefures qu'il faut prendre pour

maintenir l'autorité générale , à laquelle tant

d'ofïiciers éloignés veulent fe fouftraire ou

en impofer, abforde tous les foins publics a

il n'en rede plus pour le bonheur du peuple >

à peine en refte-t-il pour fa défenfe au be-=
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foin ; & c'eft ainfi qu'un corps trop grand

pour fa conftitution , s'aflfaife & périt écra-

fé fous fon propre poids.

D'un autre côté , l'Etat doit fe donner

une certaine bafe pour avoir de la folidité ,

pour réfifter aux fecoufles qu'il ne manquera

pas d'éprouver & aux efforts qu'il fera con-

traint de faire pour fe foutenir : car tous

les Peuples ont une efpece de force cen-

trifuge , par laquelle ils agiffent continuel-

lement les uns contre les autres & tendent

à s'aggrandir aux dépens de leurs voifins ,

comme les tourbillons de Defcartes. Ainli

les foibles rifquent d'être bientôt engloutis ,

& nul ne peut guère fe conferver qu'en

fe mettant avec tous dans une efpece d'équi-

libre ,
qui rend la compreflion par-tout à-peu-

près ég.ile.

On voit par-là qu'il y a des raifons de

s'étendre & des raifons de fe refferrer , ôc

ce n'eft pas le moindre talent du politique

de trouver , entre les unes & les autres ,

la proportion la plus avantageufe à la con-

fervation de PEtat. On peut dire en géné-

ral que les premières, n'étant qu'extérieures

& relatives , doivent être furbordonnées aux
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autres, qui font internes &: abfolueî; un©

faine & forte conftitution eft la première

chofe qu'il faut rechercher , & l'on doit

plus compter fur la vigueur qui n^ît d'un

bon Gouvernement
,
que fur les reflburces

qae fournit un grand territoire.

Au refte , on a vu ces Etats tellement

conftitués
,
que la nécéiTité des conquêtes

entroit dans leur conftitution même , & que

pour fe maintenir, ils étoient forcés de s'ag-

grandir fans cefTe. Peut-être fe félicitoient-

iîs beaucoup de cette heureufe néceffité, qui

leur montroit pourtant, avec le terme de

leur grandeur, l'inévitable moment de leur

&hût€.
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CHAPITRE X.

Suite.

o.'n peut mefurer un Corpç politique de

deux manières; favoir, par l'étendue du terri*

toire , & par le nombre du peuple , & il y
a , entre l'une & l'autre de ces meftires , un

rapport convenable pour donner à l'Etat fa

véritable grandeur; ce font les hommes qui

font l'Etat, & c'efl: le terrain qui nourrit les

homme?, ce rapport eft donc que la terre

fuffife à renttïticn de fes habitans 5 & qu'il

y ait autant d'in'utans que la terre en peut

nourrir. C'efl: dans Ct'te proportion que fe

trouve le maxitrîum de force d'un nombre

donné de Peuple ; car s'il y a du terr .in

de trop, la garde en efl: onéreufe , la cul-

ture infuffilante, le produit fupcrflu ; t'efl

la caufe prochaiiic des guerres défenfivos f

s'il n'y en a pas affez, l'Etat fe trouve pour

le fupplément à la difcrétion de l'es voifms ;

c'ell la caufe prochaine des guerres oiTon-

fives. Tout Peuple qui n'a par fa pofuioa
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que l'alternative entre le commerce ou la

guerre , eft foible en lui-même , il dépend

àe fes voifîns & des événemens ; il n'a j amais

qu'une exiftence incertaine & courte. H
fubjugue & change de fituation , ou il efl:

fubjugué & n'eft rien. 11 ne peut fe con-

ferver libre qu'à force de petitelTe ou de

grandeur.

On ne peut donner en calcul un rapport

fixe entre l'étendue de terre & le nombre

d'hommes qui fe fuffifent l'un à l'autre ,

tant à caufe des différences qui fe trouvent

dans les qualités du terrain, dans fes dégrés

de fertilité, dans la nature de fes produc-

tions, dans l'influence des climats, que de

celles qu'on remarque d^ns les tempéra-

mens des liommes qui les habitent , dont les

uns confomment peu dans un pays fertile

,

les autres beaucoup fur un fol ingrat. Il

faut encore avoir égard à la plus grande ou

moindre fécondité des femmes , à ce que

le pays peut avoir de plus ou moins favo-

rable à îa population , à la quantité dont

le Légiflateur peut efpérer d'y concourir par

fes établiffemens ; de forte qu'il ne doit pas

fonder fon jugement fur ce qu'il voit , mais

fur
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fur ce qu'il prévoit , ni s'arrêter autant à

l'état a£luelle de la population qu'à celui

où elle doit naturellement parvenir. Enfiri

il y a mille occafions où les accidens ])ar-

ticuîiers du lieu exigent ou permettent qu'on

embraffe plus de terrain qu'il ne paroît né-

ceffaire. Ainfî l'on s'étendra beaucoup dans

un pays de montagnes , où les produftions

naturelles , favoir les bois , les pâturages

demandent moins de travail , où l'expérience

apprend que les femmes font plus fécondes

que dans les plaines, & où un grand fol

incliné ne donne qu'une petite bafe horifon-

tale , la feule qu'il faut compter pour la vé-

gétation. Au contraire, on peut fe reflerrer

au bord de la mer, même dans des rochers

& des fables prefque ftériles
; parce que la

pêche y peut fuppléer en grande partie aux

productions de la terre
,
que les hommes

doivent être plus raffemblés pour repouffer

les pirates, & qu'on a d'ailleurs plus de

facilité pour délivrer le pays par les colo-

nies , des habitans dont il eft furchargé.

A ces conditions pour inftituer un peu-

ple , il en faut ajouter une qui ne peut

fuppléer à nulle autre , mais fans laquelle

H
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elles font toutes inutiles ; c'eft qu'on iouiffe

de l'abondance & de la paix ; carie temps

où s'ordonne un Etat eft, comme celui où

fe forme un batai'.lon, l'inftant où le corps

eft le moins capable ce réfiftance & le plus

facile à détruire. On réfifteroit mieux dans

un défordre abfolu que dans un moment

de fermentation , où chacun s'occupe de

Ton rang & non du péril. Qu'une guerre , une

famine , une fédition furvienne en temps de

crife , l'Etat eft infailliblement renverfé.

Ce n'eil pas qu'il n y ait beaucoup de Gou-

vernemens établis durant ces orages ; mais

alors ce font ces Gouvernemens mêmes qui

détru-.fent l'Etat. Les ufurpateurs amènent

ou choifi'rent tou"purs ces temps de troubles

pour faire paffer , à la faveur de l'efFroi pu-

blic , des lois deftru£tives que le Peuple n'a-

dopteroit jamais de fang-froid. Le choix du

moment de rinftitution eft un des caractères

les plus surs par lefquels on peut diftinguer

l'œuvre du Légiflateur d'avec celle du tyrr.n.

Quel peuple eft donc propre à la Légifla-

tion? Celui qui, fe trouvant déjà lié par

que'que union d'origine , d'intérêt ou de con-

vention , n'a point encore porté le vrai joug
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^eslois ; celui qui n'a ni coutumes ni fuperf-

titions bien enracinées; celui qui ne craint

pas d'être accablé par une invafion fubite,

qui , fans entrer dans les querelles de fes

voifins
,
peut réfifter feul à chacun d'eux

ou s'aider de l'un pour repouffer l'autre ;

celui dont chaque membre peut être con-

nu de tous , & oà l'on n'eft point forcé de

charger un homTie d'un plus grand fardeau

qu'un homme ne peut porter ; celui qui peut

le pafier des autres peuples & dont tout au-

tre peuple peut fe j.affer (n) ; celui qui n'eft

ni riche ni pauvre & peut fe fuîTire à lui-

même ; enfin celui qui réunit la confiftance

(n) Si de deux peuples voifms l'un ne pouvoit fe

paffer de l'autre, ce fcroit une fituatïon très-dure

pour le premier Ec très-dangereufe pour le fécond.

Toute nation fage , en pareil cas , s'efforcera bien

vite de délivrer l'autre de cette dépendance. La.

E.épublique de Thlafcala enclavée dans l'Empire

du Mexique aima mieux fe paffer de fol
,
que d'e»

acheter des Mexicains, & même que d'en accepter

gratuitement. Les faces Thlafcalans virent le piège

caché fous cette libéralité. Ils fe conferverent li-

bres, & ce petit Etat, enfermé dans ce grand Eai"»

pirie , fut enfin l'inArument de fa ruine.

Hii
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d'un ancien peuple avec la docilité d'un peu-

ple nouveau. Ce qui rend pénible l'ouvrage

de la Légiflation , eft moins ce qu'il faut éta-

blir que ce qu'il faut détruire ; & ce qui rend

le fuccès fi rare , c'eft l'impofTibilité de trou-

ver la fimplicité de la nature jointe aux be-

foins de la fociété. Toutes ces conditions

,

il eft vrai , fe trouvent difficilement raffem-

blées. Aufiî voit-on peu d'Etats bien confti-

tués.

Il eft encore en Europe un pays capable

de Légiflation ; c'eft l'Ifle de Corfe. La va
i

leur & la conftance avec laquelle ce brave

peuple a fu recouvrer & défendre fa liberté ,

mériteroit bien que quelqu'homme Cage lui

apprît à la conferver. J'ai quelque preflen-

timent qu'un jour cette petite ifle étonnera

l'Europe.
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CHAPITRE XI.

Dis divers fyflémes de Lé^ljlatlon.

Ol l'on recherche en quoi confule précTé-

ment le plus grand bien de tous
,
qui doit

être la fin de tout fyftême de légiflation ,

on trouvera qu'il fe réduit à ces deux ob-

jets principaux, la liberté & Végalité. La li-

berté , parce que toute dépendance parti-

culière eft autant de force ôtée au corps de

l'Etat ; l'égalité ,
parce que la liberté ne peut

fub{în:sr fans elle.

J'ai déjà dit ce que c'efl: que la liberté

civile ; à l'égard de l'égalité , il ne faut pas

entendre par ce mot que les degrés de puif-

fance & de richeffe foient abfolument les

mêmss , mais que ,
quant à la puififance , elle

foit au-defTous de toute vio'.ence & ne s'exer-

ce jamais qu'en vertu du rang & des lois;

8c quant à la richeiTe
,
que nul citoyen ne

ioit afïj^z opulent pour en pouvoir acheter

un autre , & nul affez pauvre pour être con-

H iij



$0 DuCONTRAT
traint de fe vendre (o) : ce qui fuppofe du

côté des grands , modération de bien Ik de

^C*».i*^-tjcrédit , & du côté des petits modération d'a-

varice & de convoitife.

Cette égalité, difent-ils, eiL une chimère

de fpiculation qui ne peut exifter dans la

pratique. Mais fi l'abus efl inévitable , s'en-

fuit-il qu'il ne faille pas au jnoins le régler ?

G'eft précifément parce que la force des cho-

fes tend toujours à détruire ré;!;allté
,
que la

force de la I ég'flation doit toujours tendre

à la maintenir.

Mais ces objets généraux ce toute bonne

inftitution , doivent être modifiés en chaque

pays
,
par les rapports qui naiffent tant de la

iituation locale
,
q.ie du caractère des habi-

tans;& c'eftfur ces rapports qu'il faut affi-

(o) Voulez-vous donc donner à l'Etat ce la

conûfLdncer Rapprochez les degrés extrêmes autant

qu'il eft pofTiblei ne fouffrez ni des gens opulens

ni des gueux. Ces deux états, naturellement infé-

pirables , font également funeftesau bien commun
j

de l'un fortent les fauteurs de latyranîe, S: de l'autre

les tyrans; c'eft toujours entre eux que fs f.it 16

trafic de la liberté publique f l'unl'acbçte & l'autre

la vend.
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irner à chaque peuple un fyftême particu-

lier d'inftitution
,
qui foit le meilleur , non

peut-être en lui-même, mais pour l'Etat

auquel il eft ded'né. Par exemple , le fol eîl-il

inj^rat & ftérile , ou le pays trop ferré pour

les liabitans ? Tournez-vous du côté de l'in-

duftrie & àes arts , dont vous échangerez ^ ,

les productions contre les denrées qui vous JfK-I^Â^*

manquent. Au contraire , occupez-vous des
^

riches plair.es & des coteaux fertiles ? Dans ^•<'***^^

un bon terrain manquez-vous d'habitans ?

Donnez tous vos foins à l'agriculture qui

multiplie les hommes , & chaffez les arts

qui ne feroient qu'achever de dépeupler le

jjays , en attroupant fur quelques points du

territoire le peu d'habitans qu'il a(^). Oc-

cupez-vous (les rivages étendus & commo-

des ? Couvrez la mer devaiffeaux, cultivez

le commerce & la navigation, vous aurez

une exiftence brillante & courte. La mer

(p) Quelque branche de commerce extérieur, dît

2e M. d'A. , ne répand guère qu'une fauffe utilité

pour un royaume en général j elle peut enrichir

«Tuilques particuliers, mê.-ne quelques villes, mais

l;i nation entière n'y gagne rien, & le Peuple n'en.

eA paj mieux.
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ne baigne-t-elle fur vos côtes que des ro«

chers prefqu'inaccefl'ibles ? Reftez barbares

& ichthyophages , vous en vivrez plus tran-

quilles , meilleurs peut-être , & sûrement

plus heureux. En un mot, outre les maximes

communes à tous, chaque peuple renferme

en lui quelque caufe qui les ordonne d'une

manière particulière , & rend fa Légiilation

propre à lui feul. C'eft ainfî qu'autrefois les

Hébreux, 6c récemment les Arabes, ont eu

pour principal objet la religion, les Athé-

niens les lettres , Carthage & Tyr le com-

merce , Rhodes la marine , Sparte la guerre ,

& Rome la vertu. L'Auteur de l'Efprit des

Lois a montré dans des foules d'exemples

par quel art le Légiflateur dirige l'inftitu-

tion vers chacun de ces objets.

Ce qui rend la conftitution d'un Etat vé-

ritablement folide & durable, c'eft quand

les convenances font tellement obfervées ,

que les rapports naturels & les lois torn-

bent toujours de concert fur les points, &
que celles-ci ne font , pour ainfi dire , qu'af-

furer , accompagner , reftifier les autres.

Mais fi le Légiflateur fe trompant dans fon

objet, prend un principe différent de celui
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qui naît de la nature des chofes; que l'un

tende à lafervitude, & l'autre à la liberté;

l'un aux richeffes , l'autre à la population ;

l'un à la paix , l'autre aux conquêtes ; on

verra les lois s'a.toiblir infenfiblement , la

conftitution s'altérer , & l'Etat ne cefTera

d'être agité iufqu'à ce qu'il foit détruit ou

changé , & que l'invincible nature ait re-

pris fon empire.
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CHAPITRE XII.'

JDlvifions dzs Lois.

P.OUR ordonner le tout , ou donner la

meilleure forma poflîble à la chofe publique ,

il y a diverfes relations à confidérer. Pre-

miéremeot l'aftion du corps entier agiiTant

fur lui-même, c'efl-à-dire , le rapport du

tout au tout, ou du Souverain à l'Etat ;

& ce rapport eîl compofé de celui des termes

intermédiaires , comme nous le verrons ci-

après.

Les lois qui règlent ce rapport ,
portent

îe nom de lois politiquss , & s'appellent

aulTi lois fondamentales , non fans quelque

raifon , fi ces lois font fa.es. Car , s'il n'y

a dans chaque Etat qu'une bonne manière

de l'ordonner , le Peuple qui l'a trouvée doit

s'y tenir : mais fi l'ordre établi cft mau-

vais
,
pourquoi prendroit-cn pour fondamen-

tales des lois qui l'empêchent d'être bon?

D'ailleurs , en tout état de caufe, un peuple

ell toujours le maître de changer fes lois ,
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même les meilleures ; car s'il lui plaît de fe

faire mal à lui-même
,
qui eft-ce qui a droit

de l'en empêcher? j''-:---^v*^i :.-->v« — i

La féconde relation eft celle des membres

cntr'eux ou avec le Corps entier , & ce

rapport doit être au premier égard aufîl pe-

tit, & au fécond aufli grand qu'il eft pof-

fihîe , en forte que chaque citoyen foit dans

\ine narfaite indépendance de tous les autres

& dans une exceffive dépendance de la Cité ;

ce qui fe fait toujours par les mêmes moyers ,

car il n'y a que la force de l'Etat qui

faffe la liberté de fes membres. C'eft de

ce deuxième rapport que naiffent les lois

civiles.

On peut confidérer une troifieme forte

de relation entre l'homme & la loi ; favoT ,

celle de la défobéiffance à la peine , & celle-

ci donne lieu à l'étab'ilTement des lois cri-

minelles, qui dans le fond font moins une

efpece particulière de lois
,
que la fanclion

de toutes les autres.

A ces trois fortes de lois , il s'en joint

une quatrième , la plus importante de tou-

tes j
qui ne fe grave ni fur le marbre , ni fur

l'airain , mais dans les cœurs des cltôyensi
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qui fait la véritable conftitution de l'Etat;

qui prend tous les jours de nouvelles forces ;

qui , lorfque les autres lois vieillirent ou

s'éteignent , les ranime ou les fupplée , con-

ferve un peuple dans l'eforit de fon inft;-

tution , & fubftitue infenfiblement la force

de l'habitude à celle de l'autorité. Je parle

des mœurs, des coutumes , ôc fur-tout de

l'opinion; partie inconnue à nos politiques,

mais de laquelle dépend le fuccès de toutes

les autres ; partie dont le grand Légiflateur

s'occupe en fecret , tandis qu'il paroît fe

borner à des réglemens particuliers qui ne

font que le ceintre de la voûte, dont les

mœurs plus lentes à naître , forment enfin

l'inébranlable clef.

Entre ces diverfes clafles , les lois po-

litiques
,
qui conflituent la forme du Gou-

vernement , font la feule relative à mon

fujet.

LIVRE lîl.



Social, 97

LIVRE III.

A,-VANT de parler des diverfes formes de

Gouvernement , tâchons de fixer le fens

précis de ce mot, qui n'a pas encore été

fort bien expliqué.

UL.j«BlHalJL!aUiJUS9M

CHAPITRE PREMIER,

Du Gouvernement en général.

J'avertis le lefteur que ce chapitre doit

être luporément,& que je ne fais pas l'art

d'être clair pour qui ne veut pas être at-

tentif.

Toute aftion libre a deux caufes qui con-

courent à la produire ; l'une morale , fa-

voir la volonté qui détermine l'afte ; l'autre

phyfique , favoir la puiflance qui l'exécute.

Quand je marche vers un objet , il faut pre-

mièrement que j'y veuille aller; en fécond

lieu
^
que mes pieds m'y portent. Qu'un para-

1
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lytique veuille courir
,
qu'un homme agile ne

le veuille pas , tous deux refteront en place.

Le Corps po'itique a les mêmes mobiles ;

on y cliRingue de même la force & la vo-

lonté ; celle-ci fous '.e nom de puljjunce IJgi/Ia"

tlve y l'autre fous le nom de puljjancz cxécu"

ûve. Rien ne s'y fait ou ne s'y doit faire fans

leur concours.

Nous avons vu que la puiffance légiflative

appartient au peuple , & ne peut appartenir

qu'à lui. Il efl a:fé de voir au contraire
,
par les

principes ci-devant établis
,
que la puiffance

executive ne psut appartenir à la généra-

lité comme lésjiflatrice ou fouveraine
,
parce

que cette puifTance ne confifts qu'en des aftes

particuliers qui ne font point du reffort de

la loi, ni par conféquent de celui du Sou-

verain , dont tous les aftes ne peuvent être

que des lois.

Il faut donc à la force publique un agent

propre qui la réuniffe & la mette en œuvre

félon les directions de b. volonté générale ,

qui ferve à la communication de l'Etat &
du Souverain

,
qui faffe en quelque forte ,

dans la perfonne publique ce que fait dans

l'homme l'union de l'ame & du corps. Voilà
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«quelle eft dans l'Etat la raifon du Gouverne-

ment, confondu mal-à-propos avec le Sou-

verain , dont ;1 n'eft que le miniftre.

Qu'eft-ce don: qae le Gouvernement ? Un
Corps intermédiaire établi entre les fujets

0:1e Souvera n pour leur mutuelle correfpon-

dr.nce , chargé de rexé:ution des lois & du

maint'en ce la liberté , tant civile que poli-

tique.

Les mem'-res de ce Corps s'appellent ma*

giftrats ou rois , c'eft-à-dire
,
gouverneurs , &

le Corps entier porte le nom de prince (ç),

Ainfi ceux qui prétendent que l'nfte par le-

quel un peuple fe foumet à des chefs n'eft

point un contrat , ont çrande raifon. Ce n'eft

abfolument qu'une comm iïion , un emploi

dans lequel, firnp'es officiers du Souverain ,

ils exercent en fon nom le pouvoir dont il

les a fait dépofiraires, & qu'il peut limi-

ter ,moc'!ficr& reprendre quand il lui plaît,

l'aliénation d'un tel droit étant incompa-

tible avec la nature du Corps fo.ial , &
contraire au but de l'âifociation.

(9) C'cft ainfi qu'à Venife on donne au Collège

le nom deSércniJJÎme Prince, même quand le DogQ
n'y aHîfle pas.
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J'appelle donc Gouvernement , ou. li^prèmo^

adminiftration, l'exercice légitime de lapaif-

fance executive , & prince ou magiftrat

l'homme ou le Corps chargé de cette adrai-

r.iftration.

C'eft dans le Gouvernement que fe trou-

vent les forces intermédiaires, dont les rap-

ports compofent celui du tout au tout, ou

du Souverain à l'Etat, On peut repréfen-

ter ce dernier rapport par celui des ex-

trêmes d'une proportion continue, dont la

moyenne proportionnelle eft le Gouverne-

ment; le Gouvernement reçoit du Souve-

rain les ordres qu'il donne au peuple ; &
pour que l'Etat foit dans un bon équilibre ,

il faut, tout compenfé
,
qu'il y ait égalité

entre le produit ou la puiffance du Gou-

vernement pris en lui-même , Se le produit

& la puiffance des citoyens, qui font fou-

verains d'un côté & fujets de l'autre.

De plus, on ne fauroit altérer aucun des

trois termes fans rompre à l'inftant la pro-

portion. Si le Souverain veut gouverner ,

ou {î le magiftrat veut donner des lois , ou

fi les fumets refufent d'obéir , le defordre

fuccede à la règle, la force & la. volonté
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n'ajiffent plus de concert, & l'Etat difTous

tombe ainfi dans le defpotirme ou dans l'anar-

chie. Enfin comme il n'y a qu'une moyenne

proportionnelle entre chaque rapport , il

n'y a non plus qu'un bon Gouvernement

poflîble dans un Etat ; mais comme mille

évdnemens peuvent changer les rapports d'un

peuple , non-feulement ditTérens Gouver-

nemens peuvent être bons à divers peu-

ples , mais au même peuple en différeni

temps.

Pour tâcher de donner une idée des di-

vers rapports qui ]>euvent régner entre ces-

deux extrêmes, je prendrai pour exemple

le nombre du peuple , comme un rapport

p'.us fa;:ile à exprimer.

^uppofuns que l'Etat foit cOiT.pofé de dix

mille citoyens. Le Souverain ne peut être

confidéré que collectivement & en Corps.

Mais cki.que particulier en qualité de fujet

eft confirléré comme individu : ainfi le Sou-

verain cft au fujet comme dix mille efl; à

un ;. c'e(l-à-dire , que chaque membre de

l'Etat n'a pour fa part que la dix-mi'lieme

partie de l'autorité fouveraine
,

quoiqu'il

lui foit fournis tout entier Que le peuple

liij
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foit compofé de cent miile hommes , l'état

des r.ijets ne change pas, & chacun porte

également tout l'empire des lois , tandis que

fon fuftVage , réduit à un cent-mlUieme , a

dix fois moins d'influence dans leur rédac-

tion. Alors le fujet reliant toujours un , le

rapport du Souverain augmente en raifon

«lu nombre des citoyens. D'où il fuit que

plus l'Etat s'aggrandit
,
plus la liberté di-

minue.

Quand je dis que le rapport augmente,

j'entends qu'il s'éloigne de l'égalité. Ainfî

plus le rapport eft grand dns l'acception

de géomètres, moins il y a de rapport dans

l'acception commune ; dans la première le

rapport confîdéré félon la quantité fe me-

fure par l'expofant ; & dans l'autre , confî-

déré félon l'identité, il s'eftime par la fimi-

liiude.

Or moins les volontés particulières fe rap-

portent à la volonté générale , c'eft-à-dire ,

les moeurs aux lois, plus la force reprimante

doit augmenter. Donc le Gouvernement ,

pour être bon , doit être relativement plus

fort à mefure que le peuple eft plus nom-

breux.
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D'un autre côté , l'aggrandiffement de

l'Etat donnant aux dépofitaires de l'autorité

publique, plus de tentations & ce moyens

d'abufer de leur pouvoir, plus le Gouver-

nement doit avoir de force pour contenir le

peuple
,
plus le Souverain doit en avoir à

fon tour pour contenir le Gouvernement,

Je ne parle pas ici d'une force abfolue , mais

de la force relative des diverfes parties de

l'Etat.

11 fuit de ce double rapport que la pro-

portion continue entre le Souverain , le

prince & le peuple n'eft point une idée ar-

bitraire, mis une conféquence néceffaire

de h nature du Corps politique. 1! fuit en-

core que l'un des extrêmes, favoir le peu-

ple comme fujet , étant fixe & reprefenté

par l'unité , toutes les fois que la raifon dou-

blée augmente ou diminue , la raifon fim-

ple augmente ou diminue fembîablement

,

& que par conféquent le moyen terme eft.

changé. Ce qui fait voir qu'il n'y a pas

une conft'.tution de Gouvernement unique

& abfolue, mnis qu'il peut y avoir autant

de Gouvernemens difFérens en nature que

d'Etats difFérens en grandeur.
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Si , tournant ce fyftême en ridicule ,. on

difoit que pour trouver cette moyenne pro-

portionnelle & former le Corps du Gou-

vernement il ne faut , félon moi, que ti-

rer la racine quarrée du nombre du peuple ,

je répondrois que ie ne prends ici ce nom-

bre que pour exemple
,
que les rapports

dont je parle ne fe mefurent pas feulement

par le nombre des hommes , mais en gé-

néral par la quantité d'aftion , laquelle fe

combine par des multitudes de caufes :

qu'au refte fi
,
pour m'exprimer en moins

de paroles
,
j'emprunte un moment des ter-

mes de géométrie , \e n'ignore pas , ce-

pendant, que la précifion géométrique n'a

point lieu dans les quantités morales.

Le Gouvernement eft en petit ce que le

Corps politique qui le renferme eft en grand.

C'eft une perfonne morale douée de cer-

taines facultés , aftive comme le Souverain,

pailive comme l'Etat , & qu'on peut dé-

compofer en d'autres rapports femblables

d'où naît par conféquent une nouvelle pro-

portion , une autre encore dans celle-ci fé-

lon l'ordre des tribunaux, iufqu'à.ce qu'oD

arrive à un moyen terme indiviiible, c'eft.-
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à-dîre , à un feul chef ou msgiftrat fuprême ,

qu'on peut fa repréfenter au milieu de cette

progrefiion , comme l'unité entre la férié des

fraftions & celle des nombres.

Sans nous embarralTer dans cette multi-

plication de termes, contentons-nous de con-»

fîdérer le Gouvernement comme un nou-

veau Corps dans l'Etat , diftinct du peuple

& du Souverain , & intermédiaire entre l'un

6c l'autre.

Il y a cette différence eiTentier.e entre

ces deux Corps, que l'Etat exifte. par lai-

même , & que le Gouvernement n'exifte que

par le Souverain. Ainfi la volonté domi-

nante du prince n'eft ou ne doit être que

la volonté générale ou la loi, fa force n'efl

que la force publique concentrée en lui ;

C-tôt qu'il veut tirer de lui-même quelque

afte abfclu & indépendant , la liailon du tout

commence à fe relâclier. S'il arrivoit enfin

que le prince eût une volonté particulière

plus aftive que celle eu Souverain, & qu'il

ufàt,pour obéir à cette volonté paticuliere

delà force publique qui eft dans fes mains,

en forte qu'on eût, pour ainfi dire, deux

Souverains, l'un de dryit ôcl'autre de fait,
'
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à l'inftant l'union fociaîe s'évanouiroît & le

Corps politique feroit dilTout.

Cependant pour que le Corps du Gou-

vernement ait une exiftence , une vie réelle

qui le diftingue du Corps de l'Etat ,- pour

que tous fes membres puiffent agir de con-

cert & répondre à la fin pour laquelle il

eft inft:tué , il lui faut un moi particulier ,

une fenfibilité commune à fes membres , vs.o.

force , une volonté propre qui tende à fa

confervation. Cette exi(^en:e particulière

fuppofe des aiTemblées , des confeils , un

pouvoir de délibérer, de réfoudre , des droits,

des titres, des privilèges qui arpr^rtiennent

ail prince exclufivement, & qui render.t la

condition du magifîrat plus honorable à

proportion qu'elle eft plus pénible. Les dif-

ficultés font dans la manière d'ordonner

dans le tout ce tout fubalterne , de forte

qu'il n'altère point la Gonflitatiojï générale

en affermilTant la fienne
,
qu'il diftingue tou-

jours fa force particulière deftir.ée à fa propre

confervation , ce la force publique deftinée

à la confervation de l'Etat , &: qu'en un mot

il foit toujours prêt à facrifier le Gouver-

nement au peuple & non le peuple au Gou-»

vernement.
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D'ailleurs , bien que le Corps artificiel

du Gouvernement foit l'ouvrage d'un autre

Corps artificiel , & qu'il n'ait en quelque

forte qu'une vie empruntée & fubordon-

née , cela n'empêche pas qu'il ne puiffe agir

avec plus ou moins de vigueur ou de cé-

lérité
,

jouir pour ainfi dire , d'une fanté

plus ou mo-ns robufte. Enfin , fsns s'éloi-

gner direflement du but de fon inftitution ,

il peut s'en écarter plus ou moins , félon

la matière dont il eft conftitué.

C'eft de toutes ces différences que naiflent

les rapports divers que le Gouvernement

doit avoir avec le Corps de l'Etat , félon

les rapports accidentels & particuliers par

lefquels ce même Etat eft modifié. Car fou-

vent le Gouvernement le meilleur en foi

deviendra le plus vicieux , fi ces rapports ne

font altérés félon les défauts du Corps po*

litique auquel i\ appartient.
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CHAPITRE II.

Du principe qui conflltuc les dlverfes formes

du Gouvernement.

J. OUR expofer la caufe générale de ces

différences , il faut diftinguer ici le Prince

& le Gouvernement, comme j'ai diftingué

ci-devant l'Etat & le Souverain.

Le Corps du magiftrat peut être compofé

d'un plus grand ou moindre nombre de mem-

bres. Nous avons dit que le rapport du Sou-

verain aux fujets étoit d'autant plus grand

que le peuple étoit plus nombreux, & par

une évidente analogie nous en pouvons dire

autant du Gouvernement à l'égard des ma-

giftrats.

Or, la force totale du Gouvernement étant

toujours celle de l'Etat , ne varie point :

d'où il fuit que plus il ufe de cette force

fur fes propres membres , moins il lui en refte

pour agir fur tout le peuple.

Donc plus les magiftrats font nombreux ^

plus le Gouvernement eft foible. Comme
cette

I
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cette maxime eft fondamentale , appliquons-

nous à la mieux éclaircir.

Nous pouvons diftinguer dans la perfonne

d i magiftrat trois volontés eflentiellement

différentes. Premièrement la volonté propre

de l'individu
,
qui ne tend qu'à Ton avantage

particulier ; fecondement la volonté com-

mune des mnglftrats, qui fe rapporte uni-

quement à l'avantage du prince. Se qu'on

peut appe'ler volonté de C ^rps , laquelle eft

générale par rapport au Gouvernement , ^
particulière par rapport à l'Etat , dont le

Gouvernement fait partie ; en troifieme lieu

la volonté du peuple ou la volonté fouve-

raine , laquelle eft générale , tant par rap-

port à l'Etat confidéré comme le tout
,
que

par rapport au Gouvernement confidéré com-

me partie du tout.

Dans une légiflation parfaite , la volonté

particulière ou individuelle doit être nulle ,

la volonté de Corps propre au Gouverne-

ment très-fubordonnée , & par conféquent

la volonté générale ou fouveraine toujours

dominante & la re^le unique de toutes les

autres.

Se'on l'ordre naturel, au contraire, ces

K
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différentes volontés deviennent plus avives k

mefare qu'elles fe concentrent. Ain{î la vo-

lonté générale eft toniours la plus foible , la

volonté de Corps a le fécond rang , & la

volonté particulière le premier de tous : de

forte qi'.e dans le Gouvernement chaque mem-
bre eft premièrement foi-m.ême , & puis ma-

"giurat, & puis citoyen. Gradation dire<fle-

ment oppofée à celle qu'exige l'ordre fo-

cial.

Cela pofé : que tout le Gouvernement foit

entre les mains d'un feul homme. Voi'à la

volonté particulière & la volonté de Corps

parfaitement réunies ,& par conféquent celle-

ci au plushaut degré d'intenfîté qu'elle puilTe

avoir. Or, comme c'eft du degré de la vo-

lonté que dépend l'ufage de la force, & que

la force abfolue du Gouvernement ne varie

point, il s'enfuit que le plus actif des Gou-

vernemens eft celui d'un feul.

Au contraire, unifTons le Gouvernement

à l'autorité lé^.iflative ; faifons le Prince du

Souverain ,& de tous les Citoyens autant de

maciftrats; alors la volonté de Corps, con-

fondue avec la volonté générale , n'aura pas

plus d'a(ftivité qu'elle , & laiffera la volonté
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particulière dans toute fa force. Ainfi le

Gouvernement , toujours avec la mêm; force

ablblae , fera dans fon minimum de force re-

lative ou d'aftivité.

Ces rapports font inconteftables, 5c d'au-

tres confidérations fervent encore à les con-

firmer. On voit, par exemple, que chr.que

magidrat eft plus a£tif dans fon corps que

chaque citoyen df.ns le fier. , & que par con-

féquent la volonté particulière a beaucoup

plus d'influence dans les actes du Gouver-

nement que dans ceux du Souverain ; car

chaque magistrat efr prefque toujours char-

gé de quelque fonftion du Gouvernement,

au lieu que chaque citoyen pris à part n'a

aucune fonflion de la fouverainetc. D'a-1-

leurs , plus l'Etat s'étend
,
plus fa force

réelle augmente , quo'qu'e'.le n'augmente

pas en raifon de fon étendue : mais l'Etat

reftant le même ,' les magiftrats cr.t beau fe

m\ilt':p!ier , le Gouvernement n'en acquiert

pas une plus grande force réelle
,
par.e que

cette force eft celle de l'Etat, dont la me-

fure eft toujours égale. Ainfi la force reUtive

OU l'aclivité du Gouvernement diminue
,

Kij
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fans que fa force abfolue ou réelle puilTe

augmenter.

II eft sûr encore que l'expédition des af-

faires devient plus lente à mefare que plus

de gens en font chargés
,
qu'en donnant

trop à la pru 'ence on ne donne pas affez à

la fortune ,
qu'on la ffe échapper l'occafion ,

& qu'à force de délibérer on perd fouvent

le fruit de la délibération.

Je viens de prouver que le Gouverne-

ment fe relâche à mefure que les magiftrats

le multiplient , & j'ai prouvé ci-devant que

plus le peuple eft nombreux, plus la force

réprimante doit augmenter. D'où il fuit que

le rapport des magiftrats au Gouvernement

doit être inverfe dû rapport des fujets au

Souverain; c'eft-à-d!re
,
que, plus l'Etat

s'agî^randit
,
plus le Gouvernem.ent doit fe

relTerrer ; tellement que le nombre des > hefs

diminue en raifon de l'augmentation dvi

peuple.

Au refte je ne parle ici que de la force rela-

tive du Gouvernement , & non de fa refti-

tude : car , au contraire , plus le ma'iiftrat eft

nombreux
,
plus la volonté de Corps fe rap-

proche de la volonté générale ; au lieu que
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lous un magîftrat unique cette même volonté

c^e Corps n'eft , comme je l'ai dit , qu'une vo-

lonté particulière. Ainfi l'on perd d'un côté

ce qu'on peut gagner de l'autre , & l'art du

Légiflateur eft de (avoir fixer le point où la

force & la volonté du Gouvernement , tou-

jours en proportion réciproque , fe combinent

dans le rapport le plus avantageux à l'Etat,

KiB



114 D U C O N T R A

CHAPITRE III.

Dh'Jlon des Gouvernemens.

O'N a vu dans îe chapitre précédent
,
pour-

quoi l'on diitingue les diveries efpeces ou

formes de Gouvernemens, par le nombre des

membres qui les compoTent; il refte à voir

dans celui - ci comment fe fait cette di-

vifion.

Le Souverain peut , en premier lieu , com-

mettre le dépôt du Gouvernement à tout le

peuple ou à !a plus grande partie du peuple >

en forte qu'il y ait plus de citoyens magif-

trats que de citoyens fimples particuliers.

On donne à cette forme de Gouvernement

le nom de Dimocratl:.

Ou bien il peut reiTerrer le Gouvernement

entre les mains d'un petit nombre , en forie

qu'il y ait plus de funp'es citoyens que de

magilîrats , & cette forme porte le nom

à'Arlft.ocrj.tle.

Enfin , il peut concentrer tout le Gouver-

nement dans les mains d'un magiftrat unique
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dont tous les autres tiennent leur pouvoir.

Cette troiheme forme eft ia plus commune
,

& s'appelle Monarchie ou Gouvernement

royal.

On doit remarquer que toutes ces formes

ou du moins les deux premières font fufcepti-

bles de plus ou de moins , & ont même une af-

fez grande latitude ; car la démocratie peut

embraffer tout le peuple, ou fe refferrer ]uf-

qu'à la moitié. L'ariftocratie à fon tour , peut

de la moitié du peuple fe refferrer juf-

qu'au plus petit nombre indéterminément. La

royauté même eft fufceptible de quelque par-

tage. Sparte eut conftamment deux Rois par

fa conftitution , & l'on a vu dans l'Empire

Romain jufqu'à huit Empereurs à la fois, fans

qu'on pût dire que l'Empire fût divifé. Ainft

il y a un point où chaque forme de Gouver-

nement fe confond avec la fuivante . & l'on

voit, que fous trois feules dénominations,

le Gouvernement eft réellement fufceptible

d'autant de formes diverfes que l'Etat a de

citoyens.

1! y a plus : ce même Gouvernement pou-i

vant , à certains égards , fe (ubdivifer en d'au-

tres parties , l'une adminiftrée d'une manière
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& l'autre d'une autre , il peut réfalter de ces

trois formes combinées une multitude de

formes mixtes , dont chacune eft multiplia-

ble par toutes les formes fimples.

On a de tout temps beaucoup difputé fur la

meilleure forme du Gouvernement, fans con-

sidérer que chacune d'elles eft la meilleure en

certains cas , & la pire en d'autres.

Si dans les difFerens Etats , le nombre des

magiftrats fuprêmes doit être en raifon in-

verfe de celui des citoyens , il s'enfuit qu'en

généra] le Gouvernement démocratique con-

vient aux petits Etats , l'ariftocratique aux

médiocres , &: le monarchique aux grands.

Cette règle fe tire immédiatement du prin-

cipe ; mais comment compter la multitude de

circonflances qui peuvent fournir des excep-

tions }
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CHAPITRE IV.

De la Démocratie.

c(ELUi qui fait la loi fait mieux que per-

fonne comment e'ie doit être exécutée & in-

terprétée. 11 femble donc qu'on ne fauroit

avoir une meilleure conftitution qiie celle où

le pouvoir exécutif eft joint au légiflatif :

mais c'eft cela même qui rend ce Gouverne-

ment infuffifant à certa ns égards
,
parce que

les thofes qui doivent erre d ftinguées ne le

font pas , &: que le Prince & le Souverain

n'étant que la mè:-ne perfonne , ne forment »

pour ainfi dire, qu'un Gouvernement fans

gouvernement.

11 n'eft; ras bon que celui qui fait les lors

les exécute , ni que le corps du peuple dé-

tourne fon attention des vues générales
,
pour

les donner aux ob'iets particuliers. Rien n'eft

plus dangereux qje l'influence des intérêts

privés dans les affaires publiques , & l'abus

des lois par le Gouvernement eft un mal moin-

dre que la corruption du Légiûeiteur, fuite
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infaillible àes vues particulières. Alors l'Etat

étant altéré dans fa fubftance , toute réforme

devient inipofTible. Un peuple qui n'abuLroit

iamais du Gouvernement, n'abuferoit pas

non plus de l'indépendance; un peuple qui

gouverneroit toujours bien , n'auroit pas

befoin d'être gouverr.é.

A prendre le t;rme dans la rigueur de l'ac-

ception, il n'a jamais exifté de véritable Dé-

mocratie , & il n'en exitlera jamais. Il eft

contre l'ordre naturel que le grand nombre

gouverne & que le petit foit gouverné. On
ne peut imaginer que le peuple refte inceffam-

ment affcmblé pour vaquer aux affaires publi-

ques , & l'on voit aifément qu'il ne fauroit

établir pour cela des commifTions fans que la

forme de l'adminiftration change.

En effet , je crois pouvoir pofer en prin-

cipes que quand les fondions du Gouverne-

ment font parta;;ées entre plufieurs tribu-

naax, les moins nombreux acquièrent tôt ou

tard la plus granc'e autorité ; ne fût-ce qu'à

caufe de la facilité d'expédier les affaires qui

les y amené naturellement.

D'ailleurs, que de choies difficiles à réunir

.ne fuppofe pas ce Gouvernement? Premiers?»
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ment un Etat très-petit , où le peuple fo-t

facile à raflembler , & où chaque citoyen

puifTe a-.fément connoître tous les autres : fe-

condement,une grande {implicite de mœurs

,

qui prévienne la multitude d'alTaires & les

difcuirions épineufes: enfuite beaucoup d'é-

galité dans les rangs& dans les fortunes , f^.ns

quoi l'égalité ne fauroit fubfifter long- temps

'dans les droits & l'autorité : enfin peu ou

point de luxe ; car , ou le luxe eft l'effet des

richeffes , ou il les rend nécefTaires ; il cor-

rompt à la fois le riche & le pauvre , l'un prr

la pofTefTion , l'autre par la convoitife ; il vend

' la patrie à la mollelTe , à la vanité ; il ôte à

l'Etat tous fes citoyens pour les affervir ks

uns aux autres , & tous à l'opinion.

Voilà pourquoi un Auteur célèbre a donné

la vertu pour principe à la République ; cnr

toutes ces conditions ne fauroient fubrider

fans la vertu ; mais , faute d'avoir fait les

difîinftions nécefTaires , ce beau génie a

manqué fouvent de iuftefTe
,
quelquefois de

clarté, &. n'a pas vu que l'autorité (buveraine

étant par -tout la mcmc , le même principe

doit avoir lieu dans tout Etat bien conftitué;
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plus ou moins , il eft vrai , félon la forme du

Gouvernement.

Ajoutons qu'il n'y a pas de Gouvernement

fx fujet aux guerres civiles & aux agitations

inteftines que !e démocratique ou populaire

parce qu'il n'y en a aucun qui tende fi forte-

ment & fi cont'nuellement à changer de

forme , ni qui demande plus de vigilance &
<3e courage pour être maintenu dans la fienne.

C'eft fur-tout dans cette conflitution que le

citoyen doit s'armer de force & c'e conf-

iance , & dire chaque jour de fa vie , au fond

de fon cœur ce que difoit un vertueux Pala-

tin (r) dans la diète c'e Poloçrne : MaLo péri'

culofam Ubcrtatem quàm quletum fervltlum.

S'il y avoit un peuple de Dieux , il fe gou-

verneroit démocratiquement. Un Gouverne-

ment fi parfait ne convient pas à des hommes.

(r) Le Palatin de Pofnanie
, père du roi de

Pologne , duc de Lorraine.

CHAP. V.
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CHAPITRE V.

De l'Arlflocrade.

No,>us avons ici deux perfonnes morales

très-diflinctes ; favoir, le Gouvernement &
le Souverain > & par conféquent deux volon-

tés générales , l'une par rapport à tous les

citoyens , l'autre feulement pour les mem-
bres de l'adminiftration. Ainfi, bien que le

Gouvernement puiffe régler fa police in-

térieure com.me il lui plaît, il ne peut jamais

parler rai peuple qu'au nom du Souverain
,

c'eft-à-dire, au nom du peuple même i ce

qu'il ne faut jrmais oublier.

Les premières focictés fe gouvernèrent

ariftocrûtiquement. Les chefs des familles

délibéroient entr'eux ces affaires publiques i

les jeunes gens cédoient fans peine à l'au-

torité de l'expérience. De-là les noms de

Prêtres , d'Ancien , de Sénat , de Gérantes.

Les Sauvages de l'Amérique feptentrionale

fe gouvernent encore ainfi de nos jours

& font très-bien gouvernés.

L



I2Î Du Contrat
Mais , à mefure que l'inégalité d'inftitutîon

l'emporta fur l'inégalité naturelle , la richefTe

ou la puiffance (s) fut préférée à l'âge , &
l'ariftocratie devint élective. Enfin la puif-

fance tranfmife avec les biens du perc aux

enfans , rendant les familles patriciennes ,

rendit le Gouvernement héréditaire , & l'on

vit des Sénateurs de vingt ans.

Il y a donc trois fortes d'ariftocratie: na-

turelle , éle£tive , héréditaire. La première

ne convient qu'à des peuples fimples ; la

troifieme eft le pire de tous les Gouverne-

rnens. La deuxième eft le meilleur : c'eft

l'ariftocratie proprement dite.

Outre l'avantage de la diftinOion des deux

pouvoirs , elle a celui du choix de fes mem-

bres ; car dans le Gouvernement populaire

tous les citoyens naiftent magiftrats ; mais

celui-ci les borne à un petit nombre, & i's

ne le devienne que par é'.eftion (r) ; moyen

(j) Il eft clair que le mot Ovtimates chez les

anciens ne veut pas dire les meilleurs , mais les

plus puiffans.

(f) Il importe beaucoup de régler par des IcIï

la forme de i'éle^ion de:, magiftrats : car en l'j-

bandonnant à la vclontc du prince, on ne peut
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par lequel la probité, les kimieres , l'expé-

rience , & toutes les autres raifons de pré-

férence & d'eftime publique , font autant

de nouveaux garans qu'on fera fagement

gouverné.

De plus , les aflemblées fe font plus com-

modément; les affaires fe difcutent mieux,

s'expédient avec plus d'or'^.re & de dili-

gence ; le crédit de PEtat eil mieux foutenu

chez l'étranger par de vénérables Sénateurs ,

que par une multitude inconnue ou mé-

prifée.

En un mot , c'efr l'ordre le meilleur &
le plus naturel que les plus fages gouver-

nent la multitude, quand on eft sur qu'ils

la gouverneront pour fon profit &. non pour

le leur ; il ne faut point multiplier en vain

les refibrts , ni faire avec vingt mille hom-

mes ce que cent hommes choifii peuvent

faire encore mieux. Mais il faut remarquer

éviter de tomber dans l'ariflocratie héréditaire
,

comme il eft arrivé aux Républiaiies de VcnifeSi

de Berne. AuflTi la première eft-eîle depuis long-

temps un Etatdiffout, mais la féconde fe maintient

par l'extrême fageffe de fon fénat ; c'cfl une excep-

tion bien honorable £: bien dangereufe.

Lii
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que l'intérêt de Corps commence à moins di-

riger ici la force publique fur la legle de

la volonté générale , & qu'une autre pente

inévitable enlevé aux lois une partie de la

puilTance executive.

A l'égard des convenances particulières

,

il ne faut ni un Etat fî petit ni un Peuple

iî fimple & {î droit
,
que l'exécution des

lois fuive immédiatement de la volonté pu-

blique , comme dans une bonne démocratie»

11 ne faut pas non plus une lî grande na-

tion
, que les chefs épars pour la gouver-

ner puiiTent trancher du Souverain chacun

dans fon département , & commencer par

fe rendre indépencans pour devenir enfin

les maîtres.

Mais fi l'ariftocratie exige quelques ver-

tus de moins que le Gouvernement popu-

laire 3 elle en exige aufTi d'autres qui lui

font propres , comme la modération dans

les riches & le contentement dans les pau-

vres ; car il femb'e qu'une égalité rigoureufe

y feroit déplacée ; elle ne fut pas même
obfervée à Sparte.

Au refle , fi cette forme comporte une cer-

taine inégalité de fortune, c'eft bien pour
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qu'en général l'adminiuration des affaires pu-

bliques foit confiée à ceux qui peuvent Te

mieux y donner tout leur temps , mais non

pas , comme prétend Ariftote
,
pour que les

riches foîent toujours préférés. Au con-

traire , il importe qu'un choix oppofé ap-

prenne quelquefois au peuple qu'il y a dans

le mérite des hommes , des raifons de pré-

férence plus importantes que la richeffe.

L irj
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CHAPITRE VI.

De la Monarchie.

1uSQu'icr nous avons confidéré îe Prince

comme une perfbnne morale Se colletSive ,

unie p^r la force àes lois , & dépofitaire

dans l'Etat de la puiflance executive. Nous

avons maintenant à confidérer cette puif-

fance réunie entre les mains d'une perfonne

naturelle , d'un homme réel
,
qui feul ait

droit d'en difpofer ("elon les lois. C'eft ce

qu'on appelle un Monarque ou un Roi.

Tout au contraire des autres adminiflra-

t'ons , où un être collectif repréfente un

individu, dans celle-ci un individu repré-

fente un être coUeftif ; en forte que l'uni-

té morale qui conftitue le Prince eft en même-

temps une unité phyfique , dans laquelle

toutes les facultés
,
que la loi réun-t dans

l'autre avec tant d'effort , fe trouvent natu-

rellement réunies.

A'nfi la volonté du Peuple , & la volonté

du Prince , & la force pub'ique de l'Etat

,
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6c la force particulière du Gouvernement,

tout répond au même mobile , tous les ref-

forts de la machine font dans la même main ,

tout marche au même but, il n'y a point

<ie mouvemens oppofés qui s'entre-détrui-

feiit , & l'on ne peut imaginer aucune forte

de conftitution dans laquelle un moindre li'

fort produife une action plus confidérable.

Archimece affis tranquillement fur le ri-

vnge , &, tirant fans peine à flot un grand

vaiffeau , me repréfente un Monarque ha-

bi'e gouvernant de fon cabinet fes vaftes

Etats, Se faifant tout mouvoir en paroifTant

immobile.

iViais , s'il n'y a point de Gouvernement

qui ait plus de vigueur, il n'y en a point

où la volonté particulière ^it plus d'em-

pire & domine plus aifément les autres :

tout marche au même but , il efl vrai ; mais

C3 but n'eft point celui de la félicité pu-

blique , & la force même de l'adminiftra-

tion tourne fans ceffe au préjudice de l'Etat.

Les Rois veulent être abfo'.us , & de loin

on leur crie que le meilleur moyen de l'être

efl de fe faire aimer àz leurs peuples. Cette

maxime efî très-belle , & même très-vraie
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à certains égards. Malheurearement on s'en

moquera toujours dans les cours. La puif-

fance qui vient de l'amour des peuples eft fans

doute la plus grande ; mais elle eft précaire

& conditionnelle, jamais les Princes ne s'en

contenteront. Les meilleurs Rois veulent

pouvoir être méchans, s'il leur plaît, fans

cefler d'être les maîtres : un fermoneur poli-

tique aura beau leur dire que la force du

peuple étant la leur , leur plus grand inté-

rêt eft que le peuple foit fioriffant , nom-

breux , redoutable ; ils favent très-bien que

cela n'eft pas vrai. Leur intérêt perfonnel

eft premièrement que le peuple foit foible,

miférable , & qu'ils ne puiffent jam-ais leur

réfifter. J'avoue que, fuppofant les fujets

toujours parfaitement fournis , l'intérêt du

Prince feroit alors que le peuple fût puif-

fant , afin que cette puiffance étant la fienne

le rendît redoutable à fes voifins ; mais com-

me cet intérêt n'eft que fecondaire & fu-

bordonné , & que les deux fuppofitions font

incompatibles, il eft naturel que les Princes

donnent toujours la préférence à la maxime

qui leur eft le plus immédiatement utile.

C'eft ce que Samuel repréfentoit fortepient
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aux Hébreux ; c'eft ce que Machiavel a fait

voir avec évidence. En feignant de donner

des leçons aux Rois , il en a donné de grandes

aux peuples. Le Prince de Machiavel eft

le livre des Républicains (*}.

Nous avons trouvé par les rapports gé-

néraux que la monarchie n'eft convenable

qu'aux grands Etats , & nous le trouvons

encore en l'examinant en elle-même. Plus

l'adminiftration publique eft nombreufe, plus

le rapport du Prince aux fujets diminue &
s'approche de l'égalité, en forte que ce rap-

port eft un ou l'égalité même dans la dé-

mocratie. Ce même rapport augmente àme-

(*) Machiavel étoit un honnête homme Se un

hon citoyen : mais attaché à la maifon de Médicis

il étoit forcé dans l'opprefiion de fa Patrie de dé-

guifer fon amour pour la liberté. Le choix feul

de fon exécrable Héros manifefle affez fon inten-

tion & l'cppcfition des maximes de fon livre du

Prince à celle de fes difcours fur Tite-Live & de

fon hiftoire de Florence , démontre que ce profond

Politique n'a eu jufqu'ici que des Lefteurs fuper-

£ciels ou corrompus. La Cour de Rome a févére-

ment défendu fon livre, je le crois bienjc'eft elle

qu'il dépeint le plus clairement.
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fure que le Gouvornement ("e refîerre , & il

eft dans fon maximum quand le Gouverne-

ment eft dans les mains d'un feul. Alcrs il

fe trouve une trop grande diftance entre

le Prince & le Peuple , & l'Etat manque

de liaifon. Pour la former il faut donc des

oràrQS intermédiaires : il faut des Princes,

des Grands , de la Noblefle pour les remplir.

Or , rien de tout cela ne convient à un petit

Etat, que ruinent tous ces degrés.

Mais , s'il eft difficile qu'un grand Etat

foit bien gouverné , il l'eft beaucoup plus

qu'il foit bien gouverné par un feul homme ,

& cl'.acun fait ce qu'il arrive quand le Roi

fe donne des fubftituts.

Un défaut effentiel & inévitable , qui met-

tra toujours le Gouvernement monarchique

au-deffous du Républicain , eft que dans ce-

lui-ci la voix publique n'élevé prefqiie ja-

mais aux premières places que des hommes

éclairés & capables
,
qui les rempliffent avec

honneur : au lieu que ceux qui parviennent

dans les monarchies ne font le plusfouvent

que de petits brouillons , de petits fripons

^de petits intriguans , à qui les petits talens,

qui font dans les cours parvenir aux grandes
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places , n.c fervent qu'à montrer au public

leur inepje aufli-tôt qu'ils y font parvenus.

Le peuple fe trompe bien moins fur ce choix

que le Prince , & un homme d'un vrai mé-

rite eft prefque auffi rare dans le miniflere ,

qu'un fot à la tête d'un Gouvernement Ré-

publicain. AufTi ,
quand par quelque heureux

bafard un de ces hommes nés pour gou-

verner prend le timon des affaires dans une

monarchie prefque abîmée par ces tas de

jolis régiffenrs , on eft tout furpris des ref-

fources qu'il trouve , & cela fait époque

dans un pays.

Pour qu'un Etat monarchique pût être bien

gouverné , il faudroit que fa grandeur ou fon

étendue fût méfurée aux facultés de celui

qui gouv(5rne. 11 eft plus âifé de conquérir

que de régir. Avec un levier fuinfant , d'un

doigt on peut ébranler le monde , mais pour

le foutenir il faut les épaules d'Hercule. Pour

peu qu'un Etat foit grand , le Prince eft pref-

que toujours trop petit. Quand au contraire

il arrive que l'Etat eft trop petit pour fon

chef , ce qui eft très-rare , il eft encore mal

gouverné, parce que le chef, fuivant toujours

la grandeur de fes vues , oublie les intérêts
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des peuples , & ne les rend pas moins mal-

heureux par l'abus des talens qu'il'a de trop ,

qu'un chef borné par le défaut de ceux qui

lui manquent. 1! fauclroit
,
pour ainfi dire

,

qu'un royaume s'étendît ou fe refferrât à

chaque règne félon la portée du Prince; au

lieu que les talens d'un Sénat ayant des me-
fiîres plus fixes , l'Etat peut avoir des bornes

confiantes , & l'adminiftration n'aller pas

moins bien.

Le plus fenfible inconvénient du Gouver-

nement d'un feul , eil le défaut de cette fuc-

cefîlon continuelle qui forme dans les deux

autres une liaifon non - interrompue. Un
roi mort, il en faut un autre ; les élevions

laiffent des intervalles dangereux , elles font

orageufes , & à moins que les citoyens ne

foient d'un défintéreiTement, d'une intégrité

que ce Gouvernement ne comporte guère ,

la brigue & la corruption s'en mêlent. Il eft

difficile que celui à qui l'Etat s'eft vendu

ne le vende pas à fon tour , & ne fe dé-

dommage pas fur les foibles de l'argent que

les puiffans lui ont extorqué. Tôt ou tard

tout devient vénal fous une pareille admi-

niftration, & la paix dont on jouit alors fous

les
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les rois efl pire que le défordre des inter-

règnes.

Qu'a-t-on fait pour prévenir ces maux ?

On a rendu les couronnes héréditaires dans

certaines familles, & l'on a établi un ordre

de fucceflîon qui prévient toute difpute à la

mort des rois : c'eft-à-dire ,
que, fubftituant

l'inconvénient des régences à celui des élec-

tions j on a préféré une apparente tranquil-

lité à une adminiftration fage , & qu'on a

mieirx aimé rifquer d'avoir pour chefs à^s

enfans , des mouil-es , des imbéciUes
,
que

d'iivoir à difputer fur le choix des bons rois.

On n'a pas confidéré qu'en s'expofant ainft

aux rifques de l'alternative , on met prefque

toutes les chances contre foi. C'étoit un mot

très -fenfé que celui du jeune Denis j à qui

fûn père , en lui reprochant une aftion hoh-

teufe , difoit : T'en ai-je donné l'exemple ?

Ah, répondit le fils, votre père n'étoit pas

roi î

Tout concourt à priver de juftice &: de

raifon un homme élevé pour commander aux

autres. On prend beaucoup de peine , à ce

qu'on dit, pour enfeigner aux jeunes princes

l'art de régner ; il ne paroît pas que cette

M
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éducation leur profite. On feroit mieux Aè

commencer par leur enfeigner l'art d'obéir.

Les plus grands rois qu'ait célébrés l'hiftoire

n'ont point été élevés pour régner; c'efl:

une fcience qu'on ne poffede jamais moins

qu'après l'avoir trop apprife , & qu'on ac-

quiert mieux en obéiffant qu'en commandant.

Nam utU'JJïmus Idem ac breviffimus bonarum

malarumqui rcrum ddecius , cogltare quld aut

noLicrls fub allô principe aut voluerls (//).

\]n^ fuite de ce défaut de cohérence eft

rinconftance du Gouvernement royal , qui ',

fe réglant tantôt fur un plan & tantôt fur un

autre , félon le caraftere du Prince qui règne

ou ào-s gens qui régnent pour lui, ne peut

avoir long-temps un objet fixe ni une conduite

cûiiféqaente ; variation qui rend toujours

l'Etat flottant de maxime en maxime , de

projet en projet , ôi. qui n'a pas lieu dans les

autres Gouvernemens où le Prince eft tou-

jours le même. Auffi voit -on qu'en général

,

s'il y a plus de rufe dans une cour , il y a plus

de fagelTe dans un fénat , & que les Républi-

ques vont à leurs fins par des vues plus conf-

iantes & mieux fuivies , au lieu que chaque

(a) Tacit. hift. L. I,
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révolution dans le miniftere en p^-oduit une

dans l'Etat , la maxime commune à tous les

miniflres , & prefque à tous les rois , étant de

prendre en toute chofe le contre-pied de leur

prédéceffeur.

De cette même incohérence fe tire encore

la folution d'un fophifme très-familier aux

politiques royaux ; c'en , non-feulement de

comparer le Gouvernement civil au Gouver-

nement domeftique & le Prince au père de

famille, erreur déjà réfutée, mais encore de

donner libéralement à ce raaE,i{lrat toutes les

vertus dont il auroit befoin , & de fuppofer

toujours que le Prince eft ce qu'il devroit
'

être : fuppofition à l'aice de laquelle le Gou-

vernement royal eft évidemment préférable à

tout autre, parce qu'il eft inconteftablement

le plus fort , & que pour être aufTi le meilleur

il ne lui manque qu'une volonté de Corps

'plus conforme à la volonté générale.

Mais fi félon Platon {x) , le roi par nature

eft un perfonnage fi rare , combien de fois la

nature & la fortune concourront-elles à le

couronner ; 6c fi l'éducation royale corrompt

néceffairement ceux qui la reçoivent
,
que

C-v) la civili.

Mil
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doit-on efpéier d'une fuite d'hommes é'evés

pour régner ? C'eft donc bien vouloir s'abufer

que de confondre le Gouvernement royal

avec celui d'un bon roi. Pour voir ce qu'eft

ce Gouvernement en lui-même , il faut le

conlîdérer fous des princes bornés ou mé-

chans ; car ils arriveront tels au trône , ou le

trône les rendra tels.

Ces difficultés n'ont pas échappé à nos Au-

teurs, mais ils n'en font point embarraffés.

Le remède eft, difent-ils, d'obéir fans mur-

mure. Dieu donne les mauvais rois dans fa

colère, & il les faut fupporter comme des

châtimens du ciel. Ce difcours eft édifiant»

fans doute ; mais je ne fais s'il ne conviendroit

pas mieux en chaire que dans un livre de poli-

tique. Que dire d'un médecin qui promet àes

miracles , & dont tout l'art eft d'exhorter fon

malade à la patience ? On fait bien qu'il faut

fouffrir un mauvais Gouvernement quand on

l*a i la queftion leroit d'en trouver un bon.
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CHAPITRE VII.

Des Gouvernemens mixtes.

A PROPREMENT parler , il n'y a point de

Gouvernement fimp'.e. 11 faut qu'un chef

unique ait des magifirats fuba'ternes j il faut

qu'un Gouvernement populaire ait un chef.

Ainfi dans le partage de la puifTance execu-

tive , il y a toujours grac'ation du grand

nombre au moindre , avec cette différence

que tantôt le grand nombre dépend du petit,

ÔC tantôt le petit du grand.

Quelquefois il y a partaf.e égal ; foit quand

les parties conftitutives font dans une dépen-

dance mutuelle, comme dans le Gouverne-

ment d'Angleterre ; foit quand l'autorité de

chaque i)artie eft indépendante mais impar-

faite , comme en Pologne. Cette dernière

forme eft m.auvaife
,
parce qu'il n'y a point

d'unité dans le Gouvernement, & que l'Etat

manque de liaifon.

Lequel vaut le mieux , d'un Gouvernement

(unple ou d'un Gouvernement mixte ? Quef-

Mii]
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tion fort agitée chez les politiques , Se k

laquelle il faut faire la même réponfe que i'ai

faite ci-devant fur toute forme de Gouverne-

ment.

Le Gouvernement (impie eft le meilleur en

foi
,
par cela feu! qu'il eft fimple. Mais quand

la puiffance executive ne dépend pas affez de

la légiflative , c'efl-à-dire
,
quand il y a plus

de rapport du Prince au Souverain que du

Peuple au Prince , il faut remédier à ce dé-

faut de proportion en divifant le Gouverne-

ment; car alors toutes fes parties n'ont pas

moins d'autorité fur les fujets, & leur divi-

iion les rend toutes enfemble moins fortes

contre le Souverain.

On prévient encore le même inconvénient

en établiffant des magiftrats intermédiaires »

qui , laillant le Gouvernement en Ton entier,

fervent feulement à balancer les deux puif-

fances &à maintenir leurs droits refpeclifs»

Alors le Gouvernement n'eft pas mixte , il eft

tempéré.

On peut remédier par des moyens fembla-

bles à l'inconvénient oppofé , & quand le

Gouvernement eft trop lâche, ériger des tri-

bunaux pour le concentrer. Cela fe pratique
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dans toutes les démocraties. Dans le premier

cas on divife le Gouvernement pour l'affoi-

blir, & dans le fécond pour le renforcer; car

les maximum de force & de foiblefle fe trou-

vent également dans les Gouvernemens fia,-

ples,aulieu que les formes mixtes donnent

une force moyenne.
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CHAPITRE VII I.

Çmc toute /orme de Gouvernement n*efi pas

propre à tout Pays.

-LiA liberté n'étant pas un fruit de tous les

climats , n'eft pas à la portée de tous les

peuples. Plus on médite ce principe établi

par Montefquieu , plus on en fent la vérité».

Plus on le contefte , plus on donne occafion

de l'établir par de nouvelles preuves.

Dans tous les Gouvernemens du monde

la perfonne publique confomme & ne produit

rien. D'où lui vient donc la fubftance confom-

mée ? Du travail de fes membres. C*eft le

fuperflu des particuliers qui produit le nécef-

faire du public. D*où il fuit que l'état civil

ne peut fubfifter qi'.'autant que le travail des

hommes rend au-delà de leurs befoins.

Or, cet excédent n'eft pas le même dans

tous les pays du monde. Dans plufieurs il eft

confidérable , dans d'autres médiocre, dans

d'autr.es nul, dans d'autres négatif. Ce rap-

port dépend de la fertilité du climat , de la

\
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forte.de travail que la terre exige , t^e la na-

ture de Tes produftions, da la force de Ces

habitans , de la plus ou moins grande confom-

mation qui leur eft néceffaire , 6c de plufteurs

autres rapports femblabîes defquels il efl

compofé.

D'autre part , tous les Gouvernemens ne

font pas de même nature ; il y en a de plus

ou moins dévorans , & les différences font

fondées fur cet autre principe
, que ,

plus

les contributions publiques s'éloignent de

leur fource &pîus elles font onéreufes. Ce
n'eft pas fur la quantité des impoiitions qu'il

faut mefurer cette charge , mais fur le che-

min qu'elles ont à faire pour retourner à^ns

les mains dont elles fontforties; quand cette

circulation ed prompte & bien établie, qu'on

paie peu ou beaucoup , il n'importe ; le

peuple eft toujours riche Se les finances vont

toujours bien. Au contraire , quelque peu

que le peuple donne, quand ce peu ne lui

revient point , en donnant toujours bientôt

il s'épuife ; l'Etat n'efl: jamais riche , & le

peuple eft toujours gueux.

Il fuit de-làque plus la diftancc du peu-

ple au Gouvernement augmente, ôc plus Içj
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tributs deviennent onéreux ; ainfi dans la

démocratie le peuple eft le moins chargé »

dans l'ariftocratie il l'eft davantage , dans

la monarchie il porte le plus grand poids,

La monarchie ne convient donc qu'aux na-

tions opulentes , l'ariftocratie aux Etats mé-

diocres en richefîe ainfi qu'en grandeur , la

démocratie aux Etats petits & pauvres.

En effet
,
plus on y réfléchit

,
plus on

trouve en ceci de différence entre les Etats

libres & les monarchiques ; dans les pre-

miers tout s'emploie à l'utilité commune ;

dans les autres les forces publiques & par-

ticulières font réciproques , & l'une s'aug-

mente par raffoibiiffement de l'autre. Enfin,

au lieu de gouverner les fujets pour les ren-

dre heureux , le defpotifme les rend miféra-

bles pour les gouverner.

Voilà donc dans chaque climat des caufes

naturelles fur lefquelles on peut afTigner la

forme de Gouvernement à laquelle la force

du climat l'entraîne , & dire même quelle

efpece d'habitans il doit avoir. Les lieux in-

grats & ftériles où le produit ne vaut pas le

travail , doivent refter incultes Si déferts , ou

feulement peuplés de Sauvages : les lieux oià
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ic travail des hommes ne rend exa^^ement

que le néceffaire , doivent être habitéî par

des peuples barbares, toute politie y feroit

impcffible : les lieux où l'excès du produit

far le travail eft médiocre , conviennent aux

peuples libres : ceux où I2 terroir abondant

& fertile donne beaucoup de produit pour

peu de travail , veulent être gouvernés mo-

narchiquement , pour confumer parle luxe

du prince l'excès du fuperfîu des fujets ; car

il vaut mieux que cet excès foit abforbé par

le Gouvernement que difTipé par les parti-

culiers. 11 y a des exceptions , je le fais î

mais ces exceptions mêmes confirment la

reg-e , en ce qu'elles produifent tôt ou tard

des révolutions qui ramènent les chofes dans

l'ordre de la nature.

Diilinguons toujours les lois générales des

caufes particulières qui peuvent en modifier

l'efiet. Quand tout le midi feroit couvert

de Republiques & tout le nord d'Etats def-

potiques, il n'en feroit pas moins vrai que

par l'effet du climat le defpotifme convient

aux pays chauds , la barbarie aux pays froids

,

& la bonne politie aux régions intermé-

diaires. Je vois encore qu'en accordant le
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principe , on pourra difputer furl'applicatîort

on pourra dire qu'il y a des pays froids très-

fertiles , ÔC des méridionaux très -ingrats.

Mais cette difficulté n'en eft une que pour

ceux qui n'examinent pas la chofe dans tous

fes rapports. 11 taut, comme je l'ai déjà dit,

compter ceux des travaux, des forces , de la

confommation , &c.

Suppofons que de deux terrains égaux l'un

rapporte cinq & l'autre dix. Si les habitans

du premier confomm.ent quatre & ceux du

dernier neuf , l'excès du premier produit

fera un cinquième , & celui du fécond un

dixième. Le rapport de ces deux excès étant

donc inverfe de celui des produits , le ter-

rain qui ne produira que cinq donnera un

fuperflu double de celui du terrain qui pro-

duira dix.

Mais il n'efl pas qaeftion d'un produit

double j & je ne crois pas que perfonne ofe

mettre en général la fertilité des pays froids

en égalité même avec celle des pays chauds.

Toutefois fuppofons cette égalité ; laiflbns ,

fi l'on veut, en balance l'Angleterre avec la

Sicile , 6c la Poloi^ne avec l'Egypte. Plus au

midi , nous aurons l'Afrique & les Indes j
plus

au

1
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SU nord , nous n'aurons p'us rien. Pour cette

égalité de produit, quelle différence dans la

culture ? En Sicile il ne faut que gratter la

terre ; en Angleterre que de foins pour la

labourer! Or là où il faut plus de bras pour

donner le même produit , le fuperflu doit être

réceiTairement moindre.

Confidérez , outre cela
,
que la même

quantité d'hommes confomme beaucoup

moins dans les pays chauds. Le climat de-

mande qu'on y foit fobre pour fe porter

bien : les Européens qui veulent y vivre

comme chez eux pér^ffent tous de dyffen-

torie & d'indigeftions, Nous fommcs , dit

Char;'in, des bêces carnaclcres , des loups y en

comparai/on des Afiatlqiics. Qjiclqucs-uns at-

tribuent la fobrlété des Ferfans à ce que leur

pays eft moins cultivé , & moi je crois au

contraire que leur pays abonde moins en den-

rées
y parce qu'il en faut moins aux habi-

tans. Si leur frugalité , confnue-t-il , était

un effu de la difette du pays , il n'y auroit

que les pauires qui mangeraient pet. , au lieu

que c'ejl généralement tout le monde , & on

mangerait plus ou moins en chaque prorixs

félon la frtiuté du pays , au lieu que la

N
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même fobrIJté fe trouve par-tout le royaumei

lis Ce louent fort de leur manhre de vivre ,

dlfait qu'il ne f.iiit que regarder leur teint

pour reconnu itre co7nblen elle efl plus exccl-

lentz que celle des chrétiens. En effet , le teint

des Perfans eft uni ; Us ont la peau belle ,

fine & polie , au Heu que le teint des Armé~

nlcns leurs fujets q:ù vivent à l'Européenne efl

rude, couperofé , & que 'leurs corps font gros

& pefans.

Plus on approche de la ligne
,
plus les

peuples vivent de peu. Ils ne mangent pref-

qae pas de viande ; le ris , le maïs , le

cuzcuz , le mil , la caffave , font leurs alimens

ordinaires. 11 y a aux Indes des millions

d'hommes dont la nourriture ne coûte pas

un fol par jour. Nous voyons en Europe

même ^qs différences fenfibles pour l'appétit

entre les peuples du nord & ceux du midi.

Un Efpagnol vi/ra huit jours du dîné d'un

Allemand. Dans les pays où les hommes font

plus voraces , le luxe fe tourna aufii vers les

chofes de confommation. En Angleterre ,

il fe montre fur une tab'e chargée de vian-

des j en Italie , on vous résale de fucre & de

fleurs.
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Le luxe des vêtemens offre encore de fem-

biables différences. Dans les climats où les

changemens des faifons font prompts & vio-

lons , on a des habits meilleurs & plus fim-

ples ; dans ceux où l'on ne s'habilie que

pour la parure , on y cherche plus d'éc'at

que d'utillte, les habits eux-mêmes y font

un luxe. A Naples vous verrez tous les jours

fe promener au Paufyîippe des hommes en

vefle dorée Se point; de bas. C'efl la même
chofe pour les bâtimens ; on donne tout à

la m.gnifîcence quand on n'a rien à craindre

des injures de l'air. A Paris , à Londres j on

veut être logé chaudement 6c commodément.

A Madrid on a des falons fuperbes , mais

point de fenêtres qui ferment , 5c l'on couche

dans des nids-à-rats.

Les alimens font beaucoup plus fubfîantiels

& fuccu'ens dans les pays chauds ; c'eft une

troifieme différence qui ne peut mai-.qu r d'in-

fluer fur la féconde. Pourquoi man?;e-t-on

tant de légumes en Ita'ie ? parce qu'ils y font

bons , nourriffans , d'excellent eoût ; en

France où ils ne font nourris que d'eau ils ne

r.ourriflent point , & font prefque comptés

poux rien fur les tables. Ils n'occupent pour-»

N ij
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tant pas moins de terrain & .oùtent du moins

autant de peine à cultiver. C'eft une expé-

rience faite que les bleds de Barbarie, d'ail-

leurs inférieurs à ceux de France , rendent

beaucoup plus en farine , & que ceux de

Fran-e a leur tour rendent plus que les bleds

du nord. D'où l'on peut inférer qu'une gra-

dation femblables'obferve généralement dans

la même direftion de la ligne au pôle. Or ,

n'eil-ce pas un déiavantage vifible d'avoir

dans un produit égal une moindre quantité

d'alimens ?

A toutes ces différentes confidérations j'en

puis ajouter une qui en découle 6c qui'Ies

fortifie ; c'eft que les pays chauds ont moins

befouî d'habitans que les pays froids , 6£

pourroient en nourrir davantage ; ce qui

produit un double fuperflu toujours à l'avan-

tage du defpotilme. Plus le même nombre

d'habitans occupe une grande furface
,
plus

les révoltes deviennent difficiles ; parce qu'on

re peut fe concerter ni promptement ni fe-

crétement , & qu'il eil toujours facile au

Gouvernement d'éventer les projets & de

couper les communications ; mais plus un

peuple nombreux fe rapproche, moins I^
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Gouvernement peut ufurper fur le Souve-

rain; les chefs délibèrent auffi fûrement dans

leurs chambres que le prince dans fon confeil >

& la foule s'affemble suffi-tôt dans les places

que les troupes dans leurs quartiers. LV.van-

tage du Gouvernement tyrannique eft donc

en ceci d'agir à grandes diftances. A l'aide

des points d'appui qu'il fe donne , ia force

augmente au loin comme celle des leviers (y).

Celle du peuple au contraire n'agit que con-

centrée , elle s'évapore & fe perd en s'éten-

dant, comme l'effet de la poudre éparfe à

terre & qui ne prend feu que grain à grain.

Les pays les moins peuplés font ainfi les plus

propres à la tyrannie : les bêtes féroces ne

régnent que dans les deferts.

(y) Ceci ne contredit pas ce que j'ai ditci-dçvant

L. II , Chap. IX fur les inconvéniens des grands

Etats ; car il s'agiffoit là de l'autorité du Gouver-

nement fur fes membres , Se il s'agit ici de fa force

contre les fujers. Ses membres épars lui fervent

de points d'appui pour agir au loin furie peuple ,

mais il n'a nul point d'appui pour agirdireftement

fur ces membres mêmes. Ainfidans l'un des cas la

longueur du l(îvier en fait la foibleffe, Se la force

dans l'autre cas.

Niij
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CHAPITRE IX.

Des Jîjnes d'un bon Gouvernement.

V^UANDdonc on demande abfolument quel

elt le meilleur Gouvernement , on fait une

queftion infolub'.e comme indéterminée; ou

,

f\ l'on veut, elle a autant de bonnes folu-

ticns qu'il y a de combinaifons poflibles

dans les pofitions abfolues & relatives des

peuples.

Mais fi l'on demandoit à quel ligne on peut

connoître qu'un peuple donné eft bien ou

mal gouverné , ce feroit autre chofe , &
la queftion de fait pourroit fe réfoudre.

Cependant on ne la rélout point
,
parce

que chacun veut la réfoudre à fa manière.

Les fujets vantent la tranquillité publique,

les citoyens la liberté des particuliers ; l'un

préfère la fureté des poiTelfions, & l'autre

celle des perfonnes ; l'un veut que le meil-

leur Gouvernement foit leplus févere , l'au-

tre foutient que c'eft le plus doux ; celui-ci

veut qu'on puniffe les crimes , & celui-là

qu'on les prévienne ; l'un trouve beau qu'on

foit craint de fes voilins , l'autre aime mieux
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^u'on en foit ignoré ; l'un eft content quand

l'argent circule , l'autre exige que le peuple

ait du pain. Quand même on convienaroit

fur ces points & d'autres femblables , en ie-

roit-onplus avancé? Les quantités morales

manquant de mefure précife, fût-on d'ac-

cord fur le figne , comment l'être fur l'efli-

mation ?

Pour moi , je m'étonne toujours qu'on

méconnoiffe un figne auiTi {Impie , ou qu'on

ait la mauvaife foi ce n'en pas convenir.

Quelle eft la fin de l'affociation politique ?

C'eft la confervation & la profpérité de fes

membres. Et quel eft le figne le plus fur qu'ils

fe confervent & profperc-nt? C'eft leur nom-

bre iicleur population. N'allez donc pas cher-

cher ailleurs ce figne fi difputé. Toute chofe

d'ailleurs égale , le Gouvernement fous le-

quel , fans moyens étrangers , fans natura!i(a-

tions , fans colonies , les citoyens peuplent &
multiplient davantage , eft infailliblement le

meilleur; celui fous lequel un peiiple dimi-

nue & dépérit eft le pire. Calculateurs , c'eft

maintenant votre affaire i comptez, mefurez,

comparez (r).

(x) On doit juger fur le même principe , ds&
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CHAPITRE X.

D& Vahus du Gouvernement & de fa pente,

à dégénérer.

c«OMME la volonté particulière agit fans

ceffe contre la volonté générale , ainfi le

Gouvernement fait un effort continuel contre

la (ouvera neté. Plus cet effort au mente ,

plus la conftitution s'aîtere j & comme il n'y

fiecles qui méritent la préférence pour la profpé-

rité du genre-humain. On a tiop admiré ceux oii

l'on a vu fleurir les lettres & les arts, fans péné-

trer l'objetfecret de leur culture, fans en confidérer

le funefte effet ; idque apud impsritos kumanitas

vocabatur , cumpars fenitutis ejfet. Ne verrons-nous

jamais dans les maximes des livres l'intérêt groffier

qui fait pa-ler les auteurs ? Non ,
quoiqu'ils en

p iffent di-e
,
quand malgré fon éclat un pays fe

dépeuple, il n'eft pas vrai que tout aille bien, &
il ne futht pas qu'un Poëte ait cent mille livres de

rente pour que fon fiecle foit le meiller.r de tous.

Il faut moins regarder au repos apparent Se à

la tranquillité des chefs
,
qu'au bien-être des nations

entières & fur-tout des Etats les plus nombreux.

La grê'e défoie quelques cuntcns, mais elle fait

rarement difette. Les émeutes, Us guerres civiles
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a point ici d'autre volonté de Corps quî réfif-

tant à celle du Prince faiïe équilibre avec

elle , il doit arriver tôt ou tard que le Prince

opprime enfin le Souverain & rompe le traité

effarouchoîent beaucoup les chefs, mais elles ne

font pas les vrais malheurs des peuples, quipeuvent

même avoir du relâche, tandis qu'on difpute à qui

les tyrannifera. C'eft de leur état permanent que

naiiTent leurs profpérités ou leurs calamités réelles ;

quand tout refle écrafé fous le joug , c'efl alors

que tout dépérit, c'eft alors que les chefs les dc-

truifant à leur aife, ubi folitudinem faciunt, pacem

appellant. Quand les tracafferies des Grands agi-

toient le royaume de France, & que le coadjuteur

de Paris portoit au Parlement un poignard dans fa

poche , cela n'empêcholt pas que le Peuple François

ne vécût heureux & nombreux dans • ne honnête

& libre aifance. Autrefois la Grèce fleuriffoit au

fein des plus cruelles guerres : le fang y couloit à

flots, & tout le pays étolt couvert d'hommes. Il

fembloit , dit Machiavel
,
qu'au milieu des meurtres,

de'i profcriptions, des guerres civiles, notre Répa-

blique en devînt plus puiffante ; la vertu de fes

citoyens, leurs moeurs, leur indépendance avoient

plus d'effet pour la renforcer, que toutes fesdiffen-

tions n'en avoient pour l'afîoiblir. Un peu d'agî-

tation donne du reffort aux âmes ; & ce qui faît

•vraiment profpérer l'efpece eft moins la paii qua

U liberté.
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focial. C'ed-là le vice inhérent &; inévitable

qui dès la naiffance du Corps politique tend

(ans relâche à le détruire, de même qCie la

vieil'effe & la mort détruifent enfla le corps

tle l'homme.

il y a deux voies générales par lefquelles

un Gouvernement dégénère ; favoir
,
quand

il fe refferre , ou quand l'Etat Te dilTout.

Le Gouvernement fe refTerre quand iî paffe

d'un grand nombre au petit, c'eil-à-dire
,

de la démocratie à l'ariflocratie, èc de l'arif-

tocratie à la royauté. C'eft-!à Ton inclinaifon

naturelle (a), ii'il rétrogradoit du petit nom-

(rî) La formation lenre & le progrès delà Répu-

blique de ^'£nife dans fes lagunes oitre un exemple

notable de cette fuccefïior. : £c il eft bien étonnant

que depuis plus de douze cents ans les Vénitiens

femblent n'en être encore qu'au fécond terme ,

lequel commença au Serrar cii Conjîglio en i l'^'i.

Qu^nt aux anciens Ducs qu'on leur reproche ,
quoi

qu'en puiffe dire le fquitinio della liberta veneta, il

eft prouvé qu'ils n'ont point été leurs Souverains.

On ne manquera pas de m'objecler la Républi-

que Romaine qui fuivit, dira-t-on , un progrès tout

contraire
,
paffant de la Monarchie à l'Ariftocratie ,

& de l'Ariflocratie à la Démocratie. Je fuis bien

éloigné d'en penfer ainfi.

Le premiçr étâiiiiTeraent de Romulus fat ua.
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bre au grand , on pou roic dire qu'il fe re-

lâche ; mais ce pro rèi inverfe eft impofTiûle,

En effet
,
jamais le Gouvernement ne

change de forme que quand fon reffort ufé

le laiffe trop afroiblir pour pouvoir conferver

GouTcrnement mixte qui dégénéra promptement

en Defpotifme. Par des caufes particulières , i'Erat

périt avant le temps , comme on voit mourir un

nouveau-né avant d'avoir atteint l'âge d'homme ;

l'expulfion des Tarquinî fut la véritable époque

de la naiiTance de la République. Mai; elle ne prit

pas d'abord une forme confiante
,
parce qu'on ne

fit que la moitié de l'ouvrage en n'aboliffant pas

le Patricîat. Car de cette manière l'Ariftocratie

héréditaire, quieflla pire des adminiftrations lég'-

times , rcflant en conflit avec la Démocratie , la

forme du Gouvernement toujours incertaine 8c

flottante ne fut fixée , comme l'a prouvé Machiavel

,

qu'à l'établiffement des Tribuns j alors feulement

il y eut un vrai Gouvernement & une véritabls

Démocratie. En eitet , le Peuple alors n'étoit pas

feulement Souverain, mais auflî magiflrat &: juge j

le Sénat n'étoit qu'un tribunal en fous-ordre pour

tempérer & concentrer le Gouvernement, Se les

Confuls eux-mêmes, bien que Patriciens, bien que

premiers Magiflrats, bien que Généraux abfolus

à la guerre, n'étoiçnt à Rome que les préfidens du

Peuple.
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la Tienne. Or, s'il fe relâchoit encore en s'é-

tendant, fa force deviendroit t)ut-à-fait

nulle, &il fubfifteroit encore moins. 11 faut

donc remonter & ferrer le reffort à mefure

qu'il cède , autrement l'Etat qu'il foutient

tomberoit en ruine.

Le cas de la diffolution de l'Etat peut arri-

ver de deux manières.

Premièrement, quand le Prince n'admi-

Dès-lors, on vit aufTi le Gouvernement prendre

fa pente naturelle & tendre fortement à l'Ariilo-

cratie. Le Patriciat s'abolliffant comme de lui-

même, l'Ariftocratie n'étoit plus dans le corps des

Patriciens comme elle eft à Venife & à Gènes y

mais dans le corps du Sénat compofé de Patriciens

& de Plébéiens , même dans le corps des Tribuns

quand ils commencèrent d'ufurper une puiffance

atlive : car les mots ne font rien aux chofes , &
quand le Peuple a des chefs qui gouvernent pour

lui
,
quelque nom que portent ces chefs c'eft tou-

jours une Ariftocratie.

De l'abus de l'Ariftocratie naquirent les guerres

civiles & le Triumvirat. Sylla, Jules-Céfar . Au-

gufte devinrent dans le fait de véritables Monar-

ques, & enfin fous le Defpotifme de Tibère l'État

fut difiout. L'hifloire Romaine ne dément donc

pas mon principe j elle le confirme.

niftre
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niftre plus l'Etat félon les lois , & qu'il

ufiirpe le pouvoir fouverain. Alors il fe fait

un changement remarquable ; c'eft que , non

pas le Gouvernement, mais l'Etat fe refferre ;

je veux dire que le grand Etat fe diiïbut, &
qu'il s'en forme un autre dans celui - là ,

compofé feulement des membres du Gouver-

nement, & qui n'cft plus rien au refte du

peuple que fon m.iître& fon tyran. De forte

qu'à l'inftant que le Gouvernement ufurpe la

fouveraineté , le pzSïe focial eft rompu , &
tous les fimples citoyens, rentrés de droit

dans leur liberté naturelle , font forcés mais

jion pas obligés d'obéir.

Le même cas arrive aufli quand les mem-
bres du Gouvernement ufurpent féparément

]c pouvoir qu'ils ne doivent exercer qu'en

corps; ce qui n'ed: pas une moindre infrac-

tion des lois , & pro'luit encore un plus

grand dcforcîre. Alors on a, pour ainfi dire,

autant de princes que demagiftrats; &t'£tat,

Tion moins diviféque le Gouvernement, périt

ou change de forme.

Quand l'Etat fe diffout, l'abus du Gou-
vernement

,
quel qu'il foit

,
prend le nom

commun à'anarchU, En diftinguant , la de»

Q
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mocratie dégénère en ochLocratle , l'arido-

cratie en olyjar.hle ; j'ajouterois que la

royauté dégénère en tyrannie ,mdâs ce der-

nier mot eft équivoque & demande expli-

cation.

Dans le fens vulgaire, un tyran eft un roi

qui gouverne avec violence & fans égard à

la juftice & aux lois. Dans le fens précis,

un tyran eft un particulier qui s'arroge l'au-

torité royale fans y avoir droit. C'eft ainfi

que les Grecs entendoient ce mot de tyran :

ils le donnoient indifféremment aux bons ôc

aux mauvais princes > dont l'autorité n'étoit

pas légitime (è). Ainfi tyran & ufurpateur

font deux mots parfaitement fynonymes,

(fc) Omnes enim & hahentur & iîcuntur Tyranni

qui potefiate utuntur perpétua. , in ea Civitate quiz

libertace ufa eft. Corn. Nep. in Miltiad. Il eft vrai

qu'Ariftote , Mor. Nicurn. L. VIII. t. i d , diftingize le

T3-r3n du Roi, en ce que le premier gouverne pour

fa propre utilité , Se le fccond feulemen: pour l'uti-

lité de fes fujets ; mais outre que généralement tous

les auteurs Grecs ont pris le mot Tyran dans u«

autre fens, comme il paroît fur-tout par le Hiéron

de Xcnophon , il s'enCuivroit de la diftinûion

d'Ariftote, que depuis lecomrr.encement du monde

il n'iiaroit pas encore esiil;; un feul Uoi,
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Pour donner difterens noms à différentes

chofes, j'appelle tyran l'ufurpateur de l'au-

torité royale , & dcfpotc l'ufurpateur du pou-

voir fouverain. Le tyran eft celui qui s'inçere

contre les lois à gouverner félon les lois ; le

defpote eft celui qui fe met au-deflTus des

lois mêmes. Ainfi le tyran peut n'être pas

defpote,mais le defpote eft toujours tyran»

Of)
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CHAPITRE XL
' Z?e /a n26r/ du Corps politique,

X E L L E eft la pente naturelle & inévitable

des Gouvernemcns les mieux conlii;ués. Si

Sparte & Rome ont péri , quel Etat peut

efpérer de durer toujours ? i>i nous voulons

former un établiifemeiit durable , ne fon-

geons donc point à le rendre éternel. Pour

réuflir il ne faut pas tenter l'imponible , ni

ie flatter de donner à l'ouvrage des hommes

une lolidité que les choies l.umaines ne

comportent pas.

Le Corps politique, aufTi bien que ^e corps

de l'homme , commence a mourir dès fa naif-

fance ,& porte en lui-même les caufes de fa

deftruftion. Mais l'un & l'autre peut avoir

une conftitution i^lus ou mo ns robufte & pro-

pre h le conferver plus ou moins long-temps,

La conftitution de l'homme eft l'ouvrage de

la nature , celle de l'Etat eft rouvra:^e de

l'art. 11 ne dépend pas des hommes de pro-

longer leur vie , il dépend d'eux de prolonger
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celle de l'Etat aufTi loin qu'il eft pofTible , en

lui donnant la meilleure conftitution qu'il

puifTe avoir. Le mieux conftitué finira , mais

plus tard qu'un autre , fi nul rccident imprévu

n'amené fa perte avant le temps.

Le principe de la vie politique efl: dans l'au-

torité fouveraine. La puiffance légiflative eft

le cœur de l'Etat ; la puilTance executive en

eft le cerveau, qui donne le mouvement à

toutes les parties. Le cerveau peut tomber

en paralyfie , & l'individu vivre encore. Un
homme refte imbécille & vit : mais fi-tôt que

le cœur a ceffé fes fondions, l'animal eft

mort.

Ce n*eft point par les lois que l'Etat fub-

fifte , c'eft par le pouvoir légiflatlf. La loi

d'hier n'oblige j^as aujourd'hui , mais le con-

fentement tacite eft préfumé du filence , & le

Souverain eft cenfé confirmer inceffamment

les lois qu'il n'abroge pas, pouvant le faire.

Tout ce qu'il a déclaré vouloir une fois , il le

veut toujours, à moins qu'il ne le révoque.

Pourquoi donc po:^te-t-on tant de refpeél

aux anciennes lois ? C'eft pour cela même.

On doit croire qu'il n'y a que l'excellence des

volontés antiques qui les ait pu conferver fi

ii]
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long-temps ; fi le Souverain ne les eût recon-

nu conftamment falutaires, il les eût mille

fois révoquées. Voilà pourquoi, loin de s'af-

foiblir , les lois acquièrent fans ceffe une

force nouvelle dans tout Etat bien conftitué;

le préjugé de l'antiquité les rend chaque jour

plus vénérables ; au lieu que par-tout où les

lois s'afFoiblIiTent en vieillifTant , cela prouve

qu'il n'y a plus de pouvoir légiflatif , & que

l'Etat ne vit plus.
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CHAPITRE XII.

Comment fe maintien PaL.toruc fouveralne»

J_jE Souverain n'aj'-ant d'autre force que la

puiflance lég'flative, n'agit que par des lois j

& les lois n'étant que des actes authentiques

de la volonté générale , le Souverain ne fau-

roit agir que quand le peuple eft affemblé. Le

peuple affemblé , dira-t-on ,
quelle chimère!

Ceft une chimère aujourd'hui, mais ce n'en

ctoit pas une il y a deux mille ans ; les hom-

mes ont-ils changé de nature ?

Les bornes du poflîbîe dans les chofes mo»

raies font moins étroites que nous ne penfons;

ce font nos foiblefles, nos vices, nos préju-

gés qui les rétréciffent. Les âmes baffes ne

croient point aux grands hommes : de vils

efclaves fourient d'un air moqueur à ce mot

de liberté.

Par ce qui s'eft fait confidérons ce qui fe

peut faire. Je ne parlerai pas des anciennes

Républiques de la Grèce , mais la République

Romaine étoit, cerne femble, un grand Etat,
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& la ville de Rome une graiide ville. Le der-

nier Cens donna dans Roma quatre cent mille

Citoyens portant armes, & le dernier dénom-

brement ne i 'empire plus de quatre millions

de Citoyens , fans compter les fujets , les

étrangers , les femmes , les enfans , les ef-

claves.

Quelle difficulté n'imagineroit-on pas d'af-

fembler fréquemment le peuple immenfe de

cette capitale & de fes environs? Cependant

il fe pnffoit peu ce femaines que le peuple

Romain ne fut afTemblé , £v même plufieurs

fois. Non-feulement il exerçoit les droits de

la fouveraineîé, mais une partie de ceux du

Gouvernement. 11 traitoit certaines affaires ,

il jugeoit certaines caufes, & tout ce peuple

étoit fur la place publique prefque auiu fou-

vent magiftrat que citoyen.

En remontant aux premiers temps des na-

tions, on trouveroit que la plupart dss an-

ciens Gouvernemens, laême monarchiques ,

tels que ceux des Macédoniens & des Francs '

avoient de femblables confeils. Quoi qu'il en

foit ; ce feu', fait incontcftab'e répond à toutes

les difficultés : de l'exiitant aupofTiblelacon-

féquence me paroît bonne.
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CHAPITRE XIII.:

Suite.

IL ne fuffit pas que le peuple afTe-nblé ait

une fois fixé la conftttuticn de l'Etat en don-

nant la fanftion à un Corps de lois : il ne fuf-

fit pas qu'il ait établi un Gouvernement per-

pétuel ou qu'il ait pourvu une fois pour toutes

à réle£lion àes magiftrats^ Outre les affem-

blées extraordinaires, que des cas imprévus

peuvent exiger , il faut qu'il y en ait de fixes

& de périodiques que rien ne puiffe abolir ni

proroger , tellement qu'au jour marqué le

peuple foit légitimement convoqué par la loi

,

fans qu'il foit befoin pour cela d'aucune con-

vocation formelle.

Mais , bors de ces aflemblées juridiques

par leur feule date , toute affemblée du peu-

ple qui n'aura pas été convoquée par les ma-

g!{lratspropofésàceteifFet& félonies formes

prefcrites , doit être tenue pour illégitime ,

êc tout ce qui s'y fait pour nul i parce que
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l'ordre même de s'affembler doit émaner de

la loi.

Quant aux retours plus ou moins fréquens

des affemblées légitimes , ils dépendent de

tant de confidérations, qu'on ne fauroit don-

ner là-deffas de règles précifes. Ssulement

on peut dire en général que plus le Gouver-

nement a de force, plus le Souverain doit fô

montrer fréquemment.

Ceci , me dira-t-on
,
peut être bon pour

une feu'.e ville; mais que faire quand l'Etat

en comprend plufiieurs ? Partagera-t-on l'au-

torité fouveraine , oubien doit-on la concen-

trer dans une feule ville & afTujettir tout le

refte.

Je réponds qu'on ne doit faire ni l'un nî

l'autre. Premièrement l'autorité fouveraine

cft fimple £c une , & on ne peut la divifer fans

la détruire. En fécond lieu , une ville non plus

qu'une nation ne peut être légitimem.ent fu-

jette d'une autre
,
parce que Peffence du

Corps politique eft dans l'accord de l'obéif-

fance & de la liberté, 5c queles mots de S'u-

jet & de Souverain font des corrélations iden-

tiques, dont l'idée fe réunit fous le feulmot

de citoyen.
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Je réponds encore que c'eft touiours un

mal d'unir plufîeurs villes en une feule cité ,

&; que, voulant faire cette union, l'on ne doit

pas fe flatter d'en éviter les inconvéniens na-

turels. I! ne faut point objefïer l'abus des

grands Etats à celui qui n'en veut que de pe-

tits? mais comment donner aux petits Etats

affez de force pour réfifter aux grands ? Com-

me jadis les villes Grecques réf.fterent au

grand Roi, & comme plus récemment la Hol-

lande & la Suiil'e ont rélifté à la Maifon d'Au-

triche.

Toutefois fi l'on ne peut réduire l'Etat à de

îufîes bornes, il refte encore une reflburce ;

c'eft den'y i-oint fouffrirde capitale, de faire

fiéger le Gouvernementalternativement dans

chaque ville, & d'y raffembler aufTi tour-à-

tour les Etats du pays.

Peuplez également le territoire , étendez-

y par-tout les mêmes droits, portez-y par-

tout l'abondance & la vie, c'eft ainfi que

l'Etat deviendra tout à la fois le plus fort &
le mieux gouverné qu'il foit poftible. Souve-

nez-vous que les murs des villes ne fe forment

que du débris des maifons des champs. A cha-

que palais que je vois élever dans la capitale,

ie crois voir mettre en n^afures tout un pays.
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CHAPITRE XIV.

Suite,

A l'instant que le peuple efl légitime-

ment affemblé en Corps Souverain , toute ju-

rifdiclion du Gouvernement ceffe , la puif-

fance executive efl; fufpendue , & la perfonne

du dernier citoyen efl; aufl^i facrée & invio-

lable que celle du premier magiflrat , parce

qu'où fe trouve le repréfenté , il n'y a plus de

repréfentant. La plupart des tumultes qui

s'élevèrent à Rome dans les comices vinrent

d'avoir ignoré ou négligé cette règle. Les

confuls alors n'étoient que les préiidens du

peuple , les tribuns de fimpîes orateurs (c) , le

Sénat n'étoit rien du tout.

Ces intervalles de fufpenfion où le Prince

reconnoît ou doit reconnoître un fupérieur

(c) A-peu-près félon le fens qu'on donne à ce

nom dans le parlement d'Angleterre.La reiîemblance

de ces emplois eût mis en conili: le3 confuls & les

tribuns
,
quand mline toute jurifdiûion eût été

fufpsndue.
aftuel

,
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aéKieljlui ont toujours été redoutables, &
ces artemblées du peuple

,
qui font l'égide du

Corps politique & le frein du Gouvernement,

ont été de tous temps l'horreur des chefs :

auffl n'épargnent -ils iamais ni foins, ni ob-

jeftions , ni diflScultés , ni promeffes , pour

en rebuter les citoyens, Quand ceux-ci font

avares, lâches, pufiîlanimes
,
plus amoureux

du repos que de la liberté , ils ne tiennent pas

long -temps contre les efforts redoublés du

Gouvernement; c'eft ainfi que la force réfif-

tante augmentant fans ceffe , l'autorité fou-

veraine s'évanouit à la fin , & que la plupart

des cités tombent oC périlTent avant le temps.

Mais entre l'autorité fouveraine & le Gou-

vernement arbitraire , il s'introduit quelque-

fois un pouvoir moyen dont il faut parler.

SSBSCaBSSŒU
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CHAPITRE XV.

Des Députés ou Repréfentans

,

Oi-TÔT que le fervice public ceffe d'être la j

principale affaire ries citoyens , & qu'ils

aiment mieux fervir de leur hourfe que de

leur perfonne, l'Etat eft déjà près de fa ruine.

Faut-il marcher au combat ? ils paient des

troupes & reftent chez eux; faut-il aller au

confeil? ils nomment des députés & reftent

chez eux. A force de pareffe &. d'argent ils

ontenfin des foldats pour fervir la patrie &
des repréfentans pour la vendre.

C'eft le tracas du commerce & des arts

,

c'eil: l'avide intérêt du gain , c'eft la mollefte

& l'amour des commodités
,
qui changent les

fervices perfonneîs en argent. On cède une

partie de fon profit pour l'augmenter à fon

aife. Donnez de l'argent Se bientôt vous aurez

des fers. Ce mot de finance eft un mot d'ef-

clave : il eft inconnu dans la Cité. Dans un

Etat vraiment libre, les citoyens font tout

avec leurs bras & rien avec de l'argent ; loin
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de payer pour s'exempter de leurs devoirs, ils

payeroient pour les remplir eux-mêmes. Je

fuis bien loin des idées communes
,
je crois

les corvées moins contraires à la liberté que

les taxes.

Mieux l'Etat eft conftitué
,
plus les affai-

res publiques l'emportent fur les privées

dans l'eTprit des citoyens. 11 y a même beau-

coup moins d'affaires privées
, parce que la

fomme du bonheur commun fourniffant une

portion plus confidérable à celui de chaque

individu , il lui en refte moins à chercher

dans les foins particuliers. Dans une cité bien

conduite chacun vole aux affemblées ; fous

un mauvais Gouveriiement , nul n'aime à

faire un pas pour s'y rendre
,
parce que nul

ne prend intérêt à ce qui s'y fait
,
qu'on

prévoit que la volonté générale n'y dominera

pas , & qa'enfm les foins domeftiques ab-

forbent tout. Les bonnes lois en font faire

de meilleures, les mauvaifes en amènent de

pires. Si -tôt que quelqu'un dit des affaires

de l'Etat, que m^lmportc? on doit compter

que l'Etat eft perdu.

L'attiédiflement de l'amour de la Patrie ,

l'aiflivité de l'intérêt privé , l'immenfité des
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Etats, les conquêtes , l'abus du Gouverne-

ment ont fait imaginer la voie des députés

ou reprélentans du peuple dans les affem-

blées de la nation. C'efI; ce qu'en certains

pays on oTe appeller le Tiers-Etat. Ainfi ,

l'intérêt particulier de deux ordres eft mis au

premier & fécond rang , l'intérêt public n'eft

qu'au troifieme.

La fouveraineté ne peut être repréfentée,

par la même raifon qu'elle ne peut être alié-

née; elle confule edentiellement dans la vo-

lonté générale , & la volonté ne fe repré-

fente point : elle eft la même , ou elle eft

autre ; il n'y a point de milieu. Les dépu-.

tés du peuple ne font donc ni ne peuvent

être fes repréfentans, ils ne font que fes com-

miffaires ; ils ne peuvent rien conclure défi-

nitivement. Toute loi que le peuple en per-

fonne n'a pas ratifiée eft nulle; ce n'eft point

une loi. Le peuple Anglois penfe être libre;

il fe trompe fort , il ne l'eft que durant l'élec-

tion des membres du Parlement, fi-tôt qu'ils

font élus, il eft efclave, il n'eft rien. Dans

les courts momens de fa liberté , l'ufage

qu'il en fait mérite bien qu'il la perde.

L'idée des repréfentans eft moderne ; elU
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nous vient du Gouvernement féodal, de cet

inique & abfurde Gouvernement dans le-

quel l'efpece humaine eft dégradée , & où.

le nom d'iiomme eft en déshonneur. Dans-

les anciennes républiques & même dans les

monarchies
,
jamais le peuple n'eut des re-

préfentans , on ne connoilToit pas ce mot--

là. 11 eft très-ringulier qu'à Rome où les

tribuns étcient ft facrés , on n'ait pas même
imaginé qu'ils pufTent ufurper les fonclions-

du peuple , & qu'au milieu d'une fi grande

multitude, ils n'aient jamais tenté de palTer

de leur chef un feul plébifcite. Qu'on juge

cependant de l'embarras que caufoit quelque-

fois la foule
,
par ce qui arriva du temps des

Gracques , où une partie des citoyens donnoit

fon fuffrage de deffus les toits.

Où le droit & la liberté font toutes cho-

fes , les inconvéniens ne font rien. Chez ce.

fage peuple tout étoit mis à fa jufte raefure :

il laiftbit faire à fes licleurs ce que fes tri-

buns n'auffent ofé faire; il ne crai,;;noit pas

que fes li£teurs voulufîent le repréfenter.

Pour expliquer cependant comment les tri-

buns le repréfentoient quelquefois , il fuffit

lie concevoir comment le Gouvernement re-

Piii



174 D U C O N T R A T

prélente le Souverain. La loi n'étant que la

déclaration de la volonté générale , il eft clair

que dans la puiffance légiflative le peuple ne

peut être repréienté ; mais il peut & doit

l'être dans la puiffance executive, qui n*eft

que la force appliquée à la loi. Ceci fait voir

qu'en examinant bien les chofes on trouve-

roit que très-peu de nations ont des lois.

Quoiqu'il enfoit, il eft sûr que les tribuns

n'ayant aucune partie du pouvoir exécutif

,

ne purent jamais repréfenter le Peuple Ro-

main par les droits de leurs charges , mais

feulement en ufurpant fur ceux du Sénat.

Chez les Grecs , tout ce que le peuple

avoit à faire il le faifoit par lui-même. 11

étoit fans ceffe aifemblé fur la place , il habi-

toit un climat doux , il n'étoit point avide , des

cfclaves faifoient fes travaux , fa grande af-

faire étoit fa liberté. N'ayant plus les mêmes
avantages , comment conferver les mêmes
droits? Vos climats plus durs vous donnent

plus de befoins
, (d) fix mois de l'année la

id) Adopter dans les pays froids le luxe & la

inolleffe des Orientaux , c'efl vouloir fe donner

leurs chaînes, c'eft s'y foumettre encore plus aé-

eeffairenjent qu'eus.
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place publique n'eft pas tenable , vos langues

fourdes ne peuvent (e faire entendre en plein

air, vous donnez plus à votre gain qu'à votre

liberté, & vous craignez bien moins l'efcla-

vage que la mifere.

Quoi ! la liberté ne fe maintient qu'à l'appuî

de la fervitude ? Peut-être. Les deux excès fe

touchent. Tout ce qui n'eft point dans la na-

ture a fes inconvéniens & la fociété civile

plus que tout le refte. Il y a telles pofitions

malheuieufes où l'on ne peut conferver fa li-

berté qu'aux dépens de celle d'autrui , & où

le citoyen ne peut être parfaitement libre que

Pefclave ne foit extrêmement efclave. Telle

étoit la pofition de Sparte. Pour vous , peu-

ples modernes, vous n'avez point d'efclaves,

mais vous l'êtes; vous payez leur liberté de

la vôtre. Vous avez beau vanter cette préfé-

rence , i'y trouve plus de lâcheté que d'huma"

nité.

Je n'entends point par tout cela qu'il faille

avoir des efclaves ni que le droit d'efclavage

foit légitime
,
puifque i'ai prouvé le contraire»

Je dis feulement les raifons pourquoi les peu-

ples modernes qui fe croient libres ont des

repréfentans , & pourquoi les peuples anciens
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n'en avoient pas. Quoiqu'il enfoit,à l'înfl

tant qu'un peuple fe donne des repréfentans

,

il n'eil plus libre ; il n'eft plus.

Tout bien examiné
,
je ne vois pas qu'il foit

déformais poflible au Souverain de confervec

parmi nous l'exercice de fes droits fi la cité

n'efl: très-petite. Mais fi elle eft très-petite,

elle fera fubjuguée ? Non. Je ferai voir ci-

après (e) comment on peut réunir la puiffance

extérieure d'un grand peuple avec la police.

aifée & le bon ordre d'un petit Etat.

(0 C'eft ce que je m'étois propofé de faire dans

la fuite de cet ouvrage , lorfqu'en traitant les rela-

tions externes j'enftrois venu aux confédérations*

Matière toute neuve & où les principes font eJl-~

core à établir.
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CHAPITRE XVI.

Q^ue Vlnftltutlon du Gouvernement n-efi point

un contrat.

hlE pouvoir légiflatif une fois bien établi , il-

s'agit d'établir de même le pouvoir exécutif*

car ce dernier, qui n'opère que par des acles

particuliers , n'étant pas de l'efTence de l'au-

tre, en efl naturellement féparé. S'il étoitpof-

fable que le Souverain , confidéré comme tel

,

eût la puiffance executive , le droit & le fait

feroient tellement confondus qu'on ne fauroit

plus ce qui efl Ici & ce qui ne Ved pas , & le

Corps politique ainlî dénaturé feroit bientôt

en proie à la violence contre laquelle il fut

inftitué.

Les citoyens étant tous égaux par le con-

trat focial , ce que tous doivent faire tous

peuvent le prefcrire, au lieu que nul n'a droit

d'exiger qu'un autre faife ce qu'il ne fait pas

lui-même. Or c'eft proprement ce droit, in-

ëifpenfable pour faire vivre ôc mouvoir le



17S Du Contrat
Corps politique

, que le Souverain donne au

Prince en inftituant le Gouvernement.

Plufieurs ont prétendu que l'acle de cet

établiffement étoit un contrat entre le peuple

& les chefs qu'il fe donne ; contrat par lequel

on uipuloit entre les ceux parties les condi-

tions feus lefquelles l'une s*obligeoit à com-

mander & l'autre à obéir. On conviendra
,
je

ir.'afîure , que voilà une étrange manière de

contracter ! Mais voyons fi cette opinion eft

foutenable.

Premièrement, l'autorité fuprême ne peut

pas plus le modifier que s'aliéner, la limiter

c'eft la détruire. 11 eft abfurde & contradic-

toire que le Souverain fe donne un fupérieur >

s'obliger d'obéir à un maître , c'eft fe remettre

en pleine liberté.

De plus , il eft évident que ce contrat du

peuple avec telles ou telles perfonnes feroit

un afte particulier. D'où il fuit que ce contra^

ne fauroit être une loi ni un afte ce fouve"

raineté, & que par conféquent il feroit illégi-

time.

On voit encore que les parties contractan-

tes feroient entr'elles fous la feule loi de nz"
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cure & fan? aucun garant de leurs engagemens

réciproques , ce qui répugne de toutes ma-

nières à l'état civil : celui qui a la force en

main étant toujours le maître de l'exécution,

autant vaudroit donner le nom de contrat à

l'afte d'un homme qui diroit à un autre : << Je

»> vous donne mon bien , à condition que vous

« m'en rendrez ce qu'il vous plaira ?».

Il n'y a qu'un contrat dans l'Etat , c*eft ce-

lui de l'affociation; celui-là feul en exclut

tout autre. On ne fauroit imaginer aucun

contrat public, qu'il ne fût une violation du

premier.
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CHAPITRE XVII.

De rinflùtutlon du Gouvernement.

Oous quelle irlée faut-il donc concevoir

l'acte ])ar lequelle Gouvernement eft infti-

tué ? Je remarquerai d'abord que cet aéte eft

complexe ou compofé de deux autres ; fa-

voir , l'établifTement de la loi , & l'exécution

rie la loi.

Par le premier, le Souverain ftatue qu'il

y aura un Corps de Gouvernement établi

fous telle ou telle forme ; & il eft clair que

cet afte eft une loi.

Par le fécond , le peuple nomme les chefs

tîui feront chargés du Gouvernement établi.

Or, cette nomination étant un afte particu-

lier n'eft pas une féconde loi , mais feulement

une fuite de la première & une fonftion du

Gouvernement.

La difficulté eft d'entendre comment on

peut avoir un a£le de Gouvernement avant

que le Gouvernement exifte, fie comment le

peuple qui n'eft que Souverain ou fujet peut

devenir
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«îevenîr Prince ou magiftrat dans certaines

circonftances.

C'eil encore ici quefe découvre une de ces

étonnantes propriétés du Corps politique
,
par

lefquelles il concilie des opérations contra-

dictoires en apparence. Car celle-ci fe fait par

une converfion fubite de la fouveraineté en

démocratie ; en forte que , fans aucun change-

ment fenlîble , & feulement par une nouvelle

relation de tous à tous, les citoyens devenus

magiftrats pafTent des actes généraux aux actes

particuliers, & de la loi à l'exécution.

Ce changement de relation n'eft point une

fubtilité de fpéculation dans la pratique : il a

lieu tous les jours dans le Parlement d'An-

gleterre, où la Chambre-baffe en certaines

occafions fe tourne en grand - comité
,
pour

mieux difcuter les affaires , & devient ainft

lîmple commiffion,de Cour fouveraine qu'elle

étoit l'inftant précédent ; en telle forte qu'elle

fe fait enfuite rapport à elle-même , comme
Chambre des communes de ce qu'elle vient

de réjler en grand - comité, & délibère de

nouveau fous un titre de ce qu'elle a déjà ré-

folu fous un autre.

Tel eit l'avantage propre au Gouvernement

Q
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démocratique de pouvoir être établi dans îe

fait par un fimple aéle de la volonté générale.

Après quoi ce Gouvernement provifionnel

refte en poffeflîon fi telle eft la forme adoptée

,

ou établit au nom du Souverain le Gouverne-

ment prefcrit par la loi , & tout fe trouve

ainfi dans la règle. Il n'eft pas pofTible d'infti-

tuer le Gouvernement d'aucune autre ma-

nière légitime , & fans renoncer aux princi-

pes ci-devant établis.

I
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CHAPITRE XVII I.

Moyen de prévenir les ufurpatlons du Gouverne*

ment.

JLJE ces éclairciffemens , il refaite en confir-

mation du chapitre XVI, que l'acte qui inf-

titue le Gouvernement n'eft point un contrat

mr.is une loi
,
que les dépofita'res de la putf-

fance executive ne font point les maîtres du

peuple mais fes officiers , qu'il peut les éta-^

b'.ir &: les deftituer quand il lui plaît
,
qu'il

n'eft point queftion pour eux de contrafter

mais d'obéir , & qu'en fe chargeant des fonc-

tions que l'étnt leur impofe,iIs ne font que

remplir leur devoir de citoyens , fans avoir

en aucune forte le droit de difputer fur les

conditions.

Quand donc il arrive que le peuple inftitue

un Gouvernement héréditaire , foit monar-

chique dans une famille , foit ariftocratique

dans un ordre de citoyens, ce n'eft jjoint ua

engagement qu'il prend , c'eft une forme pro*

vifzonnelle qu'il donne à l'adminiftration , jaf»

Qn
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qu'à ce qu'il lui plaife d'en ordonner autre-

ment.

Il eft vrai que ces chnngemens font tou-

jours dangereux, & qu'il ne faut jamais tou-

cher au Gouvernement établi que lorfqu'il

devient incompatible avec le bien public ;

mais cette circonfpeftion eft une maxime de

politique & non pas une règle de droit , &
l'Etat n'eft pas plus tenu ce laiffer l'autorité

civile à fes chefs
, que l'autorité militaire à

fes généraux.

Il eil vrai encore qu'on ne fauroit en pareil

cas obferver avec trop de foin toutes les for-

malités requifes pour d.ft'nguer un aù.e régu-

lier & légitime d'un tumulte féditieux , & la

volonté de tout un peuple des clameurs d'une

faftion. C'eft ici fur-tout qu'il ne faut donner

au cas odieux que ce qu'on ne peut lui refu-

fer dans toute la rigueur du droit , 6c c'eft

aufu de cette obligation que le Prince tire un

grand avantage pour conferver fa puilTance

malgré le peuple , fans qu'on puifTe dire

qu'il l'ait ufurpée : car en paroiflant n'ufer

que de fés droits , il lui eft fort aifé de les

étendre , & d'empêcher fous le prétexte du

repos public les aifemblées deflinées à réta^
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blîr le bon ordre ; de forte qu'il fe prévaut

d'un filence qu'il empêche de rompre , ou

des irrégularités qu'il fait commettre , pour

fuppofer en fa faveur l'aveu de ceux que la

crainte fait taire, & pour punir ceux qui ofent

parler. C'efl: ainfi que les Décemvirs ayant

été d'abord élus pour un an, puis continués

pour une autre année, tentèrent de retenir à

perpétuité leur pouvoir , en ne permettant

plus aux Comices de s'affembler ; & c'eft par

ce facile moyen que tous les Gouvernemens

du monde, une fois revêtus de la force p\i-

blique , ufurpent tôt ou tard l'autorité fouve-

raine.

Les affemblées périodiques dont j'ai parlé

ci-devant font propres à prévenir ou différer

ce malheur, fur-tout quand elles n'ont pas

befoin de convocation formelle : car alors le

Prince ne fauroit les empêcher fans fe décla-

rer ouvertement infrafteur des lois & enne-

mi de l'Etat.

L'ouverture de ces affemblées qui n'ont

pour objet que le maintien du traité fociaî ,

doit toujours fe faire par deux propofitions

qu'on ne puiffe jamais fupprimer , ÔC qui

paffent féparément par les fuffr.iges.
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La première ; s'ilplaît au Souverain de con'

fcrver la prcfenUforme de Gouvernement.

La féconde ; s''ll plait au Peuple d'en laljfer

l'admlnlftratîon à ceux qui en font actuellement

chargés.

Je fuppofe ici ce que je crois avoir démon-

tré i favoir
,
qu'il n'y a dans l'Etat aucune loi

fondamentale qui ne fe puiffe révoquer, non

pai même le pafte focialj car fi tous les ci-,

toyens s'affembloient pour rompre ce pacte

d'un commun accord , on ne peut douter qu'il

ne fût très - légitimement rompu. Grotius

penfe même que chacun peut renoncer à

l'Etat dont il eft membre , & reprendre fa

liberté naturelle & fes biens en fortant du

pays (f). Or il feroit abfurde que tous les ci-

toyens réunis ne puffent pas ce que peut fé-

parément chacun d'eux.

(/) Bien entendu qu'en ne quitte pas pour éluder

fon devoir & fe difnenfer de fervir fa patrie au

moment qu'elle a befcin de nous. La fuite alors

feroit criminelle & puniffable j ce ne feroit plus

retraite , mais déf«:rtion.
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LIVRE IV.

CHAPITRE PREMIER.

Que La volonté générale efl indeflrucilble,

X A N T que plufi-eurs hommes réunis fe

confiderent comme un feul Corps, ils n'ont

qu'une feule volonté, qui fe rapporte à la

commune confervation & au bien-être gé-

néral. Alors tous les refTorts de l'Etat font

vigoureux & fimples, fes maximes font clai-

res & lumineufes , il n'a point d'intérêts em-

brouillés , contradictoires , le bien commun
fe montre par-tout avec évidence , Se ne de-

mande que du bon fens pour être apperçu. La
paix , l'union , l'égalité font ennemies des fub-

tilités politiques. Les hommes droits & fim-

ples font difficiles à tromper à caufe de leur

{implicite, les leurres , les prétextes rafinés ne
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leur en impofent point : ils ne font pas mêmff

aflez fins pour être dupes. Quand on voit chez

le plus heureux peuple du monde des troupes

de payfans régler les affaires de l'Etat fous

un chêne & fe conduire toujours fagement

,

peut -on s'empêcher de méprifer les rafine-

iTiens des autres nations
,
qui fe rendent illuf-

tres & miférables avec tant d'art & de myf-

teres ?

Un Etat ainfi gouverné a befoîn de très-peu

de lois, & à mefure qu'il devient néceffaire

d'en promulguer de nouvelles , cette néceffité

fe voit univerfellement. Le premier qui les

propofe ne fait que dire ce que tous ont déjà

fenti , & il n'ett quefticn ni de brigues ni d'é-

loquence pour faire pafîer en loi ce que cha-

cun a déjà réfolu de faire , n-tôt qu'il fera fur

que les autres le fieront comme lui.

Ce qui trompe les raisonneurs, c'eflque ne

voyant que des Etats mal conftitués dès leur

origine j ils font frappés de l'impcflibilité d'y

maintenir une femblabîe police. Ils rient

d'imaginer toutes les fottifes qu'un fourbe

adroit, un parleur infinuant pourroit perfua-

der au peuple de Paris ou de Londres^ Us ne
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faventpas que Cromwel eût été mis aux forf-

nêtes par le peuple de Berne , & !e duc de

Beaufort à la d;fcipline par !es Genevois.

ivlais quand le nœud focial commence à fe

relâcher Si l'Etat à s'affoiblir ; quand les inté-

rêts particuliers commencent à fe faire fentic

& les petites fociétés à influer fur la e,ran"e ,

l'intérêt commun s'altère & trouve des oppo-

fans , l'unanimité ne règne plus dans les voix ,

la volonté générale n'eft plus la volonté de

tous , il s'élève des contradictions, des dé-

bats , & le meilleur avis ne paffe point fans

difpr.te.

Enfin quand l'Etat près de fa ruine ne fub-

fifle plus que par une forme illufoire &
vaine , & que le lien focia! efl rompu dans

tous les cœurs, que le plus vil intérêt fe pare

effrontément du nom facré f'u bien public
;

alors la volonté générale devient muette >

tous guides par des motifs fecrets n'opinent

pas plus comme citoyens que fi l'Etat n'eût

jamais exiflé , & l'on fait pafTer faufTement

fous le nom de lois, des décrets iniques qui

n'ont pour but que l'intérêt particulier.

S'enfuit-il de-là que la volonté générale



îço Du Contrat
ioit anéantie ou corrompue ? Non , elle eft

toujours conftante, inaltérable & pure, mais

elle eft fubordonnée à d'autres qui l'empor-

tent fur elle. Chacun , détachant fon intérêt

de l'intérêt commun , voit bien qu'il ne peut

l'en réparer tout-à-fait , mais fa part du mal

public ne lui paroît rien , auprès du bien ex-

clufif qu'il prétend s'approprier. Ce bien par-

ticulier excepté , il veut le bien général pour

fon propre intérêt tout auiïi fortement qu'au-

cun autre. Même en vendant fon fuîTrage à

prix d'argent il n'éteint pas en lui la volonté

générale , il l'élude. La faute qu'il commet eft

de changer l'état de îa queftion & de répon-

dre autre chofe que ce qu'on lui demande : en

forte qu'au lieu de dire par fon fuffrage , //

eft avanf^getiX à VEtat , il dit , llcft avantageux

à telhomme ou à telparti que telou telavis pajje,

Ainfî la loi de l'ordre public dans les affem-

blées n'eft pas tant d'y maintenir la volonté

générale, que de faire qu'elle foit toujours

interrogée & qu'elle répende toujours.

J'aurois ici bien des réflexions à faire fur le

fimple droit de voter dans tout afte de fouve-

rainetéi droit que rien ne peut ôter aux ci-
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toyens ; & fur celui d'opiner, de propofer , de

divifer , de difcuter, que le Gouvernement a

toujours grand foin de ne laiffer qu'à {^s mem-
bres ; mais cette importante matière deman-

deroit un traité à part , &. je ne puis tout dira

dans celui-ci.
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O:

CHAPITRE II.

Des Suffrages,

'N voit par le cliapitre précédent , que

la manière dont fe traitent les affaires gé-

nérales peut donner un indice affez lut de

l'état aétuel des moeurs , & de la faute du

Corps politique. Plus le concert règne dans

les allemblées , c'eft-i-dire
,
plus les avis

approchent de l'unanimité , plus auffi la vo-

lonté générale ell dominante; mais les longs

débats , les dillentions , le tumulte, annon-

cent l'afcendant des intérêts particuliers &
le déclin de l'Etat.

Ceci paroît moins évident quand deux ou

plufieurs ordres entrent dans fa conftitu-

tion , comme à Rome les Patriciens 6c les

Plébéiens , dont les querelles troublèrent

fbuvent les Comices , même dans les plus

beaux temps r'e la République ; mais cette

exception eft plus apparente que réelle , car

alors par le vice inhérent au Corps poli-

tique , on a
, poiur ainfi dire , deux Etats ea

un.
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un. Ce qui n'elî pas vrai des deux enfen-.-

bîe , efl vr.i de chacun féparément. Et, en

effet, dans les temps mêmes les plus ora-

geux , les p'.ébifcitcs du peuple, quand le

Sénat ne s'en mêloit pas ,
palToient tou-

jours tranquillement & à la grande plura-

lité des fuft'rages : les citoyens n'ryant qu'un

intérêt , le peuple n'avoit qu'une volonté.

A l'autre extrémité du cercle l'unanimité

revier.t. C'efl quand les citoyens tombés

dans !a fervitude n'ont plus ni liberté ni

vo'onté. Alors la crainte & la flatterie chan-

gent en acclamations les fuffraf.es ; on ne

dél"bcre p/.'.s , en adore ou l'on maudit.

Telle étoit la vile manière d'opiner du Sé-

nat fous les Empereurs. Quelquefois cela

fe f;ifo:t avec des précautions ridicules.

Tac' te obforve que fous Othon les Séna-

teurs accablant Vite'lius d'exécrations , af-

fecloient de faire en même-temps un bruit

épouvantable , afin que fi par hafard il de-

venoit le maître , il ne pût favoir ce que

cha:un d'eux avoit d:r.

De ces civerfes confidératicns naiffent les

maximes fur lesquelles on doit régler la ma-

nière de compter les voix & de comparer les

R
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avis , félon que la volonté générale eft pluf

ou moins facile à connoître , & l'Etat plus

ou moins déclinant.

Il n'y a qu'une feule loi qui par fa na*

ture exige un confentement unanime. C'eft

le pafte focial : car ralTociation civile efl

l'afte du monde le plus volontaire ; tout

homme étant né libre & maître de lui-

même , nul ne peut , fous quelque prétexte

que ce puiiTe être , rafTajettir fans fon aveu.

Décider que le fils d'une efclave naît efcla»

ve , c'eft décider qu'il ne naît pas homme.

Si donc lors du pacle focial il s'y trouve

des oppofans , leur oppofition n'invalide pas

le contrat , elle empêche feulement qu'ils

n'y foient compris ; ce font des étrangers

parmi les citoyens. Quand l'Etat eft infti-

tué, le confentement eft dans la réfidencc;

habiter dans le territoire c'eft fe foumettie

à la fouveraineté (g).

(^) Ceci doit toujours s'entendfe d'un Etat libre j

car d'ailleurs la famille, les biens, le défaut d'a-

fyle , la néccfTité , la violence
,
peuvent retenir i:n

iiabitant dans le pays maigre lui , & alors fon lé-

jour feul ne fuppofe plus fon confentement au

contrat ou à la vioUticn du contrât.
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Hors ce contrat primitif, la voix du plus

grand nombre oblige touiours tous les au-

tres ; c'eft une fuite du contrat même. Mais

on demande com.ment un homme peut être

libre , & forcé de fe conformer à des vo-

lontés qui ne font pas les fiennes ; comment

les oppofans font-ils libres & fournis à des

lois auxquelles ils n'ont pas confenti ?

Je réponds que la queftion eft mal pofée.

Le citoyen confent à toutes les lois , même
à celles qu'on pafîe malgré lui , & même à

celles qui le puniiTent quand il ofe en violer

quelqu'une. La volonté cor.ftante de tous les

membres de l'Etat eft la volonté générale;

c'eft par elle qu'ils font citoyens & libres {h).

Quand on propofe une loi dans l'affemblée

du peuple, ce qu'on leur demande n'eftpas

précifément s'ils approuvent la propofition

ou s'ils la rejettent, mais fi elle eft con-

(fc) A Gènes en lit au devant «ks prifons & fur

les fers des gakriens ce n>ot Libertas. Cette appli-

cation de 'adevifeeftbelle d juftc. En e.Tet, il n'y

a que les malfcijteurs de tous états qui empêchent

le citoyen d'être libre. Dans un pays où tous ces

gens-là feroien: aux galères , on jouiroit de la plus

parfaite libertéi

Rii
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forme ou TiOn à la volonté générale qui eft

la leur ; chacun en donnant fon fuffrage dit

fon avis là-deffus, & du calcul des voix fe

tire la déclaration de la volonté générale.

Quand donc l'avis contraire au mien l'em-

porte , cela ne prouve autre chofe finoa

que je m'étois trompé , & que ce que j'ef-

timois être la volonté générale ne l'étoit

pas. Si mon avis particulier l'eût e*nporté,

i'aurois fait autre choie que ce que j'avois

voulu; c'eft alors que je n'aurois pas été

libre.

Ceci fuppofe , il eft vrai , que tous les

caraftcres de la volonté générale font en-

core dans la pluralité : quand ils cellent d'y

être, quelque parti qu'on prenne il n'y a

plus de liberté.

En montrant ci-devant comment on fubf-

tituoit des volontés particulières à la volonté

générale , dans les délibérations publiques,

i'ai fuffifamment indiqué les moyens prati-

cables de prévenir cet abus; j'en parlerai

encore ci-après. A Pégard du nombre pro-

portionnel des L;fFra^:!;es pour déclarer cette

volonté
,

j'ai auffi donné les principes fur

lerquels on peut le déterminer. La différence



Social. 197

d*une feule voix rompt l'égalité ; un feul

oppofant rompt l'unanimité ; mais entre

l'unanimité & l'égalité il y a plufieurs par-

tages inégaux , à chacun defquels on peut

fixer ce nombre félon l état & les beloins

du Corps politique.

Deux maximes générales peuvent fervir

à régler ces rapports : l'une
,
que plus les

délibéra-ions font importantes & graves,

plus l'avis qui l'emporte doit approcher c!e

l'unanimité: l'autre, que plus l'affaire agitée

exige de célérité
,
plus on doit refferrer la

différence prefcrite dans le partage des avis ;

dans les délibérations qu'il faut terminer

fur-le-champ , l'excédent d'une feule voix

doit fuffire. La première de ces maximes

paroît plus convenable aux lois , & la fé-

conde aux affaires. Quoi qu'il en fo't , c'eft

fur leur combinaifon que s'établifîent les

meilleurs rapports qu'on peut donner à la

pluralité pour prononcer.

R iii
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CHAPITRE III.

Des Ekcllons.

A l'égard des élections du Prince & àe&

Magiftrats
,
qui font , comme je l'ai dit ,

des aftes complexes , il y a deux voies pour

y procéder; favoir, le choix & le fort. L'une

& l'autre ont été employées en diverfes Pvé-

publiques , & l'on voit encore aftueliement

un mélange très-compriqué des deux dans

l'éleétion du Doge de Venife.

Le fuff'rage par le fort , dit Montefquieu,

efl de la nature d: la dcmocrûtlc. J'en con-

viens ; mais comment cela ? Le fort , con-

tinue- t-il , eft une façon d'élire qui n''afflige

perfonne ; Il la'Jfe à ch::qiie citoyen une efpé-

ranci raifonnable de fervlr la patrie. Ce ne

font pas là des raifons.

Si l'on fait attention que l'éleftion des

chefs eft une fonftion du Gouvernement &
ronde la Souveraineté, on verra pourquoi

la voie du fort eft plus dans la nature de la

ëémocratie , où l'adminiftration eft d'autant
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imeilleure que les aftes en font moins mul-

tipliés.

Dans toute véritable démocratie la ma-

giftrriture n'eft pas un avantage mais une

charge onéreufe
,
qu*on ne peut juftement

impofer à un particulier plutôt qu'à un autre.

La loi feule peut impofer cette charge à

celui fur qui le fort tombera. Car alors la

condition étant égale pour tous , & le choix

re dépendant d'aucune volonté humaine ,

il n'y a point d'application particulière qui

altère l'univerfalité de la loi.

Dans l'arifiocratie le Prince choifit le Prin-

ce ; le Gouvernement fe conferve par lui-

même , & c'eil-là que les fuffrages font bien

placés.

L'exemple de l'élection du Doge de Ve-

rife confirme cette diftin£l:ion loin de la dé-

truire ; cette forme mêlée convient dans ub

Gouvernement mixte. Car c'eft une erreur

rie prendre le Gouvernement de Venife pour

une véritable ar'.ftocratie. Si le peuple n'y

a nulle part au Gouvernement , la nobîefTe

y eft peuple elle-même. Une multitude de

pauvres Brrnabotes n'approcha jamiis d'au-

cune magiftrature , 6c n*d de fa nobleffe que
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le vain titre d'Excellence , & le droit d'af-

fifter au grand-confeil. Ce g'-and - confeil

étant auffi nombreux que no:;r3 confeil-gé-

néral à Genève , fes illuftres membres n'ont

pas plus de privilèges que nos fïmples ci-

toyens. Il eft certain que , ôtant l'extrême

difparité des deux Républiques , la bour-

geoise de Genève repréfente exaiTlement

le patriciat Vénitien , nos natifs & habi-

bitans repréfentent les citadins & le peuple

de Venife , nos payfans repréfentent les

fujets de terre -ferme : enfin de quelque

manière que l'on confidere cette Républi-

que , abftraftion faite de fa grandeur, fon

Gouvernement n'eft pas plus ariftocratique

que le nôtre. Toute la différence eft que

,

n'ayant aucun chef à vie , nous n'avons pas

le même befoin du fort.

Les élefïions par fort aiiroientpeu d'in-

convénient dans une véritable démocratie ,

où tout étant égal, aufTi bien par les moeurs

6c par les talens que par les maximes &
par la fortune , le choix deviendroit pref-

que indifférent. Mais j'ai déjà dit qu'il n'y

avoit point de véritable démocratie.

Quand le choix & la fort fe trouvent
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mêles, le premier doit remplir les p'aces

qui demandent des talens propres , telles

que les emplois mihtairei : l'autre convient

à celles où iuffifent le bon (ens , 'a jui-

tice , l'intégrité, telles que les ^harzes de

iudicature ; p. rce que c'.ans un Etat bien

conftitué ces qualités lent communei à tous

les citoyens.

Le fort ni les fufFrages n'ont aucun lieu

dans le Gouvernement monarchique. Le

monarque étant de droit feul prince & ma-

gifirat unique , le choix de Tes Ijeutenans

r'a:)partient qu'à lui. Quand l'Abl^é de S,

Pierre propofoit de multiplier les confeils

du Roi de France & d'en élire les membres

par fcrutin , il ne voyoit pas qu'.l pr. po-

foit de changer la forme du Gouvernement,

11 me refteroit à parler de la manière de

donner & de recueillir les vorx dans l'af-

femblée du peuple; mais peut-être l'hiilo-

r'que de la police Romaine à cet égard ex-

pliquera- 1 -il plus fenfiblement toutes les

maximes que je pourrois établir. I: n'eft pas

indigne d'un lecteur judicieux de voir un

peu en détail comment fe traito'ent les af-

faires publiques & particulières dans un

confeil de deux cent mille hommes.
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CHAPITRE IV.

Des Comices Romains.

ous n'avons nuls monumens bien aflu»

rés des premiers temps de Rome ; il y a

même grande apparence que la plupart des

chofes qu'on en débite font des fables ( i ) »

& en général la partie la plus inftruclive

àss annales des peuples
,
qui eft l'hiftoire

de leur établiflement , eft celle qui nous

manque le plus. L'expérience nous apprend

tous les jOurs de quelles caufes naifTent les

révolutions des empires ; mais comme il ne

fe forme plus de peuple , nous n'avons

guère que des conjeftures pour expliquer

comment ils fe font formés.

Les ufages qu'on trouve établis attellent

au moins qu'il y eut une origine à ces ufages.

(i) Le nom de Rome qu'on prétend venir de Ro-

mulus eft Grec & fignifie/orc^; le nom de Numa eft

Grec auflTi , & fienifie loi. Quelle apparence que les

deux premiers Rois de cette ville aient porté d'a-

vance des noms û bien relatifs à ce qu'ils on fait ?
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Des traditions qui remontent à ces origines,

celles qu'appuient les plus grandes autorités

,

& que de plus fortes raifons confirment , doi-

vent paffer pour les plus certaines. Voilà les

maximes que i'ai taché de faivre en recher-

chant comment le plus libre & le plus puif-

fant peuple de la terre exerçoit fon pou-

voir fuprême.

Après la fondation de Rome la Répu-

blique naiiTante , c'eft-à-dire , l'armée du

fondateur , compofée d'AIbains ,de Sabins

,

& d'étrangers, fut divifée en trois claffes»

qui de cette divifion prirent le nom de Trl-

btis. Chacune de ces Tribus fut fubdivifée

en dix Curies , & chaque Curie en Décu-

ries , à la tête desquelles on mit des chefs

appelés Curions & Décurlons.

Outre cela on tira de chaque Tribu un

corps de cent cavaliers ou chevaliers , ap-

pelé Centurie :par où l'on voit que ces di-

yifions peu néceffaires dans un bourg, n'é-

toient d'abord que militaires. Mais il fem-

ble qu'un inftinft de grandeur portoit la

petite ville de Rome à fe donner d'avance

une polies convenable à U capitale da

monde.
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De ce premier partage réfulta bientôt un

inconvénient. C'eft que la Tribu des Al-

bains (k) èc celle des Sabins (/) reft-int

toujours au même état , tandis que celle

<^es étrangers (m) croiffoit fans cefTe par

le concours perpétuel de ceux-ci , cette der-

nière ne tarda pas à farpaffer les deux au-

tres. Le reir»ede que Servius trouva à ce

dangereux abus fut de changer la divifion,

ôc à celle des races
,
qu'il abolit , d'en fubfti-

tuer une autre tirée des lieux de la ville

occupée par chaque Tribu. Au lieu de trois

Tribus il en fit quatre ; chacune defquelles

occupoit une des collines de Rome , o: en

portoit le nom. Ainfi remédiant à l'inéga-

lité préfente , il la prévint encore pour l'ave •

nir ; & afin que cette divificn ne fût pas

feulement de lieux mais d'hommes , il dé-

fendit aux habitans d'un quartier de paiTer

dans un autre ; ce qui empêcha les races

de fe confondre.

Il doubla aulTi les trois anciennes centuries

de cavalerie , & y en ajouta douze autres

,

(A:) Ramr.enfes,

(/) Tadcnfes.

(jji) Luccrcs.

mais
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mais tou]ours fous les anciens noms ; moyen

jfimple & judicieux par lequel il acheva de

diûinguer le corps des chevaliers de celui du

peuple, (ans faire murmurer ce c'ernier.

A ces quatre Tribus urbaines Servies en

ajouta quinze autres , appelées Tribus Rufti-

ques
,
par.e qu'elles é:oient formées des ha-

bitans de la cami)a9;ne ,
partagés en autant de

cantons. Dans !a fuite on en fit autant de

nouvelles , & le Peuple Romain fe trouva

enfin divifé en trente-cinq Tribus ; nombre

auquel elles reflerent fixées jufqu'à la fin de

la République.

De cette diflinftion des Tribus de la ville

&: des Tribus de la campagne réfulta un effet

digne d'être obfervé
,
parce qu'il n'y en a

point d'autre exemple ; & que R.ome lui dut

à la fjis la confervation de fes moeurs (k. l'ac-

croiffement de fon empire.On croiroitqueîes

Tribus urbaines s'arrogèrent bientôt la puii-

fance & les honneurs , oc ne tardèrent pas

d'avilir les Tribus ruftiques ; ce fut tout le'

contraire. On connoîc le goût des premiers

Romains pour la vie champêtre. Ce goCit

leur venoit du fage inftituteur qui unit à la

liberté les travaux ruftiques ô: milit. ires , ëc

S
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telégua

, pour ainfi dire, à la ville , les arts }

les métiers , l'intrigue , la fortune & l'efcla-»

vage.

Ainfi tout ce que Ronoe avoît d'illuftre vi-

vant aux champs & cultivant les terres , on

s'accoutuma à ne chercher que là les fou-

tiens de la République. Cet état étant celui

des plus dignes Patrie ens fut honoré de tout

le monde : la vie fimple & laborieufe des vil-

lageois fut préférée à la vie oifive & lâchô

des bourgeois de Rome ; & tel n'eût été

qu'un malheureux prolétaire à la ville
,
qui

,

laboureur aux champs , devint citoyen ref-

pefté. Ce n'eft pas fans raifon , difo^t Varron

,

que nos magnanimes ancêtres établirent au

village la pépinière de ces robuftes & vai!-

lans hommes qui les défendoient en temps de

guerre , & les nourriffbient en temps de paix,

Pline dit pofitivement que les Tribus des

champs étoient honorées à caufe des hommes

qui les compofoient ; au lieu qu'on transfé*

roient par ignominie dans celles de la ville

les lâches qu'on vouloit avilir. Le Sabin Ap-

pius Cîaudius étant venu s'établir à Rome y
fut comblé d*honneurs & infcrit dans une

Tribu ruftique qui prit dans la fuite le nom
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de fa Famil'e. Enfin les afFranchis entroient

tous dans les Tribus urbaines, jam is dans

les rurales ; & i! n'y a pas durant toute la Ré-

publique un feul exemple d'aucun de ces af-

franchis parvenu à aucune magiftrature ,

quoique devenu citoye:i.

Cette maxime étoit excellente ; mais elle

fut pouffé^ fi loin , qu'il en réfulta cnnn un

changement & certainement un abus dans la

police,

Pr.^miérement , les Cenfeurs , après s'être

arrogé long-temps le droit de transférer arbi-

trairement les citoyens d'une Tribu à l'au-

tre
,
perm rent à la plupart de fe faire infcrirç

dans celle qu'il leur pl.ifoit ; permiflion qui

fûrement n'étoit bonne à rien & ôtoit un des

grant's refforts de la cenfure. De plus, les

grands & les puiffans fe faifant toits infcrire

dans les Tribus de la camn"gne , & !es af-

franchis devenus citoyens reftant avec la

populace dans celles de la viMe,les Tribus

en général n'eurent plus de lieu ni de terri-

tG''e;mais toutes fe trouvèrent tellement

mêlées qu'on ne pouvoit plus difcernerles

inembros de chacune que par les regiftres;

çn forte que l'idée du mot Tribu paffa ainû
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du réel au perConnel , ou plutôt , devint pref-

que une ciiimere.

11 arriva encore que les Tribus de la ville ,

étant plus à portée, fe trouvèrent fouvent

les plus fortes dans les comices , & vendirent

l'Etat à ceux qui daignoient acheter les fuf-

frages de la canaille qui les compofoit.

A l'égard des Curies, l'inftituteur en ayant

fait dix en chaque Tribu , tout le Peuple

RoiTiain alors renfermé dans les murs de la

ville , fe trouva compofé de trente Curies

,

dont chacune avoit fes temples , fes dieux
,

fes officiers, fes prêtres & fes têtes appet-

lées compltalla , femblables aux paganalia

qu'eurent dans la fuite les Tribus ruftiques.

Au nouveau partage de Servius ce nom-

bre de trente ne pouvant fe répartir égale-

ment dans fes quat e Tribus , il n'y voulut

point toucher, &: les Curies indépendantes

des Tribus devinrent une autre divifion <\e%

habitans de Rome : mais il ne fut point quef-

tion de Curies ni dans les Tribus ruftiques >

ni dans le peuple qui les compofuit, parce

que les Tribus étant devenues un établiffe-

ment purement civil , & une autre police

ayant été mtroduite pour la levée des trou-
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peSjks divifions mUitaires de Romulus fe

trouvèrent fuperflues. Ainu
,
quotque tout

citoyen fut infcrit dans une Tribu , il s'en

falloit beau.oup que chacun ne le fut dans

une Curie.

Servius fit encore une troifieme divifion

qui n'avoit aucun rapport aux deux précé-

dentes , & devint par fes effets la plus in^-

portante de toutes. Il diflribua tout le Peu-

ple Romain en fix clalTes
,
qu'il ne diftingua

ni par le lieu ni par les hommes , mais par

les biens : en forte que les premières clalfes

étoient remplies par les riches , les dernières

par 'es pauvres , & les moyennes par ceux

qui jouiffbient d'une fortune médiocre. Ces

fix claffes étoient fubdivifées en 193 autres

corps appelle-; centuries , & ces corps étoient

tellement diftribués que la première claffe

en comprenoit feule plus de lamo'té,&Ia

dernière n'en formoit qu'un feul. Il fe trouva

ainfi que la clalle la moins nombreufe en

hommes l'étoit le plus en centuries ,& que

la dernière claiTe entière n'étoit comptée que

pour une fubcîivifion , bien qu'elle contînt

feule p'us c'e la moitié deshabitans de Rome.

Afin que le peuple pénétrât moins les con-»

S iij.
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féquences de cette dernière forme , SefVtus

affefti de lui donner un air militaire : il

inféra dans la féconde claffe deux centuries

d'armuriers ,& deux d'inftrumens de guerre

dans la quatrième. Dans chaque clafîe , ex-

cepté la dernière , il diftingua les jeunes

& les vieux , c'eft-à-dire , ceux qui étoient

obligés de porter les armes, Se ceux que

leur âge en exemptoit par les lois ; dif-

tinftion qui
,
plus que celie des biens

,
pro-

duifit la néceflité de recommencer fouvent

le cens ou dénombrement. Enfin il voulut

que l'affemblée fe tînt au champ de Mars,

& que tous ceux qui étoient en âge de fervir

y vinffentavec leurs armes.

La raifon pour laquelle il ne fuivit pas

dans la dernière claffe cette même divifion

des ie.mes & ces vieux . c'eft qu'on n'accor-

coit point à la populace dont elle étoit com-

pofée , l'honneur de porter les armes pour

la patrie ; il falloit avoir 6es foyers pour

obtenir le droit de les défendre ; & de

ces innombrables troupes de gueux dont bril-

lent aujourd'hui les armées des rois , il n'y

en a pas un peut-être , qui n'eut été chaffé

avec dédain d'une cohorte Romaine
,
quand

ksfûidau éîoient les défenfeurs de la liberté.
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On diftingua pourtant encore , dans fa

dernière claffe , \es prolétaires de ceux qu'on

appelloit caplte cenfi. Les premiers , non

tout-à-fait réduits à rien , dunnoient au

moins des citoyens à r£tat
,
quelquefois

même des foldats dans les befoins preffans.

Pour ceux qui n'avoient rien du tout & qu'on

ne pouvoit dénombrer que parleurs têtes ,

ils étoient tout-à-fait regardés comme nuls ,

Se Marius fut le premier qui daigna les en-

rôler.

Sans décider ici (1 ce troifieme dénombre-

ment étoit bon ou mauvais en lui-même , je

crois pouvoir affirmer qu'il n'y avo:t que les

mœurs flmples des premiers Romains, leur

«IcfintérefTement , leur goût pour l'agri.ul-

ture , leur mépris pour le commerce & pour

l'ardeur du gain
,
qui pufTent le rendre prati-

cable. Où ed le peuple moderne chez lequel

la dévorante avidité , l'efprit inquiet , l'intri-

gue
, les déplacemens continuels , les perpé-

tuelles révolutions des fortunes pufîcnt laif-

fer durer vingt ans un pareil établiffement

fans bouleverfer tout l'Etat? Il faut même
bien remarquer que les mœurs & la cenfure

plus fortes que cette inftitution en corrige-
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rent le vice à Rome , & que tel riche Ce vit

relégué dans la claffe des pauvres . pour

avoir trop étalé fa richeffe.

De tout ceci l'on peut comprendre aifé-

ment pourquoi il n'elt prefque jamais fait

mention que de cinq claffes ,
quoiqu'il y en

€ut réellement fix, La fixieme ne fournifl'ant

ni foldats à l'armée, nivotans au champ de

Mars (n) , & n'étant prefque d'aucun ufage

dans 'a République , étoit rarement comptée

pour quelque chofe.

Telles furent les différentes divifions du

Peuple Romain. Voyons à préfent l'efFst

qu'elles produifoient dans les affemblées.

Ces aflemblées légitimement convoquée?

s'appelloiènt comices; elles fe tenoient or-

dina-rement dans la p'ace de Rome ou au

ch:mp de Mars , & (é diftinguoient en co-

mices par curies , comices par centuries

,

& comices par tribus, félon celle de ces

(n) Je dis au champ de Mars
,
parce que c'étoit-là

que s'affeir.bloient !e» comices par centuries ; dans

les deux autres formes le peuple s'affembloit au

forum ou ailleurs, &: alors les capice cenfi avoicnt

autant dlnBuence Se d'âutorité que les prfiniers

citoyens.



s C I A t. 215

trois formes fur laquelle elles éto-ent ordon-

nées : les comices par curies évoient de l'inf-

titution de Romtdus, ceux par centuries de

Scrviuî , ceux par tribus des tribuns du Peu-

ple. Aucune loi ne recevoit la fanclion , au-

cun magiftrat n'étoit élu que dans les comi-

ces ; & comme il n'y avoit aucun citoyen

qui ne fut infcrit dans une curie , dans unç

centurie , ou dans une tribu , il s'enfuit qu'au-

cun citoyen n'étoit exclus du droit de fulfra-

ge , & que le Peuple Romain étoit véritable-

ment fouverain de droit & de fait.

Pour que les comices fuffent légitimement

affemblés , & que ce qui s'y faifoit eût force

de lois , il falloit trois conditions ; la pre-

mière
,
que le Corps où le Mag ftrat qui les

convoquoit fût revêtu pour cela de l'autorité

néceffaire'; la féconde
,
que l'affemblée fe

fit un des jours permis par la loi ; la troi-

fîeme, que les augures fuffent favorables.

La raifon du premier règlement n'a pas

befoin d'être expliquée. Le fécond eft une

affaire de police ; ainfi il n'étoit pas permis

de teiiir les comices les jours de férié & de

marché , où les gens de la campagne venant

à Rome pour leurs affaires , n'avoient pas le
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temps de paffer la iournée dans la pTacô

publique. Par le troifieme , "e Sénat ter.oit en

bride un Peuple fier & remuant , & tempé-

roit à propos l'ardeur des tribuns féHitieux;

mais ceux-ci trouvèrent plus d'un moyen de

fe délivrer de cette gêne.

Les lois & réleftion des chefs n'étoient

pas les feuls points fournis au jugement des

comices : le Peuple Romain ayant ufurpé les

plus importantes fonctions du Gouverne-

ment, on peut dire que le (ort de l'Europe

étoit réglé dans ces artemblées. Cette variété

d'objets donnoit lieu rux diverfes formes

que prenoient ces affemblées , félon les ma-

tières fur lefquelles il avoit à prononcer.

Pour juger de ces diverfes formes il fufFit

de les comparer. Romulus en ii-,fliiuant les

curies avoit en vue de contenir le Sénat par

le Peuple & le Peuple par le Sénat , en do-

minant éga'emcnt fur tous. Il donna donc au

peuple par cette forme toute l'autorité du

nombre pour balancer celle de la puifTance

& des r'chefTes qu'il laiflbit aux Patriciens,

Mais félon l'efprit de la monarchie , il laifTa

cepen-^'ant plus d'avantage aux Patriciens

par influence de leurs cliens fur la pluralité
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des fufffages. Cette admirable inftitution des

patrons & des cliens fut un chef-d'œuvre de

politique ôc d'humanité , fans lequel le Patri-

ciat , fi contraire à l'efprit de la République ,

n'eût pu fubfiiler. Rome feule a eu l'honneuc

de donnnr au monde ce bel exemple , duquel

il ne réfaltat jamais d'abus & qui pourtant

n'a jamais été fuivi.

Cette même forme des curies ayant fub-

fifté fous les rois jufqu'à Servius , & le règne

du dernier Tarquin n'étant point compté

pour légitime , cela fit diftir.guer générale-

ment les lois royalcis par le nom de k^a
curlatx.

Sous la République les curies , toujours

bornées aux quatre Tribus urbaines & ne

contenant plus que la populace de Rome,

ne pouvoient convenir ni au Sénat qui étoit

à la tête des Patriciens , ni aux Tribuns qui

,

quoique Plébéiens , éto ent à la tête des ci-

toyens aifés. Elles tombèrent donc dans le

difcrédit, & leur avilifiement fut tel, que

leurs trente li£leurs affemblés faifoient ce

que les comices par curies auroient dû faire»

La divifioo par centuries étoit fi lavorablc
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à l'ariftocratie
,
qu'on ne voit pas d'abord

comment le Sénat ne l'emportoit pas toujours

dans les comices qui portoient ce nom, &
par iefquels étoient élus les confuls , les cen-

feurs , 6i les autres magiftrats curules. En

effet , des cent quatre-vingt-treize centuries

qui formoient les fix dalles ce tout le Peuple

Romain, la prcm-ere claffe en comprenant

quatre-vingt-dix-huit , & les voix ne fe comp-

tant qje par centuries, cette feule première

claffe l'emportoit en nombre de voix fur tou-

tes les autres. Quand toutes fes centuries

étoient d'accord , on ne continuoitpas miéme

à recueillir les fuffrages ; ce qu'avoit décidé

le plus petit nombre p;:ffoit pour une décifion

de la multitude, & l'on peut dire que da:,s

les comices par centur;es les affaires fe ré-

gloient à la pluralité des écus bien plus qu'à

celle des voix.

Aîais cette extrême autorité fe tempéroit

par deux moyens. Premièrement les Tribuns

pour l'ordinaire, & toujours un grand nom-

bre de P'ébéïens, étant dans la claffe des ri-

ches , balançoient le crédit des Patriciens

dans cette première clafte.

Le
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Ls fécond moyen confiftoit en ceci
,
qu'au

lieu de faire d'abord voter les centuries félon

leur ordre , ce qui auroit toujours fait com-

mencer par la première , on en tiroit une aa

fort , & celle-là (o) procédoit feule à l'élec-

tion ; après quoi toutes les centuries appellées

un autre jour félon leur rang répétoient la

même éle£licn & la confirmoient ordinaire-

ment. On ôtoit ainfi l'autorité de l'exemple

au rang pour la donner au fort félon le prin-

cipe de la démocratie.

Il réfultoit de cet ufage un autre avantage

encore; c'cft que les citoyens de la campa-

gne avoient le temps entré les deux éleftions

de s'informer du mérite du candidat provi-

fionnellemsnt nommé, afin de ne donner leur

voix qu'avec connoiflance de caufe. Mais fous

prétexte de cé'érité l'on vint à bout d'abolir

cet ufage , & les deux éleftions fe firent le

même jour.

Les comices par Tribus étoient proprement

le confeil du Peuple Romain. Ils ne fe convo-

(o) Cette centurie ainfi tirée au fort s'appelloit

prorogative , à caufe qu'elle étoit la première à qui

l'on demandoit fon fu5Frage , & c'cft de-là qu'eft

venu le moi pritosatiye.
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quoient que par les tribuns ; les tribuns y
étoient élus & y paffoient leurs plébifcites.

Non-feulement le Sénat n'y avoit point de

rang , il n'avoit pas même le droit d'y aflifter ;

& forcés d'obéir à des lois fur lesquelles ils

n'avoient pu voter, les fénateurs à cet égard

étoient moins libres que les derniers citoyens.

Cette injudice étoit tout-à-fait mal enten-

due, & fuffifoit feule pour invalider les dé-

crets d'un Corps où tous fes membres n'é-

toient pas admis. Quand tous les Patriciens

euffent affifté à ces comices félon le droit

qu'ils en avoient comme citoyens , devenus

alors fimples particuliers ils n'euflent guère

influé fur une forme de fufFrages qui fe recueil-

loient par tête , & où le moindre prolétaire

pouvoit autant que le prince du Sénat.

On voit donc qu'outre l'ordre qui réfultoit

de ces diverfes diftributions pour le recueil-

lement des fLifFrages d'un fi grand peuple , ces

diftributions ne fe réduifoient pas à des for-

mes indifférentes en elles-mêmes, mais que

chacune avoit des effets relatifs aux vues qui

la faifoient préférer.

Sans entrer là-defTus en rie plus longs dé-

tails , il réfulte des éclaircilTemens précédens
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que les comices par Tribus étoient les plus

favorables au Gouvernement populaire , ÔC

les comices par centuries à l'ariftocratie. A
l'égard des comices par curies où la feule po-

pulace de Rome formoit la pluralité, comme

ils n'étoient bons qu'à favorifer la tyrannie

& les mauvais delTeins , ils durent tomber

dans le décri, les (éditieux eux-mêmes s'abf-

tenant d'un moyen qui mettoit trop à décou-

vert leurs projets. Il eft certain que toute la

maicfté du Peuple Romain ne fe trouvoit que

dans les comices par centuries
,
qui feuls

étoient complets ; attendu que dans les comi-

ces par curies manquoient les Tribus rufti-

ques , ÔC dans les comices par Tribus le Sénat

& les Patriciens.

Quant à la manière de recueillir les fuf-

frages , elle étoit chez les premiers Romains

auiïi lîmple que leurs moeurs
,
quoique moins

fimple encore qu'à Sparte. Chacun donnoit

fon fuflfrage à haute voix , un Greffierles écri-

voit à mefure; pluralité de voix dans chaque

Tribu déterminoit le fufFrnge de la Tribu ;

pluralité de voix entre les Tribus déterminoit

le fuflFrap;e du peuple , & ainfi des curies Se

des centuries. Cet ufage étoit bon tant que

Tij
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l'honnêteté régnoit entre les citoyens & que

chacun avoit honte de donner publiquement

fon fuffrai^e à un avis injufte ou à un fujet in-

digne ; mais quand le peuple fe corrompit, &
qu'un acheta les voix , il convint qu'elles fe

donUdlTent en fecret pour contenir les ache-

teurs par la défiance , &. fournir aux fripons

le moyen de n'être pas des traîtres.

Je fais que Cicéronb'âme ce changement 5c

lui attribue en partie la ruine de la Républi-

que, r.lais quoique ^e fente !e poids que doit

avoir ici l'autorité de Cicéron
, ie ne puis être

de fon avis. Je penfe , au contraire
,
que pour

n'avoir pas fait affez de changemens fembla-

bles 01^ recèlera la perte de l'Etat. Comme le

régime des gens fains n'eft pas propre aux ma-

lades , il ne faut pas vouloir gouverner un

peuple corrompu par les mêmes lois qui con-

viennent à un bon peuple. Rien ne prouve

mieux cette maxime que la durée de la Ré-

publique de Venife , dont le fimulncre exifte

encore , uniquement parce que fes lois ne

conviennent qu'à de méchans hommes.

On diilribua donc aux citoyens des tablet-

tes par lefquelles chacun pouvoit voter fans

qu'on fût quel écoit fon avis. On établit aufli



s C r A t. 221

de nouvelles form .lités pour le recueillement

des tablettes , le compte des voix , la compa-

raifon des nombres, &c. Ce qui n'empêcha

pas que la fidélité des officiers chargés de ces

fon£l:ions (p) ne fut fouvent fufpectée. On fit

enfin
,
pour empêcher la brigue & le traft : des

fufrrages, des édits dont la multitude montre

l'inutilité.

Vers les derniers temps , on étoit fouvent

contraint de recourir à des expédiens extraor-

dinaires pour fuppléer à l'infuffifance des

lois. Tantôt on fuppofoit des prodiges ; mais

ce moyen qui pouvoit en impofer au peuple

n'en impofoit pas à ceux qui le gouvernoient ;

tantôt onconvoquoit brurquementuneaffem-

blée avant que les candidats euffent eu le

temps de faire leurs brigues , tantôt on con-

fumoit toute une féance à parler quand on

voyoit le peuple gagné prêt à prendre un mau-

vais parti: mais enfin l'ambition éluda tout,

& ce qu'il y a d'incroyable , c'eft qu'au mi-

lieu de tant d'abus , ce peup'e immenfe , à la

faveur de fes anciens réglemens , ne lailToit

(;>) Cuflodes , Diribitores, Rog-Uores fuffra=«

{lorum,

Tiii
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pas d'élire les magiftrats, de paffer les lois,

de juger les caufes, d'expédier les affaires

particulières & publiques, prefque avec au-

tant de faeilité qu'eût pu faire le Sénat lui--

même.
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CHAPITRE V.

Du Tribunal,

V^UAND on ne peut établir une exacte pro-

portion entre les parties conftitutives de

l'Etat , ou que des caufes indeftruftibles en

altèrent fans ceffe les rapports , alors on inf-

titue une magiftrature particulière
,
qui ne

fait point corps avec les autres
,
qui replace

chaque terme dans fon vrai rapport , & qui

f ;it une liaifon ou un moyen terme foit entre

le Prince & le Peuple, foit entre le Prince

& le Souverain , foit à la fois des deux côtés

s'il eft néceffaire.

Ce corps
,
que j'appellerai Trîhunat , eft

le confervateur des lois & du pouvoir légif-

latif. 11 fert quelquefois à protéger le Souve-

rain contre le Gouvernement , comme fai-

foient à Rome les Tribuns du peuple ;
quel-

quefois à foutenir le Gouvernement contre

le peuple , comme fait maintenant a Venife

le confeil des Dix ; & quelquefois à mainte-

nir l'équilibre de part & d'autre , comme fai»

r<eient les Ephores à Sparte.
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Le Tribanat n'eft point une partie conflitU;»

tive de la Cité , ôc ne doit avoir aucune por-

tion de la puiffance légiflative ni de l'execu-

tive , mais c'efu en cela même que la {îenne eft

plus grande ; car ne pouvant rien faire il peut

tout empêcher. 11 efl plus facré & plus révéré

comme défenfeur des lois
,
que le Prince qui

les exécute , & que le Souverain qui les

donne. C'eft ce qu'on vit bien clairement à

Rome
, quand ces fiers Patriciens ,

qui mépri-

ferent toujours le peuple entier, furent for-

cés de fléchir devant un fimple officier du

peuple
,
qui n'avoit ni aufpices ni jurifdic-

ticn.

Le Tribunat fagement tempéré eft le plus

ferme appui d*une bonne conftitution j mais

pour peu de force qu'il ait de trop il renverfe

tout : à régird de fa fûibleile , elle n'eft pas

dans fa nature , & pourvu qu*il foit quelque

chofe , il n'eft jamais moins qu'il ne faut.

Il déj,énere en tyrannie quand il ufurpe la

puiftance executive dont il n'eft que le mo-
dérateur , & qu'il veut difpenfer les lois qu'il

ne doit que protéger. L'énorme pouvoir des

£phores , qui fut fans danger tant que Sparte

conferva les mceurs , en accéléra la corrup«
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tîon commencée. Le fang d'Agis égorgé par

ces tyrans fut ven^,é par fon fuccefTeur : le

crime & le châtiment des Ephores hâtèrent

également la perte de h République , 8c

après Cléomçne Sparte ne fut plas rien.

Rome périt encore par la même voie , & le

pouvoir excefilf deî Tribuns , ufurpé pa,- de-

grés , fervit enfin, à l'aide des 'ois fa'tes

pour la liberté , de fauve-garde a..x Empe-

reurs qui la détruifirent. Quant au confeil

des Dix à Venife , c'eft un tribunal de fang ,

horrible également aux Patriciens & au peu-

ple, & qui loin de protéger hautement les

lois , ne fert plus après leur avi'iffement

,

qu'à porter dans les ténèbres des coups qu'on

n'ofe appercevoir.

Le tribunat s'affoiblit comme le Gouver-

nement prr la mult'piicstion de fes mem-
bres. Quand les Tribuns du Peuple Romain ,

d'abord au nombre de deux
;
puis de cinq,

voulurent doubler ce nombre , le Sénat les

laiffa faire ,bien sûr de contenir les uns" par

les autres ; ce qui ne manqua pas d'arriver.

Le meilleur moyen de prévenir les ufur-

pations d'un fi redoutable Corps , moyen

dont nul Gouvernement ne s'efl avifé juf-.
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qu'ici, feroit de ne pas rendre ce Corps per-

manent , mais de régler des intervalles du-

rant lefquels il refterolt fupprimé. Ces inter-

valles qui ne doivent pas être affez grands

pour laifler aux abus le temps de s'affermir
,

peuvent être fixés par la loi , de manière qu'il

foit aifé de les abréger au befoin par des

commiflions extraordinaires.

Ce moyen me paroît fans inconvénient »

parce que, comme je l'ai dit, le Tribunat

ne faifant point partie de la conftitution peut

être ôté fans qu'elle en fouffre , & il me pa*

roît efficace
,
parce qu'un magiftrat nouvelle-

ment rétabli ne part point du pouvoir qu'a-

voit fon prédéceffeur ,mais de celui que la

loi lui donne.
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CHAPITRE VI.

De la Dictature,

J_j'iNFLEXiBiLiTÉ des lois
,
qui les empê-

che de fe plier aux événemens
,
peut en cer-

tains cas les rendre pernicieufes, & caufer

par elles la perte de l'Etat dans fa crife. L'or-

dre & la lenteur des formes demandent un

efpace de temps que les circondances refu-

fent quelquefois. Il peut fe préfenter mille

cas auxquels le Légiflateur n'a point pourvu

,

& c'eft une prévoyance très-néceffaire de

fentir qu'on ne peut tout prévoir.

Il ne faut donc pas vouloir affermir les

inftitutions politiques jufqu'à s'ôter le pou-

voir d'en fufpendre l'effet. Sparte elle-même

a laiffé dormir fes lois.

Mais il n'y a que les plus grands dangers

qui puiflent balancer celui d'altérer l'ordre

pubHc ; & l'on ne doit jamais arrêter le pou-

voir facré des lois quand il s'agit du falut

de la patrie. Dans ces cas rares & manifef-

tes on ]:ourvoità!a fureté publique par un
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afte particulier qui en remet la charge au

plus digne. Cette commifTion peut fe donnet

de deux manières félon l'efpece du danger.

Si pour y remédier il fuffit d'aujmenter

l'aftivité du Gouvernement , on le concen-

tre cans un ou deux de fes membres ; ainfi

cen'eilpis par l'autorité des lois qu'on al-

tère ,m.^is feulenient la forme de leur admi-

niflration. Que fi le péril eft tel que l'appa-

reil des lo!s foit un obdacle à s'en garantir,

alors on nomme un chef faprême qui faffe

taire toutes les lois & fufpende un moment

l'autorité foUveraine ; en pareil cas la volonté

générale n'eu, pas douteufe , & il eft évident

que la première intention du peuple eft que

l'Etat ne périffe pas. De cette manière , la

fufpenfton de l'autorité légiflative ne l'abolit

point :1e magiftrat qui la fait taire ne peut

la faire parler , il la domine fans pouvoir la

repréfenter ; il peut tout faire , excepté des

lois.

Le premier moyen s'employoit par le Sé-

nat Romain quand il chargeo.t les Confuls

par une formule confacrée de pourvoir au

falut de la République ; le fécond avoit lieu

quand un des deux confuls nommoit un Dic-

tateur
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tateur (g) ; ufage dont Albe avoit donné

l'exemple à Rome.

Dans les commencemens delà République

on eut très-fouvent recours à la Dictature,

parce que l'Etat n'avoit pas encore une af-

fietreaPi'ez fixe pour pouvoir fe foutenirpar

la feule force ce fa conftitution. Les moeurs

rendant alors fuperflues bien des précautions

qui euffent été nécefTaires dans un autre

temps , on ne craignoit ni qu'un Di<^ateur

abufât de fon autorité, ni qu'il tentât de la

garder au-delà du terme. 11 fembloit , au

contraire
,
qu'un fi grand pouvoir fut à char-

ge à celui qui en étoit revêtu , tant il fe hâ-

toit de s'en défaire, con:me il c'eût été un

pofte trop pénible & trop périlleux de tenir

la place des lois.

Auffi n'eft-C3 pas le danger de l'abus mais

celui de l'aviliffement qui me fait blâiTier l'u-

fage indifcret de cette fuprème magiftrature

dans les premiers temps. Car tandis qu'on la

prodiguoit à des élevions, à des dédicacés,

(^) Cette nomination fe fuifoit de nuit &: en fe-

cret , comme fi l'on avoit eu home de mettre un

homme au-delTus des lois.
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à des chofes de pure formalité , il étoit à

craindre qu'elle ne devînt moins redoutable

au befoin, & qu'on ne s'accoutumât à regar-

der comme un vain titre celui qu'on n'em-

ployoit qu'à de vaines cérémonies.

Vers la fin de la République , les Romains

,

devenus plus circonfpeifls , ménagèrent la

Diftature avec aulTi peu de raifon qu'ils l'a-

voient prodiguée autrefois. 11 étoit aifé de

voir que leur crainte étoit mal fondée ,
qae

la foibleffe de la capitale fa fuit alors fa fu-

reté contre les magiftrats qu'elle avoit dans

fon fein
,
qu'un Diftateur pouvoit en certains

cas défendre la liberté publique fans j-imais

y pouvoir attenter , & que les fers de Rome
ne feroient point forgés dans Rome même ,

mais dans fes armées : la peu de réfiltance

que firent Marius àSylla , & Pompée à Cé-

far , montra bien ce qu'on pouvoit attendre

de l'autorité du dedans contre la force du

dehors.

Cette erreur leur fit faire de grandes fau-

tes. Telle
, par exemple , fut celle de n'avoir

pas nommé un Diftateur dans l'affaire de

Catilina ; car comme il n'étoit queftion que

du dedans de la ville , oC to^t au plus de
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queîn'-ie province d'Italie , avec l'autorité

fans bornes que les lois donnoient au Dicta-

teur, il eût facilement difTipé la conjuration,

qui ne fut étouffée que par un concours

d'heureux hafards que jamais la prudence

humaine ne devoit attendre.

Au lieu de cela , le Sénat fe contenta de

remettre tout fon pouvoir aux confu's ; d'où

jl arriva que Cicéron
,
pour agir efficace-

ment , fut contraint de pafTer ce pouvoir

dans un point capital , & que , fi les premiers

tranfports de joie firent approuver fa con-

duite, ce fut avec jurdce que dans la fuite

on lui demanda compte du fang des citoyens

verfé contre les lois , reproche qu'on n'eût

pu faire à un Dictateur. Mais l'éloquence

du Conful entraîna tout ; & lui-même quoi-

que Romain, aimant mieux fa gloire que fa

patrie , ne cherchoit pas tant le moyen le

plus légitime & le plus fur de fauver l'Etat

,

que celui d'avoir tout l'honneur de cette

affaire (r). Aulli fùt-il h:noré juftement

(r) C'eft ce dont il ne pouvoir fe répondre en

propofant un Diditeur , n'ofant fe nommer lui-

même & ne pouvant s'affurer que fon collègue le

nommeroit.

Vil
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comme libérateur de Rome , & jufîement

puni comme infrafteur des lois. Quelque

brillant qu'ait été fon rappel , il eft certain

que ce fut une grâce.

Au refte , de quelque manière que cette

importante commifîîon folt conférée , il im-

porte d'en fixer la durée à un terme très-

court, qui jamais ne puiffe être prolongé ;

dans les crifes qui la font établir , l'Etat eft

bientôt clétru't ou fauve , & paiTé le befoin

preffant, la Dictature devient tyrannique on

vaine. A Rome les Dictateurs ne l'étant que

pour fix mois , la plupart abdiquèrent avant

ce ternie. Si le terme eût été plus long
,
peut-

être euiTent-ils été tentés de le prolonger

encore , comme firent les Décemvirs celui

d'une année. Le Dictateur n'avoit que le

temps de pourvoir au befoin qui Vzvoh fait

élire ; il n'avoit pas celui de fonger à d'autres

projets.
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CHAPITRE VII.

De la Ccnfurc,

D."E même que la déclaration de la volonté

générale fe fait par la loi , la déclaranon du

î-iîïement publ'c fe fait par la Cenfure ; l'o-

pinion publique eft refpece de loi dont le

Cenfeur eft le miniftre , & qu'il ne fait qu'ap-

pliquer aux cas particuliers , à l'exemple du

Prince.

Loin donc que le tribunal cenforial foit

l'arbitre c'e l'opinion du peuple , il n'en eft

qnc le déclarateur , & fî-tôt qu'il s'en écarte y

fes décidons font vnines & fans effet.

Il eft inutile de diftinguer les mœurî d'une

nation des ob'iets de fon eftime ; car tout

cela tient au même principe & fe confond"

néceftairement. Chez tous les peuples du

inonde , ce n'eft point la nature mais l'opi-

nion qui (écide du choix de leurs plaifirs,

Redreffez les opinions des hommes &: leurs

moeurs s'épureront d'elles-mêmes. On aime

toujours ce qui eft beau ou ce qu'on trouve

Viii
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tel, mais c*eft fur ce jugement qu'on fe

trompe ;c'eft donc ce jugement qu'il s'agit

de régler. Qui juge des moeurs juge de l'hon-

neur, & qui juge de l'honneur prend fa loi

de l'opinion.

Les opinions d'un peuple naifTent de fa

conftitution
; quoique la loi ne règle pas les

mœurs , c'eft la légiflation qui les fait naître ;

quand la légiflation s'atFoiblit les moeurs dé-

génèrent , mais alors le jugement des Cen-

feurs ne fera pas ce que la force des lois

n'aura pas fait.

Il fuit de-là que la Cenfure peut être utile

pour conferver les mœurs, jamais pour les

rétablir. Etabliffez des Cenfeurs durant la vi-

gueur des îois;fi-tot qu'elles l'ont perdue,

tout eft défefpéré ; rien de légitime n'a plus

de force lorfque les lois n'en ont plus.

La Cenfure maintient les mœurs en empê-

chant les opinions de fe corrompre i en con-

fervant leur droiture par de fages applica-

tions , quelquefois même en les fixant lorf-

qu'e'iles font encore incertaines. Lufage des

féconds dans les duels
,
porté jufqu'à la fu-

reur dans le royaume de France
, y fut aboli

par ces feuls mots d'un édit du Roi : Quant
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à ceux qui ont la Lâcheté d*appeler des féconds»

Ce jugement prévenant celui du public le

détermina tout-d'un-coup. Mais quand les

mêmes édits voulurent prononcer que c'é-

toit aufTi une lâcheté de fe battre en duel , ce

qui eft vrai ,mais contraire à l'opinion corn»

mune , le public fe moqua de cette décifioa

fur laquelle fon jugement étoit déjà porté.

J'ai dit ailleurs (j) que l'opinion publique

n'étant point foumife à la contrainte , il n'en

falloit aucun veftige dins le tribunal établi

pour la repréfenter. On ne peut trop admi-

rer avec quel art ce reffort , entièrement

perdu chez les modernes , étoit mis en œuvre

chez les Romains & mieux chez les Lacédé-

moniens.

Un homme de mauvaifes moeurs ayant

ouvert un bon avis dans le confeil de Sparte ,

les Ephores fans en tenir co npte firent pro-

pofer le même avis par un citoyen vertueux.

Quel honneur pour l'un ,
quelle note pour

l'autre , fans avoir donné ni louange ni blâme

à aucun des deux ! Certains ivrognes de

(j) Je ne fais qu'indiquer dans ce chapitre ce que

j'ai traite plus au long dans la Lettre à M, d'Alen»»

bert.
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Samos(t) fouillèrent le tribunal des Epho<i

res : le lendemain par cdit public il fut per-

mis aux Samiens d'être des vilains. Un vrai

châtiment eût été moins févere qu'une pa-

reille impunité. Quand Sparte a prononcé

fur ce qui eft ou n'eft pas honnête ,1a Grèce

n'appelle pas de fes jugemens.

(t) Ils étoient d'une autre Ifle
,
que la déllcateffe

de notre langue défend de ncoimer dans cette

occafion.
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CHAPITRE VllI.

De la B^cU^lon civile»

L ES hommes n'eurent po'nt d'ibord d'du-

tres Pvois que les Die.ix, ni d'axtre Gouver-

nement que le tliéocratique. Ils firent le rai-

fonnement de Ca'igula , & alors ils raifon-

noîent iufle. 11 faut une longue altération de

fentimens & d'.dées ;:)cur qu'on puiffe fe ré-

foudre à prendre fon femhlable pour maître,

& fe flatter qu'on s'en trouvern bien.

De cela feul qu'on mettoit Dieu à la tête

de chaque fociéré polit'que , il s'enfuivit

qu'il y eut autant de Dieux que de peuples.

Deux peuples étrangers l'un à l'autre , &
prefque toujours ennemis , ne purent long-

temps reconnoitre un même maître : deux

armées fe livrant bataille ne fauroient obéir

au même chef. Ainfi des divifions nationales

réiulta le polytcifme , & de-là l'intolérance

théologique & civile qui naturellement efi la

même , comme il fera dit ci-après.

La fantaifie qu'eurent l€s Grecs de ret^u-
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ver leurs Dieax chez les peuples Barbares,'

vint de celle qu'ils avoient aufîi de fe regar-

der comme les Souverains naturels de ces

peuples. Mais c'eft de nos jours une érudi-

tion bien ridicule que celle qui roule fur

l'identité des Dieux de, diverfes nations i

comme fi Moloch , Saturne & Chronos pou-

voient être le même Dieu ; comme fi le Baal

des Phéniciens , le Zeus des Grecs & le Ju-

piter des Latins pouvoient être le même ;

comme s'il pouvoit refter quelque chofe

commune à des êtres chimériques portant

des noms difFerens.

Que fi l'on demande comment dans le pa--

ganifme où chaque Etat avoit Ton culte &
fes Dieux , il n'y avoit point de guerres de

de religion ? Je réponds que c'étoit par cela

même que chaque Etat ayant fon culte pro-

pre auffi bien que fon Gouvernement , ne

diflinguoit point fes Dieux de fes lois. La

guerre politique étoit suffi théologique : les

départemens des Dieux étoient.pour ainfi

dire , fixés par les bornes des nations. Le

Dieu d'un peuple n'avoit aucun droit fur les

autres peuples. Les Dieux des payens n'é-

toient point des Dieux jaloux ; ils pana-
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geoient entr'eux l'empire du monde ; Moïfe

même & !e peuple Hébreu fe prêtoient quel-

quefois à cette idée en parlant du Dieu d'If-

rjël. Us regardoieiu , il eft vrai , comme
nuls les Dieux des Cananéens

,
peuples prof-

crits , voués à la deflruétion , & dont ils dé-

voient occuper la place ; mais voyez com-

ment i!s par'oient des divinités des peuples

voifins qu'il leur étoit défendu d'attaquer !

La pojfejjion de ce qui appartient à Chamos

votre Dieu, difoit Jephté aux Ammonites,

ne vous cft-elle pas légitimement due ? Nous

poffcdùns au même titre les terres que notre

Dieu vainqueur s'eflacqulfes {t). C'étoit-là,

ce me femble , une parité bien reconnue en-

tre les droits de Chamos & ceux du Dieu

d'Ifraëi.

(t) Nonne ea qua. pojffîdet Chamos Deus tuus tibi

jure debcnturFTe\.e<\ le texte de la Vulgate. Le père

de Carrières a traduit. Ne croyez-vous -pas avoir droit

de po'Jéder ce qui appartient à Chamos votre Dieu !

J'ignore la force du te^te hébreu ; mais je vois que

dans la Vulpate , Jephté reconnoît pofitivement le

droit du Dieu Chamos, &: que le traducteur Fran-

çois affoiblit cetre reconnoiffance par un félon vous

qui n'eft pas dans le latin,
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Mais quand les Juifs , fournis aux Rois de

Babylone &. clans la fuite aux Rois de Syrie ,

voulurent s'obfliner à ne reconnoître aucun

autre Dieu que le leur, ce refus , regardé

comme rébellion contre le vainqueur , leur

attira les perfécutions qu'on lit dans leur

hiftoire , & dont on ne voit aucun autre

exemple avant le chriilianifme («).

Chaque religion étant donc uniquement

attachée aux lois de l'Etat qui la prefcrivoit

,

il n'y a point d'autre manière de convert r

un peuple que de raff3rvir , ni d'autres mif-

fionnaires que les conquérans , & l'obligation

de changer de culte étant la loi des vaincus ,

il falloit commencer par vaincre avant d'en

parler. Loin que les hommes combatiffent

pour les Dieux, c'étoient, comme dans Ho-

mère , les Dieux qui combattoient pour les

hommes ; chacun demandoit au fien la vic-

toire , & la payoit par de nouveaux autels.

Les Romains avant de prendre une place

,

(«) Il eft de la dernière évidence que la guerre

des Phocéens , appellée euerre facrée , n'étoit point

une guerre de religion. Elle avoir pour objet de

punir des facriléges & nom de foutnettre des mé-

créans.

fommoient
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fommoîent (es Dieux de l'abanr'onner , &
•quand ils laifToient aux Tarentins leurs

Dieux irrités , c'eft qu'ils regardoient alors

ces Dieux comme fournis aux leurs & forcés

de leur faire hommage : ils la Soient aux

vaincus leurs Dieux comme ils leurs laif-

foient leurs lois. Une couronne au Jupiter

du Capitole étoit fouvent le feul tribut qu'ils

impofoient.

Enfin les Roma'nî ayant étendu avec leur

empire leur culte & leurs Dieux , & ayant

fouvent eux-mêmes adopté ceux des vaincus

en accordant aux uns & autres le droit de

Cité , les peuples de ce vafte empire fe trou-

vèrent infenfiblement avoir des multitudes

de Dieux & de cultes , à-peu-près les mêmes

par-tout , & voilà comment le paganifme ne

fut enfin dans le monde connu qu'une feule

& même reli/ion.

Ce fut dans ces circonftances que Jefus

vint établir fur la terre un royaume fpirituel ;

ce quijféparant le fyftème théologique du

fyftême politique, fit que l'Etat ceffa d'être

un , & caufa les divifions inteftines qir n'ont

jamais cefTé d*agiter les peuples chrétiens.

Or , cette idée nouvelle d'un royaume de

X
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l'autre monde n'ayant pu jamais entrer dans

la tête des payens, ils regardèrent toujours

les chrétiens comme de vrais rebelles qui ,

fous une hypocrite foumiffion , ne cher-

choient qu2 le moment de fe rendre indépen-

dans & maîtres , & d'ufurper adroitement

l'autorité qu'ils feignoient de refpefter dans

leur foibleffe. Telle fut la caufe des perfécu»

tions.

Ce que les payens avoient craint eft ar-

rivé : alors tout a changé de face, les hum-

bles chrétiens ont changé de langage , &
bientôt on a vu ce prétendu royaume de

l'autre monde devenir fous un chef vifible le

plus violent defpotifme dans celui-ci.

Cependant comme il y a toujours eu un

Prince & des lois civiles , il a réfulté de cette

double puiffance un perpétuel conflit de ju-

rifdiclion qui a rendu toute bonne politie

impolTible dans les Etats chrétiens, & l'oa

n'a jamais pu venir à bout de favoir auquel

du maître ou du prêtre on étoit obligé d'o-

béir.

Plufieurs peuples cependant , même dans

l'Europe ou à Ion voifinage , ont voulu con-

ferver ou rétablir l'ancien fyftême : mais

fans fuccès i l'efprit du chriltianifme a tout
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gagné. Le culte facré eft toujours reflé ou

redevenu indépendant du Souverain & fans

liaifon néceffaire avec le Corps de l'Etat.

Mahomet eut des vues très-faines , il lia bien

fon fyftême politique , & tant que la forme

de fon Gouvernement fubfifta fous les Califes

fes fucceffeurs , ce Gouvernement fut exac-

tement un , ôc bon en cela. Mais les Arabes

devenus florilTans , lettrés , «polis , mous &
lâches , furent fubjugués par des barbares:

alors la divifion entre les deux puiffances re-

commença ;
quoiqu'elle foit moins appa-

rente chez les mahométans que chez les

chrétiens , elle y eft pourtant , fur-tout dans

la fefte d'Ali , & il y a des Etats , tels que la

Perfe , où elle ne ceffe de fe faire fentir.

Parmi nous , les Rois d'Angleterre fe font

établis chefs de l'églife , autant en ont fait

les Czars ; mais par ce titre ils s'en font

moins rendus les maîtres que les miniftres ;

ils ont moins acquis le droit de la changer

que le pouvoir de la maintenir ; ils n'y font

pas légiflateurs , ils n'y font que Princes,

Par-tout où le clergé fait un Corps (x) il eft

(;t) Il faut bien remarquer que cène font pas tant

des affcmblées formelles comme celles de Franc*

Xij
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maître & lé;j,iflatear dans fa patr'e. Il y *
donc deux Pu (Tances , deux Souverains , en

Angleterre & en Rulfie, tout comme ail-

leurs.

De tous Tes Auteurs chrétiens le pi i'ofo-

phe Hohbes eft le feul qui ait bien vu le mal

& le remède
,
qui ait ofé propofer de réunir

les deux tètes de l'aig'e , & de tout ramener

à l'un-té politique , Cns Icq jel'e iamais Etat

ni Gouvernerrient ne fera bien conftitué.

Mais il a dû voir que refprit dominateur du

chriflianifme étoit incompatible avec fon fyf-

tême , & que l'inrérèt du prêtre feroit tou-

jours plus fort que celui- ce l'Etat. Ce n'eft

pas tant ce qu'il y a d'horrible & de fsux

dans fa po'it que qiie ce qu'il y a de jufte &
de vrai qui '.'a rendue ocieufe (y).

qui lient le clergé çn un Corps , que la communion

des églifes. La communion & l'excommunication

font le paûe focial du clereé -, pafte avec lequel il

fera toujours le maître des peuples Scdes rois. Tout

les prêtre; qui communiquent enfemble font conci-

toyens, fuffent-ils des de-jxbouts du monde. Cène

invention eft un chef-d'<ruvre en politique. I) n'y

avoit rien cie femblable parmi I.s prJtres payens ^
aulu n'ont-ili jamais fait un Corps de Clergé.

O) Voyez emr'autres dans une lettre de Grotius»
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Je croîs qu'en déve'oppant fous ce point

de vue les f.iits hiftoriques on réfuteroit aifé-

ment les fencimens oppofés de Bayle & de

Warburton , dont l'un prétend que nulle re-*

ligion n'eft utile au Corps politique , & dont

l'autre foutient au contraire que le chriftia-'

niime en eftleplus ferme appui. On prou-»

veroit au premier que jamais Etat ne fut

fondé que la religion ne lui fervit de bafe y

& au fécond que la loi ciirétienne eft au fond

plus nuifible qu'utile à la forte conftitution

de l'Etat. Pour achever de me faire enten-

dre , il ne faut que donner un peu plus de

précifion aux idées trop vagues de religion

relatives à mon fujet.

La religion confidérée par rapport à la

fociété
, qui eft générale ou particulière >

peut aulfi fe divifer en deux efpeces ; favoir
,

la religion de l'homme & ceile du citoyen,

La première , fans temples , fans autels , fans

rites ,bornée au culte purement intérieur du

à fon frère , du ii Avril 1^43 , ce q^ue ca favant

homme ;;pprouve & ce qu'il biàme dans le livre

de Cive. Il eft vrai que , porté à l'indulgence , il

paroît pardonner à l'auteur le bien en faveur d*

mal j mais tout le monde n'ell pas A cl.ment,

Xiir
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Dieu fuprême & aux devoirs éternels de îa

morab , eft la pure & fimple religion de

l'Evangile , le vrai théifme , & ce qu'on peut

appeler le droit divin naturel. L'autre, inf-

crite dans un feul pays , lui donne fes Dieux ,

fes patrons propres & tutélaires ; elle a Tes

dogmes, fes rites ,fon culte extérieur pref-

crit par des lois ; hors la feule nation qui la

fuit , tout eft pour elle infidèle , étranger ,

barbare ; elle n'étend les devoirs & les

droits de l'homme qu'auffi loin que fes au-

tels. Telles furent toutes les religions des

premiers peuples , auxquelles on peut don-

ner le nom de droit divin civil ou poiitif.

Il y a une troifieme forte de religion plus

bizarre
,
qui donnant aux hommes deux lé-

giflations , deux chefs , deux patries , les fou-

met à des devoirs contradifloires & les em-

pêche de pouvoir être à la fois dévots &
citoyens. Telle eft la religion des Lamas

,

telle eft celle des Japonois , tel eft le chrif-

tianifme Romain. On peut appeler celui-ci la

religion du Prêtre. Il en réfulte une forte de

droit mixte & inlociable qui n'a point de

nom.

A confidérer politiquement ces trois fortes

de religions, elles ont toutes leurs défauts»
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1j3l troHieme eft fi évidemment mauvalfe que

c'eft perdre le temps de s'amufer à le démon-

trer. Tout ce qui rompt l^unité fociale ne

vaut rien : toutes les inftitutions qui mettent

l'homme en contradiction avec lui-même ne

valent rien.

La féconde eft bonne en ce qu'elle réunit

le culte divin & l'amour des lois , Se que

faifant de la patrie l'objet de l'adoration à^%

citoyens , elle leur apprend que fervir l'Etat

c'eft en fervir le Dieu tutélaire. C'cft une

efpece de théocratie , dans laquelle on ne

doitpoint avoir d'autre pontife que le Prince ,

ni d'autres prêtres que les magiftrats. Alors

mourir pour fon pays , c'eft aller au martyre ;

violer les lois, c'eft être impie ; & foumettre

un coupable à l'exécration publique , c'eft le

dévouer au courroux des Dieux \ faccr c^od^

Mais elle eft mauvaife en ce qu'étant fon-

dée fur l'erreur & fur le menfonge , elle

trompe les hommes , les rend crédules , fu-

perftitieux & noie le vrai culte de la divi-

nité dans un vain cérémonial. Elle eft mau-

vaife encore quand , devenant exclufive &
tyrannique , elle rend un peuple fanguinaire

& intolérant \ en forte qu'il ne refpire que
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meurtre & maffacre , & croit faire une ac-

tion fa'nte en tuant quiconque n'admet pas

fes Dieux. Cela met un tel peuple dans un

état naturel de guerre avec tous les autres ,

très-nuifible à fa propre fureté.

Reile donc la re'igion de l'homme ou le

ehriflianifme , non pas celui d'aujourd'hui

,

mais celui de l'Evandle , qui en efl tout-à-

fait différent. Par cette religion fainte,fu-

blime , véritable , les hommes , enfans du

même Dieu , fe reconnoilVent tous pour frè-

res ,& la fociété qui les unit ne fe diffout

pas même à 1a mort.

Mais cette re'igion n'ayant nulle relation

particulière avec le Corps politique , laifTe

aux lois la feule force qu'elles tirent d'elles-

mêmes fans leur en ajouter aucune autre , &
par-là un des grands liens de la fociété par-

ticulière refte fans effet. Bien plus ; loin

d'attacher les coeurs des citoyens à l'Etat,

elle les en décache comme de toutes les cho-^

fes delà terre: je ne connois rien de plus,

contraire à l'efprit fo.ial.

On nous dit qu'un peuple de vrais chré-

tiens formeroit la plus parfaite fociété que

l^an puilTe imaginer. Je ne vois à cette fup*
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pcfition qu'une grande difficulté ;c'eft qu'une

foc été de vrais chrétiens ne feroit plus une

fociété d'hommes.

Je dis même que cette Tociété fuppofée ne

feroit , avec toute ia perfcftion , ni la plus

forte ni la plus durable : à force d'être par-

faite , elle manqueroit de liaifon ; fon vice

deftrufteur feroit dans fa perfeftion même.

Cha;un rcmpliroit fon cevoir; le peuple

feroit fournis aux lois , les chefs (croient juftes

& modérés i les m- giftrats intègres , incor-

ruptibles , les foldats mépriferoient la mort,

il n'y auroit ni vanité ni luxe; tout cela eft

fort bien , mais voyons plus loin.

Le chriftian'fme efl: une religion toute fpi-

rituelle , occupée uniquement des thofes du

Ciel : la patrie du chrétien n'eft pas de ce

monde. 11 fait fon devoir , il eft vrai , mais il

le fait avec une profonde indifférence fur le

bon ou mauvais fuccès de fes foins. Pourvu

qu'il n'ait rien à fe reprocher
,
peu lui im-

porte qViQ tout aille bien ou mal ici-bas. Sî

l'Etat eftflorifTant, à peine ofe-t-il jouir de

la félicité publique , il craint ce s'enorgueillir

de la gloire de fon pays ; fi l'Etat dépérit , il
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bénit la main de Dieu qui s'appefantit fur

fon peuple.

Pour que la fociété fût paifible & que l'har-

monie fe maintînt , il faudroit que tous les

citoyens fans exception , fuffent également

bons chrétiens : mais fi malheureufement il

s'y trouve un feul ambitieux , un feul hypo-

crite , un Catilina
,
par exemple , un Crom-

wel , ceîui-là très-certainement aura bon

marché de fes pieux compatriotes. La charité

chrétienne ne permet pas aifément de penfer

mal de fon prochain. Dès qu'il aura trouvé ,

par quelque rufe , l'art de leur en impofer &
de s'emparer d'une partie de l'autorité pu-

blique , voilà un homme conftitué en dignité ;

Dieu veut qu'on le refpefte ; bientôt voilà

luie puiffance ; Dieu veut qu'on lui cbéifîe.

Le dépofitaire de cette puiffance en abufe-

t-il ? C'eft la verge dont Dieu punit fes en-

fans. On fe feroii confcience de chaffer l'u-

furpateur , il faudroit troubler le repos pu-

blic , ufer de violence , verfer du fang ; tout

cela s'accorde mal avec la c'ouceur ru chré-

tien ; & après tout , qu'importe qu'on foit

libre ou ferf dans cette vallée de miferes ?
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Peffentiel eft d'aller en paradis , &. la réfigna-

tion n'eft qu'un moyen de plus pour cela.

Survient-il quelque guerre étrangère ? Les

citoyens marchent fans pe'ne au combat , nul

d'entr'eux ne fonge à fuir ; ils font leur de-

voir , mais fans pailion pour la vl(!^oire ; ils

favent plutôt mjurir que vaincre. Qu'ils

foient vainqueurs ou vaincus , qu'importe ?

La Providence ne fait-elle pas mieux qu'eux

ce qu'il leur faut ? Qu'on imagine quel parti

un ennemi fier, impétueux
,
pafllonné jeut

tirer de leur ftoicifme ! Mettez vis-à-vis

d'eux ces peuples généreux que dévoroit

l'ardent amour de la gloire & de la patrie «

fuppofez votre République chrétienne vis-

à-vis de Sparte ou de Rome , les pieux chré-

tiens feront battus , écrafés , détruits avant

d'avoir eu le temps de fe reconnoître , ou ne

devront leur falut qu'au mépris que leur en-

nemi concevra pour eux. C'étoit un beau fer-

ment à mon gré que celui des foldats de Fa-

bius ; ils ne jurèrent pas de mourir ou de

vaincre , ils jurèrent de revenir vainqueurs,

& tinrent leur ferment : jamais des chrétiens

n'en euffeat fait un pareil i ils auroient cru

tenter Dieu.
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Mais js me trompe en difant une Républi-

que chrétienne ; chacun de ces deux mots

exclut l'autre. Le chriftianifme ne prêche

que fervitude & dépendance. Son efprit eft

trop favorable à la tyrannie pour qu'elle n'en

profite pas toujours. Les vrais chrétiens font

faits pour être efc'aves ; ils le favent & ne

s'en émeuvent guère ; cette courte vie a

trop peu de prix à leurs yeux.

Les troupes chrétiennes font excellentes,

nous dit-on. Je le nie. Qu'on m'en montre

de telles ? Quant à moi , je ne connois point

de troupes chrétiennes. On me citera les

Croifadeî. Sr.ns difputer fur la valeur des

Cro'fés , îe remarijuè que bien loin d'être des

chrét'ens , c'é::oient de? foldat? du Prêtre ,

c'étoient des c'toyens de l'Eg'ife ; ils fe bat-

toientpour fon pays fpirituel , qu'elle avoit

rendu temporel on ne fa't cominent. A le

bien prendre , ceci rentre fous le paganifme ;

comme l'Evanzile n'établit point une religion

nationale , toute guerre facrée eft impofTîble

parmi les chrét'ens.

Sous les Empereurs payens , les foîdats

chrétiens étoicnt braves ; tous les Auteurs

chrétiens l'aiTurent , 6c je le crois : c'étoit

une
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Une émulation d'honneur contre les troupes

payennes. Dès que les Empereurs furent

chre'tiens , cette émulation ne fubfifta plus ,

& quand la croix eut chaffé l'aigle , toute la

valeur romaine difparut.

Mais , laiffant à part les confidérations

politiques , revenons au droit , <k fixons les

principes fur ce point important. Le droit

. que le pafte focial dcnne au Souverain fur les

fujets ne paffe point, comme je l'ai dit , les

bornes de l'utilité publiqvxe (\). Les fujets ne

doivent donc compte au Souverain de leurs

opinions qu'autant que ces opinions impor-

tent à la communauté. Or , il importe bien à

PEtat que chaque citoyen ait une relipion

qui lui faiTe aimer fes devoirs ; mais les dog-

(î) Dans la R:publique , dit le Marquis d'Argen-

fon , chacun ejl p.îrfjiument litre en ce quine nuit pas

aux autres. Voilà la borne invariable ; on ne peut

la pofer plus exaftement. Je n'ai pu me rcfufer au

plaifir de citer quelquefois ce manufcrit, quoique

non connu du public, pour rendr; honneur à la

mémoire d'un homme illuftre & refpedable , qui

avoit confervé jufques dans le miniftere le cœur
d'un vrai citoyen, & des vues droites & faines fur

le Gc'uvcmemeni de fon pays.

Y
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tiics de cette religion n'intéreffentni l'Etat nî

fes membres
,
qu'autant que ces dogmes fe

!

rapportent à la morale ,& aux devoirs que

celui qui la profefîe eft tenu de remplir en-

vers autrui. Chacun peut avoir au furplus

telles opinions qu'il lui plaît , fans qu'il ap-

partienne au Souvera'n d'en connoître. Car

comme il n'y a point de compétence dans

" l'autre monde , quel que foit le fort des fu-

jets dans la vie à venir , ce n'eft pas fon af-

faire
,
pourvu qu'ils foient bons citoyens

dans celle-ci.

Il y a donc une profefiîon de foi purement

civile dont il appartient au .Souverain de fixer

îes articles , non pas précifément comme
dogmes de rsligion , mais comme fentimens

de fociabilité , faps lefquels il eft impofilble

d'être bon citoyen ni fujet fidèle (a). Sans

(a) Ce far plaidant pour Catilina râchoît d'établir

le dogme de la mortalito de rame; Caton & Cicc-

ron pour le réfuter ne s'amuferent point à philofo-

pher : ils fe contenrcrent de montrer que Céfar

p?.rloiten laauvaiscitoyen &avançcitunedodrine

pernicieufe à l'Etat. En effet , voilà de quoi devoit

juaer le Sénat de Roms , Se non d'une queftion d«

théoicgie.
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pouvoir obliger perforine à les croire , il peut

bannir de l'Etat quiconque ne les croit pas ;

il peut le bannir, non comme impie, mais

comme infociable, comme incapable cl'aimer

fin:ércmcnt les lois ,1a jufl::cc,& d'immoler

au befjin {'a vie à fon devoir. Que Ci quel-

qu'un , après avoir reconnu publiquement

ces mêmes dogmes , fe conduit comme ne les

croyant pas , fuit pun: de mort ; il a commis

le plus grand des cr;raes , il a riaenti devant,

les lois.

Les dogmes de la religion civile doivent

être (impies , en petit nombre , énoncés avec

précifion , fans explications ni commentaires.

L'exifccnce c'e la Divinité puifTante , intelli-

gente , bienfaifar.te
,
prévoyante & pour-

voyante , la vie à verur , le bonheur des juf-

tes , le châtiment des mé<:hans . la fainteté du

Contrat Social ÔC des lois ; voilà les dogmes

pofitifs. Quant aux dogmes négatifs
,
je les

borne à un feul ; c'eft l'imolcrance : elle ren-

tre dans les cultes que nous avons exclus.

Ceux qui diftinguent l'intolérance civile&
l'intolérance théologique fe trom.pent , à mon
avis. Ces deux intolérances font infépara-

blçs. II eft impoflîbls de vivre en paix avec

Yii
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des gens qu'on croit damnés , les aimer feroît

hair Dieu qui les punit; il faut abfolument

qu'on les ramené ou qu'on les tourmente.

Par-tout où rintoîérance tbéoîogique eft ad-

mife j il eft împoffible qu'elle n'ait pas quel-

que effet civil (b), & fi-tôt qu'elle en a , le

(i) Le mariage
, par exemple , étant un contrat

civil , a des effets civils fans lerqueis il eft mêire

împofl'ible que la focictc fubfifte. Svppofons donc

qu'un clergé vienne à bout de s'attrituer à lui feul

le droit de psffer cet afte ; droit qu'il doit néceffaire-

ment ulurper d^ns toute religion intolérante. Alors

n'eil-il pas cUire qu'en fuifant valoir à propos l'au-

torité de l'Eglife il rendra vaine celle du Prince
,
qui

n'aura plus dé fujets que ceux que le clergé voudra

bien lui donner , Maître de marier ou de ne pas

marier les gens fclon qu'ils auront eu n'auront pas

telle ou telle doiflrine , félon qu'ils admettront ou

rejetteront tel ou tel formulaire , félon qu'ils lui

feront plus ou moins dévoués : en fe conduifant

prudemment & tenant ferme , n'eft-il pas clair qu'ij .

difpofera feul les béritage; , des charges , des ci-

toyens , de l'Etat même , qui ne fauroit fubfifter

n'étant plus compofé que de bâtards. Mais,dira-

t-on, l'on appellera comme d'abus, on ajournera »

décrétera , faifira le temporel. Quelle pitié ! Le .

çlçrgé
,
pour peu qu'il ait

, je nç dis pas de courage j
"
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Souverain n'eft plus Souverain , même au

temporel , dès-lors les Prêtres font les vrais

maîtres , les Rois ne font que leurs officiers.

Maintenant qu'il n'y a plus , & qu'il ne

peut plus y avoir de religion nationale exclu-

five , on doit tolérer toutes celles qui tolèrent

les autres, autant que leurs dogmes n'ont

rien de contraire aux devoirs du citoyen.

Mais quiconque ofe dire : hors de PE^l'fe

point de faùit , do\t être charte de l'Etat 5 à

moins que l'Etat ne foit l'Eglife, & que le

Prince ne foit le Pontife. Un tel dogme n'eft

bon que dans un Gouvernement théocrati-

que ; dans tout autre il eft pernici-eux. La rai-

fon fur laquelle on dit que Henri IV em-

braffa la religion Romaine , la devroit faire

quitter à tout honnête homme & fur-tout à

tout Prince qui fauroit raifonner.

mais de bon fens , laiffera faire & ira fon train ;

il lai^era tranquillement appeler , ajourner, décré-

ter , faifir , ù. finira par refier le maître. Ce n'eft

pas, ce me fe.T.ble, un grand facrificed'abandcnner

•une partie
,
quand on efl fur de s'empirer du tout.

Yii|
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&'

CHAPITRE IX.

Conclufion.

À,-PRÈS avoir pofé les vrais princfpes du

droit politique & tâcher de fonder l'Etat fur

fa bafe , il refîeroit à l'appuyer par fes rela-

tions externes ; ce qui comprendroit le droit

des gens , le commerce , le droit de la guerre

& les conquêtes , le droit public , les ligues
,

les négociations , les traités , &c. Mais tout

cela forme un nouvel objet trop vafte pour

ma courte vue
; j'aurois dû la fixer toujours

plus près de moi.

F 1 N.
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